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Introduction  

 

Les lois du 10 et 19 avril 2014 ont codifié les dispositions en matière de propriété littéraire et artistique dans 

le code de droit économique et le code judiciaire. Ces dispositions entrent en vigueur le premier janvier 2017 

(AR du 19 juin 2014, modifié par AR du 18 décembre 2015). 

 

VeǳƛƭƭŜȊ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ la propriété 

littéraire et artistique visés par ces deux lois, celles-ci couvrant en réalité le domaine plus large de la propriété 

intellectuelle dont les droits de propriété industrielle.  

 

Les ŀǊǘƛŎƭŜǎ ом Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмп ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été intégrés dans le code économique. Nous les 

avons cependant repris en fin de ce document. 

 

Ce Code est coordonné au 09 avril 2020.  
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La l oi du 19 avril 2014 portant insertion du Livre XI «  Propriété 

Intellectuelle  » dans le Code de droit écono mique, et portant insertion 

des dispositions propres au Livre XI dans les Livres I, XV et XVII du 

même Code  

 

 

Disposition générale  

 

La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.  

 

 

Le Code de droit économique  

Dans le Livre Ier, titre 2, du Code de droit économique, il est inséré un chapitre 9 rédigé comme suit  :  

 

 

Chapitre 9. -  Définitions particulières au livre XI  

Article  I.13.  

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI :  

1° Convention de Paris : l a Convention pour la protection de la propriété industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883 et 

approuvée par la loi du 5 juillet 1884, y compris chacun de ses Actes révisés ratifiés par la Belgique;  

2° Convention de Berne : la Convention de Berne pour la protection des îuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 

1886, complétée à Paris le 4 mai  1896, révisée à Berlin le 13 novembre 1908, complétée à Berne le 20 mars 1914 et révisée 

à Rome le 2 juin 1928, à Bruxelles le 26 juin 1948, à Stockholm le 14 juillet 1967 et à Paris le 24 juillet 1971, faite à Paris le 

24 juillet 1971;  

3° Accord ADPIC : l'Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce, qui constitue 

l'annexe 1 reC de l'Accord instituant l'Organisation mond iale du commerce, signé à Marrakech le 15 avril 1994 et ratifié par la 

loi du 23 décembre 1994;  

4° Organisation mondiale du commerce : l'organisation créée par l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, 

signé à Marrakech le 15 avril 1994 et r atifié par la loi du 23 décembre 1994;  

5° Office : l'Office de la Propriété Intellectuelle auprè s du Service public fédéral Economie;  

6° base de données : un recueil d' îuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière 

systématique o u méthodique et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou d'une autre manière ;  

7° mesures techniques : toute technologie, dispositif ou composant qui dans le cadre normal de son fonctionnement est 

destiné à empêcher ou à limiter en ce qu i concerne les îuvres ou prestations ou bases de données, les actes non autorisés 

par les titula ires de droits d'auteur ou de droits voisins ou producteurs de bases de données.  

8° Office de l'harmonisation dans le marché intérieur : l'Office de l'harmonisa tion dans le marché intérieur institué par 

l'article 2 du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque communautaire . 

 

Article  I.14.  

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titres 1 et 2  :  

1° Traité de coopération  : le Traité de coopération en matière de brevets, fait à Washington le 19 juin 1970 et approuvé  par 

la loi du 8 juillet 1977;  

2° Convention sur le brevet européen : la Convention sur la délivrance de brevets européens, faite à Munich le 5 octobre 

1973, ap prouvée par la loi du 8 juillet 1977, telle que modifiée par l'Acte portant révision de la Conve ntion sur la délivrance 

de brevets européens, adopté à Munich le 29 novembre 2000 et approuvé par la loi du 21 avril 2007;  

3° loi du 10 janvier 1955 : la loi re lative à la divulgation et à la mise en îuvre des inventions et secrets de fabrique 

intéressant la défense du territoire ou la sûreté de l' État;  

4° Office européen des brevets : l'Office européen des brevets institué par la Convention sur le brevet europée n;  

5° registre : le registre des brevets d'invention et des certificats complémentaires de prote ction;  

6° recueil : le Recueil des brevets d'invention et des certificats complémentaires de protection;  

7° matière biologique : une matière contenant des infor mations génétiques et qui est autoreproductible ou reproductible 

dans un système biologique;  

8° procédé microbiologique : tout procédé utilisant une matière microbiologique, comportant une intervention sur une 

matière microbiologique ou produisant une mati ère microbiologique;  

9° procédé essentiellement biologique pour l'obtention de végétaux ou d'ani maux : procédé d'obtention de végétaux ou 

d'animaux consistant intégralement en des phénomènes naturels tels le croisement ou la sélection;  

10° écrit : suite de  signes intelligibles, signés et accessibles, pouvant être consultés ultérieurement, quels que s oient leur 

support et leurs modalités de transmission;  

11° signature : une signature manuscrite ou électronique. Lorsque la signature est électronique, le Roi d étermine le ou les 

mécanismes permettant de présumer que l'identité du signataire et l'intégrité  de l'acte sont garanties;  

12° le Règlement 1257/2012 : Règlement n° 1257/2012 du 17 décembre 2012 du Parlement européen et du Conseil 
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mettant en îuvre la coopé ration renforcée dans le domaine de la création d'une protection unitaire conférée par un brevet ;  

13° le brevet européen : un brevet délivré par l'Office européen des brevets ("OEB") conformément aux règles et procédures 

prévues dans la Convention sur le b revet européen, indépendamment du fait que le brevet jouisse ou non de l'effet unitaire 

en vertu  du règlement 1257/2012.  

14° le brevet européen avec effet unitaire : le brevet européen auquel est conféré un effet unitaire en vertu du Règlement 

1257/2012;  

15° le brevet européen sans effet unitaire : le brevet européen auquel aucun effet unitaire n'est  conféré en vertu du 

règlement 1257/2012;  

16° la juridiction unifiée du brevet : la juridiction commune aux État s membres contractants instituée par l'Accord re latif à la 

création d'une juridiction unifiée du brevet, signé le 19 février 2013.  

 

Article  I.15 .  

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 3 :  

1° variété : un ensemble végétal d'un seul taxon botanique du rang le plus bas connu qui, q u'il réponde ou non pleinement 

aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, peut -être  

-  défini par l'expression des caractères résultant d'un certain génotype ou d'une certaine combinaison de génotypes,  

-  distingué de tout autre ensemble végétal pa r l'expression d'au moins un desdits caractères, et  

-  considéré comme une entité eu égard à son aptitude à être reproduit sans changement;  

2° constituants variétaux : les végétaux entiers ou parties de végétaux dans la mesure où ces parties peuvent produir e des 

végétaux entiers;  

3° écrit : suite de signes intelligibles, signés et accessibles, pouvant  être consultés ultérieurement, quels que soient leur 

support et leurs modalités de transmission .  

 

Article I.16. (anciens art 20quater, 52, 65bis et 76 LDA)  

§ 1er . Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 5 :  

1° Service de contrôle: le service de contrôle des sociétés de gestion de droits d'auteur et de droits voisins auprès 

du Service public fédéral Economie;  

2° utilisateur légitime: une pe rsonne qui effectue des actes autorisés par l'auteur ou admis par la loi;  

3° retransm ission par câble: la retransmission simultanée, inchangée et intégrale par câble ou par un système de 

diffusion par ondes ultracourtes pour la réception par le public d'un e transmission initiale, sans fil ou avec fil, 

notamment par satellite, d'émissions d e télévision ou de radio destinées à être captées par le public;  

4° société de gestion: toute société établie en Belgique dont le seul but ou l'un des buts principaux cons iste à gérer 

des droits d'auteur ou des droits voisins pour le compte de plusieurs ay ants droit, au profit collectif de ces derniers, 

qui y est autorisée par la loi ou par voie de cession, de licence ou de tout autre accord contractuel, et qui est 

détenue ou contrôlée par ses associés;  

5° organisme de gestion collective: tout organisme éta bli dans un autre État  membre de l'Union européenne dont le 

seul but ou le but principal consiste à gérer des droits d'auteur ou des droits voisins pour le compte de plusi eurs 

ayants droit, au profit collectif de ces derniers, qui y est autorisé par la loi  ou par voie de cession, de licence ou de 

tout autre accord contractuel, et qui remplit les deux critères suivants ou l'un d'entre eux:  

a) il est détenu ou contrôlé par se s membres;  

b) il est à but non lucratif;  

6° entité de gestion indépendante: un organi sme établi dans un État  membre de l'Union européenne dont le seul 

but ou le but principal consiste à gérer des droits d'auteur ou des droits voisins pour le compte de plus ieurs ayants 

droit, au profit collectif de ces derniers, qui y est autorisée par la l oi ou par voie de cession, de licence ou de tout 

autre accord contractuel, et qui n'est ni détenu ni contrôlé, directement ou indirectement, en tout ou en partie, par 

des ayants droit et qui est à but lucratif.  

7° injection directe: la technique par laquel le un organisme de radiodiffusion transmet ses signaux porteurs de 

programmes exclusivement aux distributeurs de signaux, sans que ces signaux soient accessibles au public  au 

cours et à l'occasion de cette transmission, ces distributeurs envoyant ensuite l esdits signaux à leurs abonnés 

respectifs afin que ceux -ci puissent recevoir ces programmes.  

 

§ 1 er /1. Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 5, cha pitre 2, articles XI.190, 18° et 19°, XI.217, 

17° et 18°, et chapitre 8/2, ainsi qu'a u titre 6, article XI.299, § 4, et au titre 7, chapitre 3, article XI.310, § 2:  

1° îuvre ou prestation: une îuvre prenant la forme d'un livre, d'une revue, d'un journal, d 'un magazine ou d'un 

autre type d'écrit, de notations, y compris les partitions de musique, ainsi que les illustrations y afférentes, sur tout 

support, y compris sous une forme sonore, telle que les  audio - livres, et dans un format numérique, protégée par l e 

droit d'auteur ou les droits voisins et qui est publiée ou autrement mise de manière licite à la disposition du public;  

2° personne bénéficiaire: une personne qui, indépendamment de tout autre han dicap:  

a) est aveugle;  

b) est atteinte d'une déficience vi suelle qui ne peut pas être réduite de manière à rendre la fonction visuelle 

sensiblement équivalente à celle d'une personne non atteinte de cette déficience et qui, de ce fait, n'est pas capable 

de lire des îuvres imprimées dans la même mesure, essentiell ement, qu'une personne non atteinte de cette 

déficience;  

c) est atteinte d'une déficience de perception ou éprouve des difficultés de lecture et qui, de ce fait, n'est pas 

capable de lire des îuvres imprimées dans la même mesure, essentiellement, qu'une pe rsonne qui ne serait pas 

atteinte d'une telle déficience; ou  

d) est incapable, en raison d'un handicap physique, de tenir ou de manipuler un livre ou de fixer les yeux ou de les 

faire bouger au poin t de permettre en principe la lecture;  

3° exemplaire en fo rmat accessible: un exemplaire d'une îuvre ou d'une prestation présentée sous une forme 

spéciale permettant aux personnes bénéficiaires d'avoir accès à l' îuvre ou à la prestation, et notamment d'y a voir 

accès aussi aisément et librement qu'une personne qui  ne serait pas atteinte des déficiences ou du handicap ou qui 

http://www.scam.be/
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n'éprouverait aucune des difficultés visées au 2° ;  

4° entité autorisée: une entité qui est autorisée ou reconnue par un État  membre de l'Union européenne pour offrir 

aux personnes bénéficiaires , à titre non lucratif, des services en matière d'enseignement, de formation, de lecture 

adaptée ou d'accès à l'information. Cette dénomination désigne aussi un établissement public ou une organisat ion à 

but non lucratif dont l'une des activités principale s, obligations institutionnelles ou missions d'intérêt public est de 

fournir les mêmes service s aux personnes bénéficiaires.  

 

§ 2. Les définitions suivantes sont applicables au § 1 er , 4°, 5° et 6°, et au livre XI, titre 5, chapitre 9:  

1° ayant droit: toute  personne ou entité, autre qu'une société de gestion ou un organisme de gestion collective, qui 

est titulaire d'un droit d'auteur ou d'un droit voisin ou à laquelle un accord d'exploitation de droit s ou la loi confère 

une quote -part des revenus provenant d es droits;  

2° associé: ayant droit ou entité représentant des ayants droit y compris d'autres sociétés de gestion, organismes 

de gestion collective ou associations d'ayants droit, remplissant les co nditions d'affiliation de la société de gestion et 

étant a dmis par celle - ci;  

3° membre: ayant droit ou entité représentant des ayants droit y compris d'autres sociétés de gestion, organismes 

de gestion collective ou associations d'ayants droit, remplissant  les conditions d'affiliation de l'organisme de gestion 

collective et étant admis par celui - ci;  

4° revenus provenant des droits: les sommes perçues par une société de gestion ou un organisme de gestion 

collective pour le compte d'ayants droit, que ce soit en vertu d'un droit exclusif, d'un droit à rémunération ou  d'un 

droit à compensation;  

5° frais de gestion: les montants facturés, déduits ou compensés par une société de gestion ou un organisme de 

gestion collective à partir des revenus provenant des droit s ou de toute recette résultant de l'investissement des 

re venus provenant des droits afin de couvrir le coût de sa gestion de droits d'auteur ou de droits voisins;  

6° accord de représentation: tout accord entre des sociétés de gestion et/ou des organismes de gestion collective 

dans le cadre duquel une société de gestion et/ou un organisme de gestion collective mandate une autre société de 

gestion ou un autre organisme de gestion collective pour gérer les droits qu'elle ou il représente, y compris les 

accord s conclus au titre des articles XI.273/8 et XI.273/9;  

7° r épertoire: les îuvres et/ou les prestations à l'égard desquelles une société de gestion ou un organisme de 

gestion collective gère des droits;  

8° licence multiterritoriale: une licence qui couvre le  territoire de plus d'un État  membre;  

9° droits en ligne s ur une îuvre musicale: tout droit qui, parmi les droits d'un auteur sur une îuvre musicale visée 

à l'article XI.165, est nécessaire à la fourniture d'un service en ligne;  

10° les conditions d'affili ation: les conditions qui sont applicables à l'acte par le quel l'ayant droit confie la gestion de 

ses droits à la société de gestion ou à l'organisme de gestion collective ainsi qu'à l'acte par lequel l'ayant droit peut 

devenir associé de la société de ges tion ou membre de l'organisme de gestion collective.  

Artic le  I.17.  

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 7 :  

1° utilisateur légitime : la personne qui effectue des actes d'extraction et/ou de réutilisation autorisés par le producteur de la 

base de données ou admis par la loi;  

2° producteu r d'une base de données : la personne physique ou morale qui prend l'initiative et assume le risque des 

investissements qui sont à l'origine de la base de données;  

3° extraction : un transfe rt permanent ou temporaire de la totalité ou d'une partie substant ielle du contenu d'une base de 

données sur un autre support par quelque moyen ou sous quelque forme que ce soit; le prêt public n'est pas un acte 

d'extraction;  

4° réutilisation : toute forme  de mise à la disposition du public de la totalité ou d'une partie  substantielle du contenu de la 

base de données par distribution de copies, par location, par transmission en ligne ou sous d'autres formes; le prêt public 

n'est pas un acte de réutilisation .  
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Dans le même Code un Livre XI est inséré, rédigé comme suit  :  

 

 

Titre 1 er . -  Brevets d'invention  

Article XI.1 er  à article 91  

Titre 2. -  Certificats complémentaires de protection  

Article 92 à article  103  

Titre 3. -  Droit d'obtenteur  

Article 104  à article  162  

Titre 4. -  Marques et d essins ou modèles  

Article 163  
 

 

Article XI.164 (nouvel article)  
 

Le présent titre transpose les directives suivantes  :  

 

1° la d irective 93/83/CEE du Conseil du 27 septembre 1993 relat ive à la coordination de certaines règles du 

droit d'auteur et des droits voisins du droit d'auteur applicables à la radiodiffusion par satellite et à la 

retransmission par câble  ;  

 

2° la d irective 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 199 6 concernant la protection 

juridique des bases de données  ;  

 

3° la d irective 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de 

certains aspects d u droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information  ;  

 

4° la d irective 2001/84/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 relative au droit de 

suite au profit de l'auteur d'une îuvre d'art originale  ;  

 

5° la d irective 2 006/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative au droit de 

location et de prêt et à certains droits voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété 

intellectuelle  ;  

 

6° la d irective 2006/116/CE du Parlement européen e t du Conseil du 12 décembre 2006 relative à la durée 

de protection du droit d'auteur et de certains droits voisins.  

 

7° la directive 2012/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 sur certaines 

utilisations autorisées des îuvres orphelines.  

 

8° la directive 2014/26/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 fé vrier 2014 

concernant la gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins et l'octroi de 

licences multiterritoriales de droits sur des îuvres musicales en vue de  leur utilisation en 

ligne dans le marché intérieur.  

9° la directive 2017/1564/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2017 

sur certaines utilisations autorisées de certaines îuvres et d'autres objets protégés par le 

droit d'auteur et les droits voisins en faveur des aveugles, des déficients v isuels et des 

personnes ayant d' autres difficultés de lecture des textes imprimés et modifiant la 
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directive 2001/29/CE sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des 

droits voisins dans la société de l'information.  

 

 

Article XI.165  (ancien article 1 er LDA)  

 

§ 1 er . L'auteur d'une îuvre littéraire ou artistique a seul le droit de la reproduire ou d'en autoriser la 

reproduction, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit d irecte ou indirecte, 

provisoire ou permanente, en tout ou en partie.  

 

Ce droit comporte notamm ent le droit exclusif d'en autoriser l'adaptation ou la traduction.  

 

Ce droit comprend également le droit exclusif d'en autoriser la location ou le prêt.  

 

L'auteu r d'une îuvre littéraire ou artistique a seul le droit de la communiquer au public par un proc édé 

quelconque, y compris par la mise à disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de 

l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement.  

 

L'auteur d'une îuvre littéraire ou artistique a seul le droit d'autoriser la distribution au  public, par la vente 

ou autrement, de l'original de son îuvre ou de copies de celle -ci.  

 

La première vente ou premier autre transfert de propriété de l'original ou d'une copie d'une îuvre littéraire 

ou artistique dans l'Union européenne par l'auteur ou av ec son consentement, épuise le droit de distribution 

de cet original ou cette copie dans l'Union européenne.  

 

§ 2. L'auteur d'une îuvre littéraire ou artistique j ouit sur celle -ci d'un droit moral inaliénable.  

 

La renonciation globale à l'exercice futur de  ce droit est nulle.  

 

Celui -ci comporte le droit de divulguer l' îuvre. 

 

Les îuvres non divulguées sont insaisissables.  

 

L'auteur a le droit de revendiquer ou de r efuser la paternité de l' îuvre. 

 

Il dispose du droit au respect de son îuvre lui permettant de  s'opposer à toute modification de celle -ci.  

 

Nonobstant toute renonciation, il conserve le droit de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre 

modificati on de cette îuvre ou à toute autre atteinte à la même îuvre, préjudiciables à son honneur ou à  

sa réputation.  

 

Article XI.166  (ancien article 2 LDA)  

 

§ 1 er . Le droit d'auteur se prolonge pendant septante ans après le décès de l'auteur au profit de la perso nne 

qu'il a désignée à cet effet ou, à défaut, de ses héritiers conformément à l'article XI.171.  

 

§ 2. Sans préjudice du deuxième et du troisième alinéa du présent paragraphe, lorsque l' îuvre est le 

produit d'une collaboration, le droit d'auteur existe au profit de tous les ayants droit jusque septante ans 
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après la mort du dernier co -auteur survivant.  

 

La durée de protection d'une îuvre audiovisuelle expire septante ans après le décès du dernier survivant 

parmi les personnes suivantes  : le réalisateur princ ipal, l'auteur du scénario, l'auteur des textes et l'auteur 

des compositions mu sicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l' îuvre. 

 

La durée de protection d'une composition musicale comportant des paroles prend fin septante ans après la 

mort du dernier survivant parmi les personnes suivantes, que ces personnes soient ou  non désignées 

comme coauteurs  : l'auteur des paroles et le compositeur de la composition musicale, à condition que les 

deux contributions aient été spécialement créées pour lad ite composition musicale comportant des paroles.  

 

§ 3. Pour les îuvres anonymes  ou pseudonymes, la durée du droit d'auteur est de septante ans à compter 

du moment où l' îuvre est licitement rendue accessible au public.  

 

Toutefois, lorsque le pseudonyme adop té par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité ou si l'auteur se 

fait c onnaître durant la période visée à l'alinéa précédent, la durée de protection de l' îuvre est celle 

indiquée au paragraphe 1 er. 

 

Dans le cas d' îuvres anonymes ou pseudonymes qui n'ont pas été licitement rendues accessibles au public 

durant les septante ans qui ont suivi leur création, la protection prend fin à l'expiration de ce délai.  

 

§ 4. Lorsqu'une îuvre est publiée par volumes, parties, fascicules, numéros ou épisodes et que le délai de 

septante ans commence à courir à partir du moment où l' îuvre est re ndue accessible au public, la durée de 

protection court pour chaque élément pris séparément.  

 

§ 5. La durée de protection des photographies qui sont originales, en ce sens qu'el les sont une création 

intellectuelle propre à leur auteur, est déterminée confo rmément aux paragraphes précédents.  

 

§ 6. Toute personne qui après l'expiration de la protection par le droit d'auteur publie licitement ou 

communique licitement au public pour la première fois une îuvre non publiée auparavant, bénéficie d'une 

protection équivalente à celle des droits patrimoniaux de l'auteur. La durée de protection de ces droits est de 

vingt -cinq ans à compter du moment où, pour la première fois, l' îuvre a été p ubliée licitement ou 

commu niquée licitement au public.  

 

§ 7. Les durées indiquées dans le présent article sont calculées à partir du 1 er  janvier de l'année qui suit le 

fait générateur.  

 

Article XI.167 (ancien article 3 LDA)  

 

§ 1 er . Les droits patrimoniaux sont mobiliers, cessibles et transmissibles, en tout ou en partie, conformément 

aux règles du Code civil. Ils peuvent notamment faire l'objet d'une aliénation ou d'une licence simple ou 

exclusive.  

À l'égard de l'auteur, tous les contrats se prouvent par éc rit.  

 

Les dispositions con tractuelles relatives au droit d'auteur et à ses modes d'exploitation sont de stricte 

interprétation. La cession de l'objet qui incorpore une îuvre n'emporte pas le droit d'exploiter celle -ci ; 

l'auteur aura accès à son îuvre dans  une mesure raisonnable po ur l'exercice de ses droits patrimoniaux.  

 

Pour chaque mode d'exploitation, la rémunération de l'auteur, l'étendue et la durée de la cession doivent 

être déterminées expressément.  

 

Le cessionnaire est tenu d'assurer l'exploitation  de l' îuvre conformément a ux usages honnêtes de la 

profession.  
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Nonobstant toute disposition contraire, la cession des droits concernant des formes d'exploitation encore 

inconnues est nulle.  

 

§ 2. La cession des droits patrimoniaux relatifs à des îuvres fu tures n'est valable que po ur un temps limité 

et pour autant que les genres des îuvres sur lesquelles porte la cession soient déterminés.  

 

§ 3. Lorsque des îuvres sont créées par un auteur en exécution d'un contrat de travail ou d'un statut, les 

droits patr imoniaux peuvent être cédés à l'employeur pour autant que la cession des droits soit 

expressément prévue et que la création de l' îuvre entre dans le champ du con trat ou du statut.  

 

Lorsque des îuvres sont créées par un auteur en exécution d'un contrat de c ommande, les droits 

patrimoniaux peuvent être cédés à celui qui a passé la commande pour autant que l'activité de ce dernier 

relève de l'industrie non culturelle  ou de la publicité, que l' îuvre soit destinée à cette activité et que la 

cession des droits so it expressément prévue.  

 

Dans ces cas, le paragraphe 1 er , alinéas 4 à 6, et le § 2 ne s'appliquent pas.  

 

La clause qui confère au cessionnaire d'un droit d'auteu r le droit d'exploiter l' îuvre sous une forme 

inconnue à la date du contrat ou de l'engagement sous statut doit être expresse et stipuler une participation 

au profit généré par cette exploi tation.  

 

Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les  modalités du transfert.  

 

Article XI.168  (ancien article 4 LDA)  

 

Lorsque le droit d'auteur est indivis  et sans pr®judice de lôarticle XI.245/1, Ä 2, l'exercice de ce droit est 

réglé par les conventions. A défaut de conventions, aucun des auteurs ne peut l'exercer isolément, sauf aux 

tribunaux à se prononcer en cas de désaccord.  

 

Toutefois, chacun de s auteurs reste libre de poursuivre, en son nom et sans l'intervention des autres, 

l'atteinte qui serait portée au droit d'auteur et de réclamer des domma ges et intérêts pour sa part.  

 

Les tribunaux pourront toujours subordonner l'autorisation de publier l 'îuvre aux mesures qu'ils jugeront 

utiles de prescrire  ; ils pourront décider à la demande de l'auteur opposant, que celui -ci ne participera ni aux 

frais, ni aux bénéfices de l'exploitation ou que son nom ne figurera pas sur l' îuvre. 

     

Article XI.169  (a ncien article 5 LDA)  

 

Lorsqu'il s'agit d'une îuvre de collaboration où la contribution des auteurs peut être individualisée, ces 

auteurs ne peuvent,  sauf convention contraire, traiter de leurs îuvres avec des collaborateurs nouveaux.  

 

Néanmoins, ils auront  le droit d'exploiter isolément leur contribution, pour autant que cette exploitation ne 

porte pas préjudice à l' îuvre commune.  

 

Article XI.170 (anc ien article 6 LDA)  

 

Le titulaire originaire du droit d'auteur est la personne physique qui a créé l' îuvre. 

 

Est présumé auteur, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur l' îuvre, sur une reproduction 

de l' îuvre, ou en relation avec une commun ication au public de celle -ci, du fait de la mention de son nom 

ou d'un sigle permettant de l'identifier.  

 

L'éditeur d'un ouvrage anonyme ou pseudonyme est réputé, à l'égard des tiers, en être l'auteur.  
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Article XI.171  (ancien article 7 LDA)  

 

Après le décès  de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 1 er , sont exercés, pendant la durée de 

protection du droit d'auteur, par ses héritiers ou légataires, à moins que l'auteur ne les ait attribués à une 

personne déterminée, compte tenu de la réserve légale qui revient aux héritiers.  

 

Après le décès de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 2,  sont exercés par ses héritiers ou 

légataires, à moins qu'il n'ait désigné une personne à cet effet.  

 

En cas de désaccord, il est procédé c omme prévu à l'article XI.168.  

 

Article XI.172 (anc ien article 8 LDA)  

§ 1 er . Par îuvres littéraires, on entend les écrits de tout genre, ainsi que les leçons, conférences, discours, 

sermons ou toute autre manifestation orale de la pensée.  

 

Les discours prononcés dans les assemblées délibérantes, dans les a udiences publiques des juridictions ou 

dans les réunions politiques, peuvent être librement reproduits et communiqués au public, mais à l'auteur 

seul appartient le droit de les tirer à part.  

 

§ 2. Les actes officiels de l'autorité ne donnent pas lieu au dr oit d'auteur.  

 

 

Article XI.173 (ancien article 9 LDA)  

Sauf convention contraire, la cession d'une îuvre d'art plastique ou graphique emporte au profit de 

l'acquéreur la cessi on du droit de l'exposer telle quelle, dans des conditions non préjudiciables à l'honneur ou 

à la réputation de l'auteur, mais non la cession des autres droits de l'auteur.  

 

Sauf conven tion ou usages contraires, la cession d'une îuvre d'art plastique ou gr aphique emporte 

l'interdiction d'en réaliser d'autres exemplaires identiques.  

 

Article XI.174  (ancien article 10 LDA)  

 

Ni l'auteur, ni le propriétaire d'un portrait, ni tout autre posse sseur ou détenteur d'un portrait n'a le droit de 

le reproduire ou de le  communiquer au public sans l'assentiment de la personne représentée ou celui de ses 

ayants droit pendant vingt ans à partir de son décès.  

 

Article XI.175  (ancien article 11 LDA)  

 

§ 1 er . Pour tout acte de revente d'une îuvre d'art originale dans lequel int erviennent en tant que vendeurs, 

acheteurs ou intermédiaires, des professionnels du marché de l'art, après la première cession par l'auteur, il 

est dû à l'auteur par le vendeur un droit de suite inaliénable, auquel il ne peu t être renoncé, même de façon 

an ticipée, calculé sur le prix de revente.  

 

Aux fins de la présente section, on entend par " îuvre d'art originale", les îuvres d'art graphique ou 

plastique telles que les tableaux, les collages, les peintures, les dessins, les  gravures, les estampes, les 

lit hographies, les sculptures, les tapisseries, les céramiques, les verreries et les photographies, pour autant 

qu'il s'agisse de créations exécutées par l'artiste lui -même ou d'exemplaires considérés comme îuvres d'art 
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origina les.  

 

Les exemplaires d' îuvres d'art visées par la présente section, qui ont été exécutés en quantité limitée par 

l'artiste lui -même ou sous sa responsabilité, sont considérés comme des îuvres d'art originales aux fins de 

la présente section. De tels exemp laires sont en principe numéroté s ou signés, ou dûment autorisés d'une 

autre manière par l'artiste.  

 

§ 2. Le droit de suite ne s'applique toutefois pas à un acte de revente lorsque le vendeur a acquis l' îuvre 

directement de l'artiste moins de trois ans ava nt cette revente et que le prix de revente ne dépasse pas 

10.000 euros. La charge de la preuve du respect de ces conditions incombe au vendeur.  

 

§ 3. Le droit de suite appartient aux héritiers et autres ayants droit des auteurs conformément aux articles 

XI .166 et XI.171.  

 

§ 4. Sans préju dice des dispositions des conventions internationales, la réciprocité s'applique au droit de 

suite.  

 

Article XI.176  (ancien article 12 LDA)  

 

Le droit de suite est calculé sur le prix de vente hors taxe, pour autant que celui -ci atteigne au minimum 

2.000 eu ros. Afin de supprimer les disparités qui ont des effets négatifs sur le fonctionnement du marché 

intérieur, le Roi peut modifier le montant de 2.000 euros sans toutefois pouvoir fixer un montant supérieur à 

3.000 euros. Le montant du droit  de suite est fi xé comme suit  :  

 

-  4 % pour la tranche du prix  de vente jusqu'à 50.000 euros  ;  

 

-  3 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 50.000,01 euros et 200.000 euros  ;  

 

-  1 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 200 .000,01 euros et 350.000 euro s ;  

 

-  0,5 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 350.000,01 euros et 500.000 euros  ;  

 

-  0,25 % pour la tranche du prix de vente dépassant 500.000 euros.  

 

Toutefois, le montant total du droit ne peu t dépasser 12.500 euros.  

 

Article XI.177  (nouve l article)  

 

§ 1 er . A l'égard des tiers le droit de suite peut exclusivement être exercé par la plateforme unique visée au § 

2.  

Lorsque l'auteur n'a pas confié la gestion de ses droits à une société de gestion ou un organisme de gestion 

collective , la plate forme unique est réputée être chargée de gérer ses droits. L'auteur peut faire valoir ses 

droits dans un délai de cinq ans à co mpter de la date de revente de son îuvre. 

 

§ 2. Aux fins de gestion du droit de suite, une plateforme unique est créé e par les so ciétés de gestion et les 

organismes de gestion collective qui gèrent le droit de suite. La déclaration des reventes visées à l' article 

XI.175, § 1 er , et le paiement du droit de suite sont effectués via la plateforme unique. Le Roi détermine, par 

arrêté dél ibéré en Conseil des ministres, les conditions auxquelles la plateforme unique doit répondre.  

 

Article XI.178  (ancien article 1 3 LDA)  

 

§ 1 er . Pour les reventes effectuées dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, les professionnels du 

marché de l'a rt intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires, l'officier 

public et le vendeur sont solidairement tenu s de notifier la vente dans le mois de celle -ci à la plateforme 

unique. Ils sont également solidairement tenus de pa yer via la plateforme unique les droits dus dans un 
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délai de deux mois suivant la notification.  

 

Pour les reventes qui ne sont pas effectuée s dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, y compris 

les ventes ayant donné lieu à l'application de l'artic le XI.175, § 2, les professionnels du marché de l'art 

intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires et le  vendeur sont 

solidairement tenus de notifier la vente dans le délai et de la manière fixée par le Roi à la platefor me unique. 

Ils sont également solidairement tenus de payer via la plateforme unique les droits dus dans un délai de 

deux mois suivant la not ification.  

 

Les déclarations des reventes visées aux alinéas 1 er  et 2 doivent, à partir du 1 er  janvier 2015, être ef fectuées 

de manière électronique auprès de la plateforme unique au moyen d'un système répondant aux conditions 

fixées par le Roi. Le Roi peu t modifier la date prévue à la phrase précédente.  

 

§ 2. L'action de l'auteur se prescrit par cinq ans à compter de l a revente.  

 

§ 3. A l'expiration du délai de prescription fixé au paragraphe 2, les sociétés de gestion  et/ou les organismes 

de gestion colle ctive  désignées par le Roi répartiront les droits qui n'ont pas pu être payés aux ayants droit, 

selon les modalités fixées par le Roi.  

 

§ 4. Durant une période de trois ans après la revente, la plateforme unique peut exiger des professionnels 

du marché de l'art toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de suite, 

conformément aux règles  fixées par le Roi.  

 

Les auteurs peuvent également, conformément aux règles fixées par le Roi, exiger de la plateforme unique 

visée à l'arti cle XI.177, § 2 toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de 

suite.  

 

§ 5. Les soc iétés de gestion et/ou les organismes de gestion collective visées à l'article XI.177, § 1 er , 

publient selon les modalités et dans le délai fixés par le Roi sur le site de la plateforme unique les reventes 

qui leur ont été déclarées.  

 

Article XI.179 (ancien article 14 LDA)  

Outre le réalisateur principal, ont la qualité d'auteurs d'une îuvre audiovisuelle les personnes physiques qui 

y ont collaboré.  

 

Sont présumés, sauf preuve contraire, au teurs d'une îuvre audiovis uelle réalisée en collaboration  :  

 

a) l'auteur du scénario  ;  

 

b) l'auteur de l'adaptation  ;  

 

c) l'auteur des textes  ;  

 

d) l'auteur graphique pour les îuvres d'animation ou les séquences d'animation d' îuvres audiovisuelles qui 

repr ésentent une part importante de cette îuvre ;  

 

e) l'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l' îuvre 

 

Les auteurs de l' îuvre originaire sont assimilés aux auteurs de l' îuvre nouvelle si leur contribution y est 

util isée.  
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Article XI.180  (ancien article 15 LDA)  

 

L'auteur qui refuse d'achever sa contribution à l' îuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le 

faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de celle -ci en vue de l'achèvement de l' îuvre. 

 

Il aura,  pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui en découlent.  

 

Article XI.181  (ancien article 16 LDA)  

 

L'îuvre audiovisuelle est réputée achevée lorsque la version définitive a été établie de commun accord 

entre le réalisateur princi pal et le producteur.  

 

Le droit moral des auteurs ne peut être exer cé par eux que sur l' îuvre audiovisuelle achevée.  

 

Il est interdit de détruire la matrice de cette version.  

 

Article XI.182  (ancien article 18 LDA)  

 

Sauf stipulation contraire, les auteurs d'une îuvre audiovisuelle ainsi que les auteurs d'un élément créati f 

licitement intégré ou utilisé dans une îuvre audiovisuelle, à l'exception des auteurs de compositions 

musicales, cèdent aux producteurs le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle d e l'îuvre, y compris les 

droits nécessaires à cette exploitation te ls que le droit d'ajouter des sous - titres ou de doubler l' îuvre, sans 

préjudice des dispositions des articles XI.181 et XI.183 du présent titre.  

 

Article XI.183  (ancien article 19 LDA)  

 

§ 1 er . Sauf pour les îuvres audiovisuelles relevant de l'industrie non culturelle ou de la publicité, les auteurs 

de l' îuvre audiovisuelle, ont droit à une rémunération distincte pour chaque mode d'exploitation.  

 

§ 2. Le montant de la rémunération est, sauf s tipulation contraire, pr oportionnel aux recettes résultant de 

l'exploitation de l' îuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fait parvenir à l'auteur au moins une fois 

l'an, un relevé des recettes qu'il a perçues selon chaque mode d'exploitation.  

 

Art icle XI.184  (ancien article 17 LDA)  

L'octroi du droit d'adaptation audiovisuelle d'une îuvre préexistante doit faire l'objet d'un contrat distinct du 

contrat d'édition de l' îuvre. 

 

Le bénéficiaire du droit s'engage à exploiter l' îuvre conformément aux usag es honnêtes de la profession et  

à verser à l'auteur, sauf stipulation contraire, une rémunération proportionnelle aux recettes qu'il a perçues.  

 

Article XI.185  (ancien article 20 LDA)  

 

La faillite du producteur, la mise en réorganisation judiciaire ou la mise en liquidation de son entreprise 

n'entraînent pas la résiliation des contrats avec les auteurs de l' îuvre audiovisuelle.  

 

Lorsque la réalisation ou l'exploitation de l' îuvre est continuée, le curateur ou le liquidateur, selon le cas, 

est tenu au respe ct de to utes les obligations du producteur à l'égard des auteurs.  

 

En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de sa liquidation, le liquidateur ou le  curateur,  selon  

le cas, est tenu d'établir un lot distinct pour chaque îuvre audiovisuelle d ont les droits d'exploitation 

peuvent faire l'objet d'une cession ou d'une vente aux enchères.  

 

Il a l'obligation d'aviser, à peine de nullité, chacun des autres producteurs de l' îuvre, le réalisateur et les 

autres auteurs, par envoi recommandé avec accusé  de réce ption à un mois au moins avant la cession ou  
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avant toute autre procédure de vente ou de vente aux enchères.  

 

L'acquéreur est tenu des obligations du cédant.  

 

Le réalisateur et, à son défaut, les autres auteurs possèdent un droit de préférence sur l 'îuvre, sauf si l'un 

des coproducteurs s'en déclare acquéreur. À défaut d'accord, le prix d'achat est fixé par décision de justice.  

 

Si l'un des coproducteurs ne s'est pas déclaré acquéreur dans un délai d'un mois à partir de la notification 

qui lui a été faite, l e réalisateur pourra exercer son droit de préférence pendant un délai d'un mois. Passé    

ce délai, les coauteurs disposent d'un mois pour exercer leur droit de préférence.  

 

L'exercice de ce droit se fait par exploit d'huissier ou par envoi recomman dé avec accusé de réception 

adressé au curateur ou au liquidateur, selon le cas.  

 

Les bénéficiaires d'un droit de préférence peuvent y renoncer par exploit d'huissier ou par envoi 

recommandé avec accusé de réception adressé au curateur.  

 

Lorsque l'activité  du prod ucteur a cessé depuis plus de douze mois ou lorsque la liquidation est publiée   

sans qu'il ait été procédé à la vente de l' îuvre audiovisuelle plus de douze mois après sa publication, 

chaque auteur de l' îuvre audiovisuelle peut demander la résilia tion de son contrat.  

Article XI.186 (ancien article 20bis LDA)  

Les bases de données qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent une création intellectuelle 

propre à leur aut eur sont protégées comme telle par le droit d'auteur.  

 

La protection des bases de données par le droit d'auteur ne s'étend pas aux îuvres, aux données ou 

éléments eux -mêmes et est sans préjudice de tout droit existant sur les îuvres, les données ou autr es 

éléments contenus dans la base de données.  

 

Article XI.187  (ancien article 20ter LDA)  

 

Sauf disposition contractuelle ou statutaire contraire, seul l'employeur est présumé cessionnaire des droits 

patrimoniaux relatifs aux bases de données créées, dans l 'in dustrie non culturelle, par un ou plusieurs 

employés ou agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions de leur employeur.  

 

Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités de la présomption de cession.  

 

Article XI .188  (ancien article 20quater LDA)  

 

L'utilisateur légitime d'une base de données ou de copies de celle -ci peut effectuer les actes visés à l'article 

XI.165, § 1 er , qui sont nécessaires à l'accès au contenu de la base de données et à son utilisati on normale  

par lui -même sans l'autorisation de l'auteur de la base de données.  

 

Dans la mesure où l'utilisateur légitime est autorisé à utiliser une partie seulement de la base de données, 

l'alinéa 1 er s'applique seulement à cette partie.  

 

Les dispositions  des aliné as 1 er  et 2 sont impératives.  
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Article XI.189 (ancien article 21 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 ) 

 

§ 1 er . Les citations, tiré es d'une îuvre licitement publiée, effectuées dans un but de critique, de polémique 

ou de revue, conformément aux usages honnêtes de la profession et dans la mesure justifiée par le but 

poursuivi, ne portent pas atteinte au droit d'aut eur.     

 

§ 2. La con fection d'une anthologie destinée à l'enseignement qui ne recherche aucun avantage commercial 

ou économique direct ou indirect requiert l'accord des auteurs dont des extraits d' îuvres sont ainsi 

regroupés. Toutefois, après le décès de l'auteur, le consente ment de l'ayant droit n'est pas requis à 

condition que le choix de l'extrait, sa présentation et sa place respectent les droits moraux de l'auteur et 

qu'une rémunération équitable soit payée, à convenir entre parties ou, à défaut, à fi xer par le juge 

confo rmément aux usages honnêtes.  

 

§ 3. L'auteur ne peut pas interdire les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires 

et constituent une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et dont l'unique fi nalité est de 

permett re  :  

 

-  une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire  ; ou  

 

-  une utilisation licite,  

 

d'une îuvre protégée, et qui n'ont pas de signification économique indépendante.  

 
Article XI.190  (ancien article 22 LDA , modifié par la loi du 22 déce mbre 2016) )  

 

Lorsque l' îuvre a été licitement divulguée , l'auteur ne peut interdire  :  

 

1° la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments d' îuvres 

ou d' îuvres d'art plastique ou gra phique dans leur intégralité à l'occasion de comptes rendus d'événements 

de l'actualité  ;  

 

La reproduction et la communication au public de l' îuvre à l'occasion de comptes rendus d'événements de 

l'actualité conformément à l'alinéa précédent, doivent être j ustifiées par le but d'inform ation poursuivi, et la  

source, y compris le nom de l'auteur, doit être mentionnée, à moins que cela ne s'avère impossible.  

 

2° la reproduction et la communication au public de l' îuvre exposée dans un lieu accessible au public, 

lorsque le but de la reproduc tion ou de la communication au public n'est pas l' îuvre elle -même  ;  

 

2/1Á la reproduction et la communication au public dôîuvres dôart plastique, graphique ou architectural 

destinées à être placées de façon permanente dans des lieux publics, pour autant qu ôil sôagisse de la 

reproduction ou de la communication de lôîuvre telle quôelle sôy trouve et que cette reproduction ou 

communication ne porte pas atteinte ¨ lôexploitation normale de lôîuvre ni ne cause un pr®judice injustifié 

aux int®r°ts l®gitimes de lôauteur  ;  1 

 

3° l'exécution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille  ;  

 

[4  : abrogé par la loi du 22 décembre 2016]  

 

 
1 Lƻƛ ΨǇŀƴƻǊŀƳŀΩ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлмс 
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5° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d' îuvres d'art plastique ou graphiq ue ou celle de 

courts fragments d' autres îuvres fixés sur papier ou sur un support similaire , à l'exception des partitions, 

lorsque cette reproduction est effectuée sur papier ou sur un support similaire, au moyen de toute technique 

photographique ou de toute autre méthode produisant un ré sultat similaire, soit par une personne morale 

pour un usa ge interne, soit par une personne physique pour un usage interne dans le cadre de ses activités 

professionnelles  et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l' îuvre ;  

 

[6° à 8°: abrogés pa r la loi du 22 décembre 2016]  

 

9° la reproduction d' îuvres, ¨ lôexception des partitions musicales, effectuée par une personne physique 

pour un usage privé et à des fins non directement ou indirectement commerciales  ;  

 

10 ° la caricature, la parodie ou la p astiche, c ompte tenu des usages honnêtes  ;  

 

12 ° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de 

préservation du patrimoine culturel et scientifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des  

musées ou par des archives, qui ne recherchent auc un avantage commercial ou économique direct ou 

indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l' îuvre ni ne cause un 

préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteu r.  

 

Les matériaux ainsi produits demeurent la propr iété de ces institutions qui s'interdisent tout usage 

commercial ou lucratif.  

 

L'auteur pourra y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l' îuvre et moyennant une juste 

rémunération du tra vail accompli par ces institutions  ;  

 

13 ° la commun ication y compris par la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou 

d'études privées, d' îuvres qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions en matière de 

licence , et qui font partie de collections des bibliothèqu es accessibles au public, des établissements 

d'enseignement et scientifiques, des musées ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial 

ou économique direct ou indirect, au moyen de terminaux  spéciaux accessibles dans les locaux de ces 

établi ssements  ;  

 

14 ° les enregistrements éphémères d' îuvres effectués par des organismes de radiodiffusion pour leurs 

propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par les moyens de personnes qui  agissent en 

leur nom et sous leur responsabilité  ;  

 

15° la reproduction et la communication au public d' îuvres au bénéfice de personnes affectées d'un 

handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale, dans la 

m esure requise par ledit handicap  et sans pr®judice de lôapplication ®ventuelle des 18Á et 19Á, p our autant 

que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l' îuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux 

intérêts légitimes de l'auteur  ;  

 

16° la r eproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des 

ven tes d' îuvres artistiques, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à 

l'exclusion de toute autre utilisation commerciale  ;  

 

17° la repr oduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou 

d'aide aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but 

lucratif et que cette reproduction soit réservée à l' usage exclusif des personnes physiques qui y résident.  

 

18° tout acte nécessaire à la r éalisation d'un exemplaire en format accessible d'une îuvre ou prestation à 

laquelle la personne bénéficiaire a un accès licite, par toute personne bénéficiaire ou toute  personne agissant 

au nom de celle -ci, à l'usage exclusif de la personne bénéficiaire e t pour autant que cela ne porte pas 

atteinte à l'exploitation normale de l' îuvre ou prestation, ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts 

légitimes de l'auteur. U ne personne bénéficiaire établie en Belgique peut obtenir un exemplaire en format 
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acces sible ou y avoir accès auprès d'une entité autorisée établie dans n'importe quel État  membre de l'Union 

européenne  ;  

 

19° tout acte nécessaire à la réalisation, la commu nication, la mise à disposition ou la distribution d'un 

exemplaire en format accessible  d'une îuvre ou prestation à laquelle elle a un accès licite, par toute entité 

autorisée établie en Belgique à une personne bénéficiaire ou une entité autorisée établie dans n'importe quel 

État membre de l'Union européenne. Une entité autorisée établie en Belgique peut également obtenir un 

exemplaire en format accessible ou y avoir accès auprès d'une entité autorisée établie dans n'importe quel 

État membre de l'Union euro péenne. Les actes visés aux deux phrases précédentes sont exécutés à titre non 

lucratif , à des fins d'utilisation exclusive par une personne bénéficiaire et ne portent pas atteinte à 

l'exploitation normale de l' îuvre ou de la prestation, ni ne causent un p réjudice injustifié aux intérêts 

légitimes de l'auteur.  

 

Article XI.191  (ancien article 22bis LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 ) 

 

§ 1 er . Par dérogation à l'article XI.190, lorsque la base de données a été licitement divulguée , l'auteur ne 

peut in terdire  :  

 

1° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur papier ou sur un support similaire, à l'aide de toute 

technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire de bases de données 

fixées sur papier ou sur un support si milaire lor sque cette reproduction est effectuée soit par une personne 

morale pour un usage interne, soit par une personne physique pour un usage interne dans le cadre de ses 

activités professionnelles  et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'îuvre ;  

 

[2° à 4°: abrogés par la loi du 22 décembre 2016]  

5° la reproduction et la communication au public d'une base de données lorsque ces actes sont effectués à 

des fins de sécurité publique ou aux fins d'une procédure administrative ou juridictionne lle et ne p ortent pas 

préjudice à l'exploitation normale de la base de données.  

 

§ 2. Lôarticle XI.190, 1Á, 2Á, 3Á et 10Á, sôapplique par analogie aux bases de donn®es. 

 

Article XI.191 /1  (nouvel article loi du 22 décembre 2016 ) 

 

§ 1 er . Lorsque l' îuvre a explicitement divulguée, et sans préjudice de l'application éventuelle des articles 

XI.189, § 3 et XI.190, 2°, 2/1°, 10°, 12°, 13° 15°, 16° ,17 ° , 18° et 19° , l'auteur ne peut interdire  :  

 

1° les citations effectuées dans un but d'enseignement ou dans le cadre de recherche scientifique, 

conformément aux usages honnêtes et dans la mesure justifiée par le but poursuivi  ;  

 

2° l'exécution gratuite effec tuée dans le cadre d'activités scolaires, y compris l'exécution lors d'un examen 

public. Cette exécution grat uite dans le cadre d'activités scolaires et l'exécution d'une îuvre lors d'un 

examen public peuvent avoir lieu aussi bien dans l'établissement d'en seignement qu'en dehors de celui -ci ;  

 

3° la reproduction d' îuvres, à l'exception des partitions musicales, à des fins d'illustration de 

l'enseignement ou de recherche scientif ique, pour autant que l'utilisation soit justifiée par le but non lucratif 

pours uivi, et que l'utilisation ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l' îuvre ;  

 

4° la communication au public d' îuvres à des fins d'illustration de l'enseignement ou d e recherche 

scientifique, par des établissements reconnus ou organisés officiell ement à cette fin par les pouvoirs publics 

et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se situe dans le cadre 

des activités normale s de l'établissement, soit sécurisée par des mesures appropriées et ne porte pas  
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préjudice à l'exploitation normale de l' îuvre ;  

 

5° l'utilisation d' îuvres littéraires d'auteurs décédés dans une anthologie destinée à l'enseignement qui ne 

recherche aucun avantage commercial ou économique direct ou indirecte, à condition que le choix d e 

l'extrait, sa présentation et sa place respectent les droits moraux de l' auteur et qu'une rémunération 

équitable soit payée, à convenir entre parties ou, à défaut, à fixer par le juge conformément aux usages 

honnêtes.  

 

§ 2. Lors des utilisations visées a u paragraphe 1 er , sont mentionnés la source et le nom de l'auteur, à moins 

que cela ne s'avère impossible."  

 

6° la reproduction ou la communication au public d'oeuvres par des établissements d'accueil de la petite 

enfance reconnus ou organisés officielleme nt à cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette 

reproducti on ou communication au public se situe dans le cadre des activités pédag ogiques de ces 

établissements.  

 

Article XI.191 /2 (nouvel article loi du 22 décembre 2016)  

 

§ 1 er . Par dérogat ion à l'article XI.191/1 lorsque la base de données a été licitement divulguée, l'auteur ne 

peut interdire  :  

 

1° la reproduction de bases de données à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche 

scientifique, pour autant que l'utilisation soi t justifiée par le but non lucratif poursuivi et que l'uti lisation ne 

porte pas préjudice à l'exploitation normale de la base de données  ;  

 

2° la communication au public de bases de données, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de 

recherche scien tifique, par des établissements reconnus ou organisés offi ciellement à cette fin par les 

pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se 

situe dans le cadre des activités normales de l'établissem ent, soit sécurisée par des mesures appropriées et 

ne port e pas préjudice à l'exploitation normale de la base de données.  

 

§ 2. Lors des utilisations visées au paragraphe 1 er , sont mentionnés la source et le nom de l'auteur, à moins 

que cela ne s'avère imp ossible.  

 

§ 3. L'article XI.191/1, § 1 er , 1°, 2° et 6°, s' applique par analogie aux bases de données.  

Article XI.192  (ancien article 23 LDA)  

 

§ 1 er . L'auteur ne peut interdire le prêt d' îuvres littéraires, de bases de d onnées, d' îuvres 

photographiques, de partitions d' îuvres musicales, d' îuvres sonores et d' îuvres audiovisuelles lorsque ce 

prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions reconnues ou organisées officiellement 

à cette fin par les po uvoirs publics.  

 

L'auteur ne peut interdire le prêt d'un exemplaire en format accessible par une entité autorisée établie en 

Belgique à une personne bénéficiaire ou une autre entité autorisée établie dans n'importe quel État  membre 

de l'Union européenne, l orsque ce prêt est organisé à titre non lucratif, à des fins d'utilisation exclusive par 

une personne bénéficiaire et pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l' îuvre 

ou prestation à partir de l aquelle est réalisé l'exemplaire  en format accessible, ni ne cause un préjudice 

injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur.  

 

§ 2. Le prêt d' îuvres sonores ou audiovisuelles ne peut avoir lieu que deux mois après la première 

distribution au public de l' îuvre . 

 

Après consultation des in stitutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi peut, pour tous les  
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phonogrammes et les premières fixations de films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai 

prévu à l'alinéa précédent.  

 

§ 3. Les institutions visées au paragraph e 1 er  que le Roi désigne, peuvent importer des exemplaires 

d'îuvres littéraires, de base de données, d' îuvres photographiques et d' îuvres sonores ou audiovisuelles 

ainsi que des partitions d' îuvres musicales qui ont fait l'objet d'une première vente licite  en dehors de 

l'Union européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle -ci, lorsque cette 

importation est eff ectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culturel et pour autant 

qu'elle ne porte pas sur plus  de cinq exemplaires ou partitions de l' îuvre. 

 

Article XI.192 /1  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

Les bibliothèques, les établissements d'enseignement et les musées accessibles au public, ainsi que les 

archives,  les institutions dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore et les organismes de 

radiodiffusion de service public, établis dans le s États membres de l'Union européenne et de l'Espace 

économique européen, en vue d'atteindre les objectifs liés à  leurs missions d'intérêt public, sont autorisés à 

utiliser les îuvres orphelines figurant dans leurs collections de l'une des façons suivantes  et aux conditions 

prévues à l'article XI.245/5  :  

 

a) la mise à disposition du public de l' îuvre orpheline au sen s de l'article XI.165, § 1 er , alinéa 4  ;  

 

b) la reproduction au sens de l'article XI.165, § 1 er , alinéa 1 er , à des fins de numérisation, de mis e à 

disposition, d'indexation, de catalogage, de préservation ou de restauration.  

 

Sous-section 5. ï Dispositions  communes aux sous-sections 1, 2, 3 et 4 
 

Article XI.193  (ancien article 23bis LDA)  

 

Les dispositions des articles XI.18 9, XI.190, XI.191, XI. 191/1, XI.191/2 , §§ 1 er  et 3  et XI.192/1 , sont 

impératives.  

 

 

Article XI.194  (ancien article 24 LDA)  

 

L'auteur qui transfère ou cède son droit de location sur une îuvre sonore ou audiovisuelle conserve le droit 

à une rémunération équitable au titre de la location.  

 

Ce droit ne peut faire l'obje t d'une renonciation de la part de l'auteur.  

 

 

Article XI.195  (ancien article 25 LDA)  

 

Le contrat d'édition doit indiquer le nombre minimum d'exemplaires constituant le premier tirage.  

Toutefois, cette obligation ne s' applique pas au contrat prévoyant un minimum garanti de droits d'auteur à 

charge de l'éditeur.  
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Article XI.196  (ancien article 26 LDA)  

 

§ 1 er . L'éditeur doit produire ou faire produire les exemplaires de l' îuvre dans le délai convenu.  

 

A défaut d'avoir été  fixé par contrat, ce délai sera déterminé conformément aux usages honnêtes de la 

profession.  

 

Si l'éditeur ne satisfait pas à son obligation dans les délais définis ci -avant sans pouvoir justifier d'une 

excuse légitime, l'auteur pourra reprendre ses droit s cédés, après une mise en demeure, adressée par envoi 

recommandé avec accusé de réception, et restée sans effet pendant six mois.  

 

§ 2. L'éditeur s'engage à verser, sauf convention contraire, à l'auteur une rémunératio n proportionnelle aux 

recettes.  

 

Si l 'auteur a cédé à l'éditeur les droits d'édition à de telles conditions que, compte tenu du succès de 

l'îuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouve manifestement disproportionnée par rapport au 

profit tiré de l'exploitation de celle -ci, l'éditeur est tenu, à la demande de l'auteur, de consentir une 

modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une participation équitable au profit. L'auteur ne 

peut renoncer anticipativement au bénéfice de ce droit.  

 

§ 3. L'éditeur ne peut céder son contr at sans l'assentiment du titulaire du droit d'auteur,  sauf en cas de 

cession concomitante de tout ou partie de son entreprise.  

 

Article XI.197  (ancien article 27 LDA)  

 

Dans les trois ans qui suivent l'expiration du contrat, l'éditeur pourra procéder à l'éc oulement, au prix 

normal, des exemplaires restant en stock, à moins que l'auteur ne préfère racheter ces exemplaires 

moyennant un prix qui, à défaut d'accord, sera fixé par le tribunal.  

 

Article XI.198 (ancien article 28 LDA)  

 

 Nonobstant toute convention contraire, l'éditeur fera parvenir à l'auteur, au moins une fois l'an, un relevé 

des ventes, des recettes et des cessions réalisées selon chaque mode d'exploitation.  

 

Sauf en cas de réédition, l'éditeur est dispensé de cette ob ligation si l' îuvre n'est pas  exploité e, de quelque 

manière que ce soit, pendant cinq années consécutives.  

 

Article XI.199  (ancien article 29 LDA)  

 

Indépendamment de toutes autres causes justifiant la résolution du contrat d'édition, l'auteur pourra 

réclam er celle -ci lorsque l'éditeur  aura procédé à la destruction totale des exemplaires.  

 

En cas de résolution du contrat, l'auteur aura le droit d'acheter les exemplaires encore en stock moyennant 

un prix qui, en cas de désaccord entre l'éditeur et l'auteur, s era déterminé par le tribunal . 

 

Le fait pour l'auteur de réclamer la résolution du contrat ne pourra porter atteinte aux contrats d'exploitation 
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valablement conclus par l'éditeur avec des tiers, l'auteur ayant contre ceux -ci une action directe en 

paiement de la rémunération éventuelle ment convenue, lui revenant de ce chef.  

 

Article XI.200  (ancien article 30 LDA)  

 

En cas de faillite, la mise en réorganisation judiciaire ou de mise en liquidation de l'entreprise de l'éditeur, 

l'auteur peut dénoncer immédiatement le contrat original, par envoi recommandé avec accusé de réception.  

 

Tous les exemplaires, copies ou reproductions qui font l'objet du droit d'auteur doivent, de préférence, être 

offerts à l'achat à l'auteur, moyennant un prix qui, en cas de désaccord entre le curateur et l'auteur , sera 

déterminé par le juge saisi, à la requête de la partie la plus diligente, le curateur ou l'auteur dûment 

appelés, et, le cas échéant, sur avis d'un ou plusieurs experts.  

 

L'auteur perd son droit de préférence s 'il ne fait pas connaître au curateur s a volonté d'en faire usage dans 

les trente jours de la réception de l'offre. L'offre et l'acceptation doivent être faites, sous peine de nullité, par 

exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception . L'auteur de l' îuvre pourra renoncer à  

son droit de préférence, par exploit d'huissier ou par envoi recommandé adressé au curateur . 

 

Lorsqu'il a été recouru à la procédure prévue à l'alinéa 2, l'auteur pourra renoncer, selon les mêmes voies, à 

l'offre qui  lui est faite, dans un délai de quinze  jours, à dater de la notification qui lui sera faite, par envoi 

recommandé, par le ou les experts de la copie certifiée conforme du rapport.  

 

Les frais d'expertise seront partagés entre la masse et l'auteur.  

 

Article XI.201 (ancien article 31 LDA)  

Le contrat de représentation doit être conclu pour une durée limitée ou pour un nombre déterminé de 

communications au public.  

 

L'aliénation ou la licence exclusive accordée par un auteur en vue de spectacles vivants ne  peut valablement 

excéder trois années  ; l'interruption des représentations au cours de deux années consécutives y met fin de 

plein droit.  

 

Le bénéficiaire d'un contrat de représentation ne peut céder c elui -ci à un tiers sans l'assentiment de l'auteur, 

sau f en cas de cession concomitante de tout ou partie de son entreprise.  

 

Article XI.202.  ((ancien article 32 LDA)  

 

Le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu de communiquer à l'auteur ou à ses ayants droit le 

programme exact des représentations ou  exécutions publiques et de leur fournir un état justifié de ses 

recettes.  

 

Si l'auteur a autorisé la représentation publique d'un spectacle vivant à des conditions telles que,  compte 

tenu du succès de l' îuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouv e manifestement disproportionnée 

par rapport au profit tiré de l'exploitation de celle -ci, le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu, à 

la demande de l'auteur, de c onsentir une modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une 

partic ipation équitable au profit. L'auteur ne peut renoncer anticipativement au bénéfice de ce droit.
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Article XI.203 (ancien article 33 LDA)  

Les dispositions du présent chapitre ne porten t pas atteinte aux droits de l'auteur. Aucune d'entre elles ne 

peut être interprétée comme une limite à l'exercice du droit d'auteur.  

 

Les droits voisins reconnus au prése nt chapitre sont mobiliers, cessibles et transmissibles, en tout ou en 

partie, confor mément aux règles du Code civil. Ils peuvent notamment faire l'objet d'une aliénation ou d'une 

licence simple ou exclusive.  

Article XI.204 (ancien article 34 LDA)  

L'artiste - interprète ou exécutant jouit d'un droit moral inaliénable sur sa prestation.  

 

La renonciation globale à l'exercice futur de ce droit est nulle.  

 

L'artiste - interpr ète ou exécutant a le droit à la mention de son nom conformément aux 

usages honnêtes de la profession ainsi que le droit d'interdire une attribution inexacte.  

 

Nonobstant toute renonciation, l'artiste - interprète ou exécutant conserve le droit de s'opposer à toute 

déformation, mutilation ou autre modification de sa prestation ou à toute aut re atteinte à celle -ci, 

préjudiciables à son honneur ou à sa réputation.  

 

Article XI.205 (ancien article 35 LDA)  

 

§ 1 er . L'artiste - interprète ou exécutant a seul le droit de reproduire sa prestation ou d'en autoriser la 

reproduction, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, 

provisoire ou permanente, en tout ou en partie.  

 

Ce droit comprend notamment le droit exclusif d'e n autoriser la location ou le prêt.  

 

Il a seul le droit de communiquer sa prestation au pub lic par un procédé quelconque, y compris par la mise à 

disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit 

individuellement.  

 

Les droits de l'artiste - interprète ou exécutant comprennent notamment le droi t exclusif de distribution, 

lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété, dans l'Union 

européenne, de la repr oduction de sa prestation par l'artiste - interprète ou exécutant ou avec son 

consentement.  

 

Sont égalemen t considérés comme artistes - interprètes ou exécutants les artistes de variété et les artistes de 

cirque. Ne le sont pas les artistes de complément, reco nnus comme tels par les usages de la profession.  

 

§ 2. Est présumé artiste - interprète ou exécutant, sauf  preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la 
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prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au publi c de celle -

ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier.  

 

§ 3. À l'égar d de l'artiste - interprète ou exécutant, tous les contrats se prouvent par écrit.  

 

Les dispositions contractuelles relatives aux droits de l'artiste - inte rprète ou exécutant et à leurs modes 

d'exploitation sont de stricte interprétation. La cession de l'obje t qui incorpore une fixation de la prestation 

n'emporte pas le droit d'exploiter celle -ci.  

 

Le cessionnaire est tenu d'assurer l'exploitation de la pres tation conformément aux usages honnêtes de la 

profession.  

Nonobstant toute disposition contraire, la ces sion des droits concernant des formes d'exploitation encore 

inconnues est nulle.  

 

La cession des droits patrimoniaux, relatifs à des prestations futures  n'est valable que pour un temps limité 

et pour autant que les genres de prestations sur lesquelles port e la cession soient déterminés.  

 

§ 4. Lorsque des prestations sont effectuées par un artiste - interprète ou exécutant en exécution d'un contrat 

de travai l ou d'un statut, les droits patrimoniaux peuvent être cédés à l'employeur pour autant que la 

cession de s droits soit expressément prévue et que la prestation entre dans le champ du contrat ou du 

statut.  

 

Lorsque des prestations sont réalisées par un artis te - interprète ou exécutant en exécution d'un contrat de 

commande, les droits patrimoniaux peuvent être c édés à celui qui a passé la commande pour auta nt que 

l'activité de ce dernier relève de l'industrie non culturelle ou de la publicité, que la prestation  soit destinée à 

cette activité et que la cession des droits soit expressément prévue.  

 

Dans ces cas, le  paragraphe 3, alinéas 3 à 5 ne s'applique pas.  

 

Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités du transfert.  

 

Article XI.206  (anc ien article 36 LDA)  

 

§ 1 er . Sauf convention contraire, l'artiste - interprète ou exécutant cède au product eur de l' îuvre 

audiovisuelle le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle de sa prestation, y compris les droits nécessaires 

à cette exploitation tels que le droit d'ajouter des sous - titres ou de doubler la prestation, sans préjudice des 

dispositions prévues aux pa ragraphes 2 à 4.  

 

§ 2. L'artiste - interprète ou exécutant qui refuse d'achever sa participation à la réalisation de l' îuvre 

audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de sa 

participation en  vue de l'achè vement de l' îuvre. Il aura, pour cette participation, la qualité d'artiste -

interprète ou exécutant et jouira des droits qui en découlent.  

Le droit moral des artistes - interprètes ou exécutants ne peut être exercé par eux que sur l' îuvre 

audiov isuelle achevé e.  

Il est interdit de détruire la matrice de cette version.  

 

§ 3. Sauf pour les prestations effectuées pour des réalisations audiovisuelles relevant de l'industrie non 

culturelle ou de la publicité, les artistes - interprètes ou exécutants ont droit à une ré munération distincte 

pour chaque mode d'exploitation.  

 

§ 4. Le montant de la rémunération est, sauf stipulation contraire, proportionnel aux recettes de 

l'exploitation de l' îuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fera parvenir à l'art iste - interprèt e ou  

exécutant, au moins une fois l'an, un relevé des recettes qu'il aura perçues selon chaque mode 

d'exploitation.  
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Article XI.207  (ancien article 37 LDA)  

 

En cas d'interprétation vivante par un ensemble, l'autorisation est donnée par les solistes, chefs d'orchestre, 

metteurs en scène, ainsi que, pour les autres artistes - interprètes ou exécutants, par le directeur de leur 

troupe.  

 

Article XI.208  (ancien article 38 LDA)  

 

Les droits de l'artiste - interprète ou exécutant expirent cinquante ans ap rès la date de la prestation. 

Toutefois, si une fixation de la prestation fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public 

licites, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits.  

 

Toutefois,  

 

-  si un e fixation de l' exécution par un moyen autre qu'un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou 

d'une communication licite au public dans ce délai, les droits expirent cinquante ans à compter de la date du 

premier de ces faits  ;  

 

-  si une fixation de l'exécution d ans un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou d'une 

communication licite au public dans ce délai, les droits expirent septante ans à compter de la date du 

premier de ces faits.  

 

Les durées visées aux alinéas 1 er  et 2 sont calc ulées à partir d u 1 er  janvier de l'année qui suit le fait 

générateur.  

 

Après le décès de l'artiste - interprète ou exécutant, les droits sont exercés, par ses héritiers ou légataires, à 

moins que l'artiste - interprète ou exécutant ne les ait attribués à une p ersonne détermin ée, compte tenu de 

la réserve légale qui revient aux héritiers.  

Article XI.209 (ancien article 39 LDA)  

§ 1 er . Sous réserve de l'article XI.212 et san s préjudice du droit de l'auteur et de l'artiste - interprète ou 

exé cutant, le producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films a seul le droit de reproduire 

sa prestation ou d'en autoriser la reproduction de quelque manière et sous quelque form e que ce soit, 

qu'elle soit directe ou indirecte, provisoire ou pe rmanente, en tout ou en partie.  

 

Ce droit comprend également le droit d'autoriser la location ou le prêt.  

 

Il comprend aussi le droit exclusif de distribution, lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou 

premier autre transfert de propriété, dans l' Union européenne, de la reproduction de sa prestation par le 

producteur ou avec son consentement.  

 

Le producteur a seul le droit de communiquer au public par un procédé quelconque le phonogr amme ou la 

première fixation du film, y compris par la mise à disp osition du public de manière que chacun puisse y avoir 

accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement.  

 

Les droits des producteurs de premières fixations de films expirent ci nquante ans après la fixation.  

 

Toutefois, si la première fixation du film fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public 

licites pendant cette période, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits.  
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Les droits de s producteurs de phonogrammes expirent cinquante ans après  la fixation. Toutefois, si le 

phonogramme a fait l'objet d'une publication licite pendant cette période, les droits expirent septante ans 

après la date de la première publication licite. En l'absen ce de publication licite au cours de la période visée 

à la  première phrase, et si le phonogramme a fait l'objet d'une communication licite au public pendant cette 

période, les droits expirent septante ans après la date de la première communication licite a u public.  

 

Cette durée est calculée à partir du 1 er  janvie r de l'année qui suit le fait générateur.  

 

§ 2. Est présumé producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films, sauf preuve contraire, 

quiconque apparaît comme tel sur la prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec 

une  communication au public de celle -ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de 

l'identifier.  

 

Article XI. 210 (nouvel article)  

 

§ 1 er . Si, cinquante ans après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cette 

publication, cinquante ans après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public, le producteur de 

phonogrammes n'offre pas à la vente des exemplaires du phonogramme en quantité suffisan te ou ne le met 

pas à la disposition du public, par fi l ou sans fil, de manière que les membres du public puissent y avoir 

accès de l'endroit et au moment qu'ils choisissent individuellement, l'artiste - interprète ou exécutant peut 

résilier le contrat par l equel l'artiste - interprète ou exécutant a cédé ses dro its sur la fixation de son 

exécution à un producteur de phonogrammes.  

 

Le droit de résilier le contrat de cession peut être exercé si le producteur, dans un délai d'un an à compter 

de la notification pa r l'artiste - interprète ou exécutant par envoi recomman dé de son intention de résilier le 

contrat de cession conformément à l'alinéa 1 er , n'accomplit pas les deux actes d'exploitation visés à l'alinéa 

1er .  

 

L'artiste - interprète ou exécutant ne peut renoncer  à ce droit de résiliation.  

 

Si un phonogramme contien t la fixation des exécutions de plusieurs artistes - interprètes ou exécutants, ceux -

ci peuvent, à défaut d'accord entre eux résilier leurs contrats de cession, chacun pour leur contribution.  

 

Si tous les  contrats de cession de tous les artistes - interprètes sont résiliés en application du présent 

paragraphe, les droits du producteur de phonogrammes sur le phonogramme expirent.  

 

§ 2. Lorsqu'un contrat de cession donne à l'artiste - interprète ou exécutant le droit de revendiquer une 

rémunération non récurrente, l'artiste - interprète ou exécutant a le droit d'obtenir une rémunération annuelle 

supplémentaire de la part du producteur de phonogrammes pour chaque année complète suivant 

directement la cinquantième an née après que le phonogramme a fait l'objet d'une publ ication licite, ou, 

faute de cette publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au 

public.  

 

Les artistes - interprètes ou exécutants ne peuvent renoncer à ce dr oit d'obtenir une rémunération annuelle 

supplémentaire . 

 

§ 3. Le montant global qu'un producteur de phonogrammes doit réserver au paiement de la rémunération 

annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 correspond à 20 % des recettes que le producteur de 

phonogrammes a perçues, au cours de l'année précédant celle du paiement de ladite rémunération, au titre 

de la reproduction, de la distribution et de la mise à disposition du phonogramme concerné, au -delà de la 

cinquantième année après que le phonogramme a  fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de c ette 

publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public.  

 

Les producteurs de phonogrammes sont tenus de fournir, sur demande, à la société de gestion dési gnée en 

vertu du paragraphe 4, dans l'intérêt des arti stes interprètes ou exécutants qui ont droit à la rémunération 
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annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 toute information pouvant s'avérer nécessaire afin de 

garantir le paiement de ladite rémunéra tion.  

 

A défaut pour les producteurs de phonogrammes d e fournir les informations visées à l'alinéa 2, la société de 

gestion désignée en vertu du paragraphe 4 peut intenter l'action en cessation visée à l'article XI.336 en 

XVII.14 afin d'obtenir du juge qu' il ordonne la fourniture des informations visées à l'a linéa 2.  

 

L'obligation de secret professionnel visée à l'article XI.281 s'applique aux membres du personnel de la 

société de gestion désignée en vertu du paragraphe 4, pour toutes les informations dont ils ont connaissance 

en vertu du présent paragraphe.  

 

§ 4. Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société de gestion représentative des 

artistes - interprètes ou exécutants d'assurer la perception et la répartition de la rémunéra tion visée au 

paragraphe 2.  

 

§ 5. Lorsqu'un artiste - in terprète ou exécutant a droit à des paiements récurrents, aucune avance ni 

déduction définie contractuellement ne peut être retranchée des paiements dont il bénéficie au -delà de la 

cinquantième année ap rès que le phonogramme a fait l'objet d'une publicatio n licite ou, faute de cette 

publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public.  

 

Article XI.211 (ancien article 40 LDA)  

L'artiste - interprète ou exécutant qui transfère ou cède son droit de location sur un phonogramme ou sur une 

première fixation d'un film conserve le droit à une rémunération équitable au t itre de la location.  

 

Ce droit ne peut faire l'objet d'une renonciation et est incessible.  

 

Article XI.212 (ancien article 41 LDA)  

Sans préjudice du d roit de l'auteur, lorsque  la prestation d'un artiste - interprète ou exécutant, fixée sur un 

phonogramme, est licitement reproduite ou radiodiffusée, l'artiste - interprète ou exécutant et le producteur 

de phonogrammes ne peuvent s'opposer  :  

1° à son exécution  publique, à condition qu e cette prestation ne soit pas utilisée dans un spectacle et qu'un 

droit d'accès à ce lieu ou une contrepartie pour bénéficier de cette communication ne soit pas perçu à charge 

du public  ;  

2° à sa radiodiffusion.  

 

Article XI.213  (a ncien article 42 LDA)  

 

L'utilisation de prestations, conformément à l'article XI.212, donne droit à une rémunération équitable au 

profit des artistes - interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes, quel que soit le lieu de 

fixation.  

 

Le Roi d étermine le montant de la rémunération équitable qui peut être différencié en fonction des secteurs 
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concernés. Il peut déterminer les modalités selon lesquelles l'exécution de prestations doit être effectuée 

afin de revêtir un caractère public au sens de l 'article XI.212, 1°.  

 

Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment 

où celle -ci est due.  

 

La rémunération est versée par les personnes procédant aux actes prévus à l'article XI.212 aux sociét és de 

gestion et/ou les  organismes de gestion collective , visées au chapitre 9 du présent titre.  

 

Les débiteurs de la rémunération sont tenus dans une mesure raisonnable de fournir les renseignements 

utiles à la perception et à la répartition des droits.  

 

Le Roi détermine les mo dalités selon lesquelles ces renseignements et documents seront fournis.  

 

Article XI.214  (ancien article 43 LDA)  

 

Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.213 est répartie par les 

sociétés de  gestion et/ou les organismes de gestion collective  par moitié entre les artistes - interprètes ou 

exécutants et les producteurs  de phonogr ammes . Cette clé de répartition est impérative.  

 

La part de la rémunération, visée à l'article XI.213, à laquelle les a rtistes - interprètes ou exécutants ont 

droit, est incessible.  

 

Les droits à rémunération prévus à l'article XI.213 ont des durées respecti vement identiques à celles 

prévues aux articles XI.208, alinéas 1 er , 2 et 3 et XI.209, § 1 er , alinéas 6 et 7.  

 

Article XI.215 (ancien article 44 LDA)  

§ 1 er . L'organisme de radiodiffus ion a seul le droit d'autoriser  :  

 

a) la réémission simultanée ou différée de ses émissions y compris la retransmission  par câble et la 

communication au public par satellite  ;  

 

b) la reproduction de ses émissions par quelque procédé que ce soit , qu'elle soit directe ou indirecte, 

provisoire ou permanente, en tout ou en partie, en ce compris la distribution de fixations de ses émissions  ;  

 

c) la communication de ses émissions faite dans un endroit accessible au public moyennant un droit 

d'entrée  ;  

 

d) la mise à disposition du public de la fixation de ses émissions de manière que chacun puisse y avoir accès 

de l'endroit et au  moment qu'il choisit individuellement.  

 

Le droit de distribution visé au point b) de l'alinéa premier n'est épuisé qu'en cas  de première vente ou 

premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la fixation de son émission par l'organisme  

de radiodiffusion ou avec son consentement.  

 

§ 2. Est présumé organisme de radiodiffusion, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la 

prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de cel le-
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ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier.  

 

Article XI.216  (ancien article 45 LDA)  

 

La protection visée à l'article XI.215 subsiste pendant cinquante ans, après la première diffusion de 

l'émission.  

 

Cette durée est ca lculée à partir du 1 er  janvier de l'année qui suit le fait générateur.  

 

 

 

 

Article XI. 217  (ancien article 46 LDA, modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Les articles XI.205, XI.209, XI.213 et XI.215 ne sont pas applicables lorsque les actes visés par ces 

dispositions sont accomplis dans les buts suivants  :  

 

1° les citations tirées d'une prestation, effectuées dans un but de critique, de polémique ou de revue,  

conformément aux usages honnêtes de la profession et dans la mesure justifiée par le but poursuivi  ;  

 

2° la fixation, la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments 

des prestations des titulaires de droits vo isins visés dans les sections 2 à 6, à l'occasion de comptes rendus 

des événements de l'actualité  ;  

 

3° l'exé cution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille  ;   

 

[ 4° à 6° : abrogés par la loi du 22 décembre 2016]  

 

7° la reproduction de prestati ons, effectuée par une personne physique pour un usage privé et à des fins 

non directement ou indirectement c ommerciales ;  

 

8° les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie 

intégrante et essentielle d'u n procédé technique et dont l'unique finalité est de permettre  :  

 

-  une transmission dans un réseau entre tie rs par un intermédiaire  ;  

ou  

-  une utilisation licite d'une prestation,  

 

et qui n'ont pas de signification économique indépendante  ;  

 

9° la caricat ure, la parodie ou le pastiche, compte tenu des usages honnêtes  ;  

 

[ 10°: abrogé par la loi du 22 décembre 2016]  

 

11 ° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de 

préservation du patrimoine culturel et sci entifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des 

musées ou par des archives,  qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou 

indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de la prest ation ni ne cause un 

préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisin s.  

 

Les matériaux ainsi produits demeurent la propriété de ces institutions qui s'interdisent tout usage 

commercial ou lucratif.  

Les titulaires de droits voisi ns pourront y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l' îuvre et 
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moyennant une juste rémunération du travail accompli par ces institutions  ;  

 

12 ° la communication et la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou d' études 

privées, de prestations qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions e n matière de 

licence, et qui font partie de collections des bibliothèques accessibles au public, des établissements 

d'enseignement et scientifiques, des musées  ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial 

ou économique direct ou indirect, a u moyen de terminaux spéciaux accessibles dans les locaux de ces 

établissements  ;  

 

13 ° les enregistrements éphémères de prestations effectués par des organisme s de radiodiffusion pour leurs 

propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par l es moyens de personnes qui agissent en 

leur nom et sous leur responsabilité  ;  

 

14 ° la reproduction et la communication au public de prestations au bénéfice de personnes affectées d'un 

handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de n ature non commerciale, dans la 

mesure requise par ledit handicap  et sans pr®judice de lôapplication ®ventuelle des 17Á et 18Á, pour autant 

que cela ne porte pa s atteinte à l'exploitation normale de la prestation ni ne cause un préjudice injustifié aux 

intérêts légitimes des titulaires des droits voisins  ;  

 

15 ° la reproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des 

ventes  de prestations, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en ques tion, à l'exclusion de 

toute autre utilisation commerciale  ;  

 

16 ° la reproduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou 

d'aide  aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but 

lucratif et que cette reproduction soit réservée à l'usage exclusif des personnes physiques qui y résident.  

 

17° tout acte nécessaire à la réalisation d'un ex emplaire en format accessible d'une îuvre ou prestation à  

laquelle la personne bénéficiaire a un accès licite, par toute personne bénéficiaire ou toute personne agissant 

au nom de celle -ci, à l'usage exclusif de la personne bénéficiaire et pour autant que cela ne porte pas 

atteinte à l'exploitation normale de la  prestation, ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes 

des titulaires des droits voisins. Une personne bénéficiaire établie en Belgique peut obtenir un exemplaire en 

format accessibl e ou y avoir accès auprès d'une entité autorisée établie dans n'importe quel État  membre de 

l'Union européenne  ;  

 

18° tout acte nécessaire à la réalisation, la communication, la mise à disposition ou la distribution d'un 

exemplaire en format accessible d'u ne îuvre ou prestation à laquelle elle a un accès licite,  par toute entité 

autorisée établie en Belgique à une personne bénéficiaire ou une entité autorisée établie dans n'importe quel 

État  membre de l'Union européenne. Une entité autorisée établie en Belg ique peut également obtenir un 

exemplaire en format acces sible ou y avoir accès auprès d'une entité autorisée établie dans n'importe quel 

État  membre de l'Union européenne. Les actes visés aux deux phrases précédentes sont exécutés à titre non 

lucratif, à des fins d'utilisation exclusive par une personne bénéfic iaire et ne portent pas atteinte à 

l'exploitation normale de la prestation, ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des 

titulaires de droits voisins.  

 

Article XI.21 7/1  (nouvel article loi du 22 décembre 2016)  

 

Sans préjudice de l'application éventuelle de l'article XI.217, 8°, 9°, 11°, 12°, 14, 15° ,16° , 17° et 18° , les 

articles XI.205, XI.209, XI.213 et XI.215 ne sont pas applicables lorsque  les actes visés par ces dispositions 

sont accomplis dans les buts suivants  :  
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1° les citations tirées d'une prestation effectuées dans un but d'enseignement ou dans le cadre de la 

recherche scientifique, conformément aux usages honnêtes de la profession e t dans la mesure justifiée par 

le but poursuivi  ;  

 

2° l'exécution gratuite effectuée dans le cadre d'activités scolaires, y compris l'exécution d'une prestation 

lors d'un examen public. Cette exécution gratuite dans le  cadre d'activités scolaires et l'exéc ution d'une 

îuvre lors d'un examen public peuvent avoir lieu aussi bien dans l'établissement d'enseignement qu'en 

dehors de celui -ci ;  

 

3° la reproduction de prestations à des fins d'illustration de l'enseignement ou d e recherche scientifique, 

pour autant que l'utilisation soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, et que l'utilisation ne porte pas 

préjudice à l'exploitation normale de la prestation  ;  

 

4° la communication au public de prestations, à des fins d'il lustration de l'enseignement ou  de recherche 

scientifique, par des établissements reconnus ou organisés officiellement à cette fin par les pouvoirs publics 

et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se situe da ns le cadre 

des activités norma les de l'établissement, soit sécurisée par des mesures appropriées et ne porte pas 

préjudice à l'exploitation normale de la prestation.  

 

5° la reproduction ou la communication au public de prestations par des établissements d 'accueil de la petite 

enfance r econnus ou organisés officiellement à cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette 

reproduction ou communication au public se situe dans le cadre des activités pédagogiques de ces 

établissements.  

Art icle XI.218  (ancien article 47 LDA)  

 

§ 1 er . L'artiste - interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent interdire le prêt de phonogrammes ou de 

premières fixations de films lorsque ce prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions 

reconnues ou organisées officiellement à cette fin par les pouvoirs publics.  

 

L'artiste - interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent interdire le prêt d'un exemplaire en format 

accessible par une entité autorisée éta blie en Belgique à u ne personne bénéficiaire ou une autre entité 

autorisée établie dans un État  membre de l'Union européenne, lorsque ce prêt est organisé à titre non 

lucratif, à des fins d'utilisation exclusive par une personne bénéficiaire et pour autant  que cela ne porte p as 

atteinte à l'exploitation normale de la prestation à partir de laquelle est réalisé l'exemplaire en format 

accessible, ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisins.  

 

§ 2. Le prêt de pho nogrammes et de prem ières fixations de films ne peut avoir lieu que deux mois après la 

première distribution au public de l' îuvre. 

 

Après consultation des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi, peut pour tous les 

phonogrammes et les pr emières fixations de  films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai 

prévu à l'alinéa précédent.  

 

§ 3. Les institutions visées au paragraphe 1 er  que le Roi désigne, peuvent importer des phonogrammes ou 

des premières fixations de films qui  ont fait l'objet d' une première vente licite en dehors de l'Union 

européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle -ci, lorsque cette importation est 

effectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culturel  et pour autant qu'e lle ne porte 

pas sur plus de cinq exemplaires du phonogramme ou de la première fixation de film.  

Article XI.218 /1  (nouvel article loi du 20 -07 -2015)  

 

http://www.scam.be/
mailto:info@scam.be


Codification de la loi relative au droit dôauteur et aux droits voisins ï avril 2020  31 
 

  

Scam  Ṿ www.s cam .be Ṿ info@s cam .be Ṿ rue du prince royal 87,  1050 Bruxelles Ṿ 02 551 03 20 Ṿ F : Scam .Be Ṿ T : @Scam _be 

Les bibliothèques, les établissements d'enseigneme nt et les musées accessibles au public, ainsi que les 

archives, les institutions dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore et les organismes de 

radiodiffusion de service public, établis dans le s État s membres de l'Union européenne et de l'Espa ce 

économique européen, en vue d'atteindre les objectifs liés à leurs missions d'intérêt public sont autorisés à 

utiliser les îuvres orphelines figurant dans leurs collections de l'une des façons suivantes et aux conditions 

prévues à l'article XI.245/5 :  

 

a) la mise à disposition du public de l' îuvre orpheline au sens des articles XI.205, § 1 er , alinéa 3, XI.209, § 

1er , alinéa 4 et XI.215, § 1 er , alinéa 1 er , d)  ;  

 

b) la reproduction, au sens des articles XI.205, § 1 er , alinéa 1 er , XI.209, § 1 er , alinéa 1 er  et XI.215, § 1 er , 

alinéa 1 er , b), à des fins de numérisation, de mise à disposition, d'indexation, de catalogage, de préservation 

ou de restauration.  

Article XI.219  (ancien article 47bi s LDA)  

 

Les dispositions des articles XI.217 , XI.217/1, XI.218  et XI.218/1  sont impératives.  
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Article XI.220 (ancien article 48 LDA)  

Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les précisions ci -après, l a protection du droit d'auteur et 

celle des droits voisins s'étendent également à la radiodiffus ion par satellite.  

 

Article XI.221  (ancien article 49 LDA)  

 

La communication au public par satellite a lieu uniquement dans l' État  membre de l'Union européenne dans 

lequel, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radiodiffusion, les signaux  porteurs de 

programmes sont introduits dans une chaîne ininterrompue de communication conduisant au satellite et 

revenant vers la  terre.  

 

Si elle a lieu dans un État qui n'est pas membre de l'Union européenne et que celui -ci n'accorde pas une 

protection d ans la même mesure que les chapitres qui précèdent, elle est néanmoins réputée avoir lieu dans 

l'État membre défini ci -après et le s droits s'y exercent selon le cas contre l'exploitant de la station ou de 

l'organisme de radiodiffusion  :  

 

-  lorsque les sign aux porteurs de programmes sont transmis par satellite à partir d'une station pour liaison 

montante située sur le territoire d'un État membre, ou  

 

-  lorsque l'organisme de radiodiffusion qui a délégué la communication au public, a son principal 

établisseme nt sur le territoire d'un État membre.  

 

Article XI.222  (ancien article 50 LDA)  

 

Aux fins des articles XI.220 et XI.221, on entend par communication au public par satellite l'acte 

d'introduction, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radio diffusion, de signaux porteurs de 

programmes destinés à être captés par le public dans une chaîne ininterrompue de communication 

conduisant au satellite et revenant vers la terre. Lorsque les signaux porteurs de programmes sont diffusés 

sous forme codée, i l y a communication au public par satellite à condition que le dispositif de décodage de 

l'émission soit mis à la disposition du p ublic par l'organisme de radiodiffusion ou avec son consentement.  

 

 

Article XI.2 23 (ancien article 51 LDA)  

Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les modalités définies ci -après, l'auteur et les titulaires 

de droits voisins disposent du droit exclusif d'autoriser la retransmission par câble de leurs îuvres ou de 

leurs presta tions.  

 

Article XI.224  (anc ien article 53 LDA)  

 

§ 1 er . Le droit de l'auteur et des titulaires de droit voisins d'autoriser ou d'interdire la retransmission par 

câble ne peut être exercé que par des sociétés de gestion et/ou organismes de gestion collective  qui en 
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Belgique gèrent le droit de retransmission pa r câble . 

 

§ 2. Lorsque l'auteur ou les titulaires de droits voisins n'ont pas confié la gestion de leurs droits à une 

société de gestion ou un organisme de gestion collective, la société de gestion ou l' organisme de gestion 

collective qui gère des droits d e la même catégorie est réputé être chargé de gérer leurs droits.  

Lorsque plusieurs sociétés de gestion ou plusieurs organismes de gestion collective gèrent des droits de 

cette catégorie, l'auteur ou les  titulaires de droits voisins peuvent désigner eux -mê mes quelle société de 

gestion ou quel organisme de gestion collective sera réputé être chargé de la gestion de leurs droits. Ils ont 

les mêmes droits et les mêmes obligations résultant du contrat conclu entre le câblodistributeur et la société 

de gestion o u l'organisme de gestion collective que les titulaires de droits qui ont chargé cette société de 

gestion ou cet organisme de gestion collective de défendre leurs droits. Ils peuvent faire valoir leurs dr oits 

dans un délai de trois ans à compter de la date de retransmission par câble de leur îuvre ou de leur 

prestation.  

 

Lorsque plusieurs sociétés de gestion des droits gèrent des droits de cette catégorie, l'auteur ou les titulaires 

de droits voisins peuve nt désigner eux -mêmes celle qui sera réputée être chargée de la gestion de leurs 

droits. Ils ont les mêmes droits et le s mêmes obligations résultant du contrat conclu entre le 

câblodistributeur et la société de gestion des droits que les titulaires de droi ts qui ont chargé cette société de 

défendre leurs droits. Ils peuvent faire valoir leurs droits dans un délai de trois ans à compter de la date de 

retransmission par câble de leur îuvre ou de leur prestation.  

 

§ 3. Les paragraphes 1 er et 2 ne sont pas appl icables aux droits exercés par un organisme de radiodiffusion à 

l'égard de ses propres émissions.  

 

Article XI.225 (nouvel article)  

 

§ 1 er . Lorsqu'un auteur ou un artiste - interprète ou exécutant a cédé son droit d'autoriser ou d'interdire la 

retransmission par câble à un producteur d' îuvre audiovisuelle, il conserve le droit d'obtenir une 

rémunération au titre de la re transmission par câble.  

 

§ 2. Le droit d'obtenir une rémunération au titre de la retransmission par câble, tel que prévu au paragraphe 

1er , es t incessible et ne peut pas faire l'objet d'une renonciation de la part des auteurs ou artistes -  

interprètes ou ex écutants. Cette disposition est impérative.  

 

§ 3. La gestion du droit des auteurs d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 1 er , ne peu t être 

exercée que par des sociétés de gestion et/ou des organismes de gestion collective  représentant des 

auteurs . 

 

La gestion du droit des artistes - interprètes ou exécutants d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 

1er , ne peut être exercée que p ar des sociétés de gestion des droits représentant des artistes -  interprètes ou 

exécutants.  

 

§ 4. Tant que la plateforme unique, prévue ¨ lôarticle XI.228/1  n'est pas mise en place, le droit à 

rémunération prévu au § 1 er  peut être réclamé directement par l es sociétés de gestion et/ou des organismes 

de gestion collective auprès des câblodistributeurs.  

 

Art. XI.226 (article abrogé par la loi du 29 -06 -2016 et rétabli par la loi du 25 -11 -2018)  

 

Confor mément aux chapitres qui précèdent et selon les modalités définies ci -après, l'auteur et les titulaires 

de droits voisins disposent du droit exclusif d'autoriser la communication au public par injection directe de 
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leurs îuvres ou de leurs prestations . 

 

Art . XI.226/1 (nouvel article)  

 

En cas de communication au public par injection directe, l'organisme de radiodiffusion et le distributeur de 

signaux accomplissent conjointement un acte unique de communication au public.  

 

Nonobstant le caractère  unique d e la c ommunication au public par injection directe, l'organisme de 

radiodiffusion et le distributeur de signaux ne sont responsables que pour leur contribution respective dans 

cet acte de communication au public. La contribution de l'organisme de radiodiff usion consiste à transmettre 

ses signaux porteurs de programmes à un distributeur de signaux sans que ces signaux soient accessibles 

au public au cours et à l'occasion de cette transmission. La contribution du distributeur de signaux consiste à 

envoyer ens uite c es signaux à ses abonnés afin que ceux -ci puissent recevoir ces programmes.  

 

L'autorisation des titulaires de droits doit être obtenue pour les contributions respectives de l'organisme de 

radiodiffusion et du distributeur de signaux dans l'acte de co mmunic ation au public par injection directe.  

 

Art. XI.227 (article abrogé par la loi du 29 -06 -2016 et rétabli par la loi du 25 -11 -2018)  

 

§ 1 er . Le droit de l'auteur et des titulaires de droits voisins d'autoriser ou d'interdire toute communication au 

public par injection directe ne peut être exercé que par des sociétés de gestion et/ou des organismes de 

gestion collective qui gèrent en Belgique le droit de communication au public par injection directe.  

 

§ 2. Lorsque l'auteur ou les tit ulaires de droits voisins n' ont pas confié la gestion de leurs droits à une 

société de gestion ou un organisme de gestion collective, la société de gestion ou l'organisme de gestion 

collective qui gère des droits de la même catégorie est réputé être chargé  de gérer leurs droits.  

 

Lor sque plusieurs sociétés de gestion ou plusieurs organismes de gestion collective gèrent des droits de 

cette catégorie, l'auteur ou les titulaires de droits voisins peuvent désigner eux -mêmes quelle société de 

gestion ou quel organisme de gestion collect ive  sera réputé être chargé de la gestion de leurs droits. Ils ont 

les mêmes droits et les mêmes obligations résultant du contrat conclu entre les distributeurs de signaux, les 

organismes de radiodiffusion et la société de gestion ou l'organisme de gestion  collective que les titulaires de 

droits qui ont chargé cette société de gestion ou cet organisme de gestion collective de défendre leurs droits. 

Ils peuvent faire valoir ces droits dans un délai de trois ans à compter de la date de communication au 

public , p ar injection directe, de leur îuvre ou de leur prestation.  

 

§ 3. Les paragraphes 1 er  et 2 ne sont pas applicables aux droits exercés par un organisme de radiodiffusion 

à l'égard de ses propres émissions, ni aux droits détenus par les producteurs à  l'éga rd des radiodiffuseurs.  

 

Art. XI.227/1  (nouvel article)  

 

 § 1 er . Lorsqu'un auteur ou un artiste - interprète ou exécutant a cédé son droit d'autoriser ou d'interdire la 

communication au public par injection directe à un producteur d' îuvre audiovisuelle, il c ons erve le droit 

d'obtenir une rémunération au titre de la communication au public par injection directe.  

 

§ 2. Le droit d'obtenir une rémunération au titre de la communication au public par injection directe, tel que 

prévu au paragraphe 1 er , est incessibl e e t ne peut pas faire l'objet d'une renonciation de la part des auteurs 

ou artistes - interprètes ou exécutants. Cette disposition est impérative.  

 

§ 3. La gestion du droit des auteurs d'obtenir une rémunération, telle que prévue au paragraphe 1 er , ne peut 

êtr e exercée que par des sociétés de gestion représentant des auteurs.  

La gestion du droit des artistes - interprètes ou exécutants d'obtenir une rémunération, telle que prévue au 

paragraphe 1 er , ne peut être exercée que par des sociétés de gestion représent ant  des artistes - interprètes 

ou exécutants.  
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§ 4. Tant que la plateforme unique, visée à l'article XI.228/1, n'est pas mise en place, le droit à 

rémunération prévu au § 1 er  peut être réclamé directement par les sociétés de gestion auprès des 

organismes de rad iodiffusion et des distributeurs de signaux.  

Art. XI.227/2  (nouvel article)  

 

§ 1 er . Sans préjudice des autres e xigences légales et réglementaires en matière d'information, les 

producteurs, les socié tés de gestion, les organismes de gestion collective, les exploitants de station de 

liaison montante vers un satellite, les organismes de radiodiffusion, les câblodistri buteurs et les distributeurs 

de signaux s'échangent en temps utile les informations app ropriées et suffisantes aux finalités suivantes  :  

 

1° la détermination du type d'acte d'exploitation concerné, tel que la radiodiffusion, la communication au 

public par satellite, la retransmission par câble et/ou la communication au public par injection d irecte  ;  

 

2° la détermination des assiettes économiques pertinentes pour le calcul des rémunérations  ;  

 

3° la détermination du montant des rémunérations déjà perçues et à percevoir pour ces actes de 

communication au public, afin d'éviter des anomalies conc ernant les paiements de droits de la part des 

organismes de radiodiffusion, des câblodistributeurs et des distributeurs de signaux.  

 

§ 2. Après concertation a vec les membres du Comité de concertation visés à l'article XI.282, § 3, le Roi peut 

fixer  :  

 

1° l es conditions et les modalités de l'échange des informations visées au paragraphe 1 er , y compris la 

nature des informations échangées, les personnes qui fourn issent les informations et les personnes qui les 

reçoivent. Le Roi peut fixer que l'échange des in formations, visé au paragraphe 1 er , puisse se faire par 

l'intermédiaire du SPF Économie  ;  

 

2° des recommandations pour les paramètres de tarification et de perception des droits pour les actes 

d'exploitation visés au paragraphe 1 er . 

 

Art. XI.228 (ancien ar ticle 54 LDA)  

 

§ 1 er . Lorsque la conclusion d'un accord autorisant la communication au public par satellite, la retransmission 

par câble et/ou la communication au public par injection directe est impossible, les parties peuvent faire 

appel de commun accord  à trois médiateurs.  

 

§ 2. Les trois médiateurs sont désignés selon les règles de la sixième partie du Code judiciaire applicables à 

la d ésignation des arbitres. Ils doivent présenter des garanties d'indépendance et d'impartialité. Ils doivent 

prêter assis tance à la conduite des négociations et peuvent formuler des propositions après avoir entendu 

les parties concernées. Les propositions so nt notifiées par envoi recommandé avec accusé de réception.  

 

§ 3. Les parties sont censées accepter les propositions qu i leurs sont adressées par les trois médiateurs si, 

dans les trois mois de la notification, aucune d'entre elles ne s'y oppose au moyen d 'une notification aux 

autres parties dans les mêmes formes.  

 

Art. XI.228/1 (nouvel article)  

 

Sans préjudice du deuxième  alinéa, les organismes de radiodiffusion qui gèrent le droit d'autoriser la 

retransmission par câble ou la communication au public par injection directe, visé aux articles XI.223 et 

XI.226, en ce qui concerne leur propres émissions, les sociétés de gestio n qui gèrent les droits d'autoriser ou 

d'interdire la retransmission par câble ou la communication au public par injection directe, visés aux articles 

XI.224, § 1 er  et XI.227, § 1 er , et les sociétés de gestion qui gèrent le droit à rémunération pour la 
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ret ransmission par câble ou pour la communication au public par injection directe visé aux articles XI.225, § 

1er , et XI.227/1, § 1 er , mettent en place une plateforme unique pour la perception des droits précités.  

 

Après avis du comité de concertation, le Roi  détermine les conditions auxquelles cette plateforme doit 

répondre. Il peut, sur base de critères objectifs, limiter la composition  et la portée de la plateforme unique, 

notamment en ce qui concerne certaines catégories d'ayants droit.  

 

Après avis du Comi té de concertation, le Roi détermine la date d'entrée en vigueur de la plateforme unique.  
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Article XI.229  (ancien article 55 LDA  ï modifié par la loi du 22 décembr e 2016 )  

 

Les auteurs, les artistes - interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes et d' îuvres 

audiovisuelles ont droit à une rémunération pour la reproduction privée de leurs îuvres et prestations, 

lorsque cette reproduction est effectuée dan s les conditions fixées par les articles XI.190, 9° et 17° et 

XI.217, 7° et 16°.  

 

La rémunération est vers ée par le fabricant, l'importateur ou l'acquéreur intracommunautaire de supports 

manifestement utilisés pour la reproduction privée d' îuvres et de pr estations ou d'appareils manifestement 

utilisés pour cette reproduction lors de la mise en circulation de c es supports et de ces appareils sur le 

territoire national.  

 

Selon les modalités prévues à l'article XI.232, le Roi détermine quels appareils et supp orts sont 

manifestement utilisés pour la reproduction privée d' îuvres et de prestations.  

 

Sans préjudice des conventions internationales, la rémunération est répartie conformément à l'article 

XI.234, par les sociétés de gestion et/ou des organismes de gest ion collective , entre les auteurs, les 

artistes - interprètes ou exécutants, et les producte urs.  

 

Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société de gestion représentative de 

l'ensemble des sociétés de gestion ou des organismes de  gestion collective qui en Belgique gèrent la 

rémunération visée à l'alinéa 1 er  d'assurer la perception et la répartition de la rémunération.  

 

Lorsqu'un  auteur ou un artiste - interprète ou exécutant a cédé son droit à rémunération pour copie privée, il 

cons erve le droit d'obtenir une rémunération équitable au titre de la copie privée.  

 

Article XI.230  (ancien article 55bis LDA)  

 

La société de gestion désignée par le Roi dans le cadre du présent chapitre pourra obtenir les 

renseignements nécessaires à l'accomp lissement de sa mission dans le respect de l'article XI.281 et XV.113 

auprès  :  

-  de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale du 18 juillet 

1977 sur les douanes et accises, remplacé par la loi du 27 décembr e 1993  ;  

-  de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la T.V.A. du 3 juillet 1969  ;  

-  et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution 

et à l'organisation d 'une Banque -carrefour de la sécurité sociale.  

 

Article XI.231  (ancien article 5 5bis LDA)  

 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion désignée pourra sur leur requête 

communiquer des renseignements aux administrations des douanes et  de la T.V.A.  

 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gest ion désignée pourra communiquer et recevoir 

des renseignements  :  

-  du service Contrôle et Médiation du SPF Économie  ;  

-  des sociétés de gestion et des organismes de gestion coll ective exerçant une activité similaire à l'étranger, 

sous condition de réciprocité.  
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Article XI.232  (ancien article 56 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Le Roi détermine, par catégories de supports et appareils techniquement similaires qu'Il dé finit, si ceux -ci 

sont manifestement utilisés pour la reproduction privée d' îuvres et de prestations et fixe les modalités de 

perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment où celle -ci est due.  

 

Le Roi peut déterminer, sur  une liste spécifique, les catégories de supports et a ppareils techniquement 

similaires qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction privée d' îuvres et de prestations et 

qui ne sont pas soumis à la rémunération pour copie privée.  

 

Les ordina teurs ou catégories d'ordinateurs tels que le Roi les a définis ne peuvent être soumis à la 

rémunération ou inscrits sur la liste spécifique visée à l'alinéa 2 que par un arrêté royal délibéré en Conseil 

des ministres.  

 

En même temps qu'Il détermine le sta tut des appareils et supports le Roi fixe par arrêté r oyal délibéré en 

Conseil des ministres la rémunération visée à l'article XI.229.  

 

Cette rémunération est établie par catégorie d'appareils et de supports techniquement similaires.  

Un appareil qui est ma nifestement utilisé pour la reproduction privée d' îuvres et de prestations et qui 

incorpore de manière permanente un support, n'est soumis qu'à une seule rémunération.  

 

Il est notamment tenu compte lors de la fixation de cette rémunération de l'application  ou non des mesures 

techniques visées aux articles I.1 3, 7°, XI.291 et XV.69 aux îuvres ou aux prestations concernées.  

 

Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans.  

 

Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été  manifestement et durablement modifiées, ce 

montant pe ut être révisé avant l'expiration du délai de trois ans.  

 

Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des 

conditions initiales.  

 

L'absence d'ut ilisation de mesures techniques ne peut porter préjudi ce au droit à la rémunération tel que 

défini à l'article XI.229.  

 

Article XI.233  (ancien article 57 LDA)  

 

La rémunération visée à l'article XI.229 est remboursée selon les modalités fixées par le Roi  :  

 

1° aux producteurs d' îuvres sonores et audiovisuelles  ;  

 

2° aux organismes de radiodiffusion  ;  

 

3° aux institutions reconnues officiellement et subventionnées par les pouvoirs publics aux fins de conserver 

les documents sonores ou audiovisuels. Le rembour sement n'est accordé que pou r les supports destinés à la 

conservation des documents sonores et audiovisuels et à leur consultation sur place  ;  

 

4° aux aveugles, aux malvoyants, aux sourds et aux malentendants, ainsi qu'aux institutions reconnues, 

créées à l'intention de ces personnes  ;  

 

5° aux établissements d'enseignement reconnus, qui utilisent des documents sonores et audiovisuels à des 

fins didactiques ou scientifiques  ;  

 

6° aux établissements hospitaliers, pénitentiaires et d'aide à la jeunesse reconnu s. 

En outre, le Roi peut dét erminer par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, les catégories de 
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personnes, physiques ou morales  :  

 

1° soit qui bénéficient d'un remboursement total ou partiel de la rémunération perçue et répercutée sur les 

support s et appareils qu'elles ont acquis  ;  

 

2° soit pour lesquelles les redevables de la rémunération visés à l'article XI.229 sont exonérés ou 

remboursés totalement ou partiellement de celle -ci pour les supports et appareils acquis par ces personnes.  

 

Le rembou rsement ou l'exonération de la rémunération, visés à l'alinéa précédent doivent être dûment 

motivés  :  

 

1° soit par la nécessité de garantir, sans porter atteinte à la création, l'accès le plus égal pour chacun aux 

nouvelles technologies de l'information et  de la communication, dès lors que la rémunération en question 

constituerait un obstacle à cet accès  ;  

 

2° soit par la nécessité de garantir l'acquisition de supports et d'appareils par des personnes qui ne 

consacrent manifestement pas ce matériel aux repr oductio ns visées à l'article XI.229.  

 

Le Roi détermine les conditions du remboursement ou de l'exonération.  

 

Article XI.234  (ancien article 58 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

§ 1 er . En ce qui concerne la rémunération visée à l'article XI.229,  le Roi peut déterminer la clé de répartition 

entre les catégories d' îuvres suivantes  :  

 

1) les îuvres littéraires  ;  

 

2) les îuvres d'art graphique ou plastique  ;  

 

3) les îuvres sonores  ;  

 

4) les îuvres audiovisuelles.  

 

La partie de la rémunération visée à  l'a rticle XI.229, afférente aux îuvres sonores et aux îuvres 

audiovisuelles, est répartie par tiers entre auteurs, artistes - interprètes ou exécutants et producteurs.  

 

La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux îuvres littéraires et a ux îuvres d'art 

plastique ou graphique, est attribuée aux auteurs.  

 

Les alinéas 2 et 3 sont impératifs.  

 

La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux îuvres sonores et aux îuvres 

audiovisuelles, à laquelle les auteurs et artiste s- in terprètes ou exécutants ont droit, est incessible.  

 

La rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux îuvres littéraires et aux îuvres d'art plastique ou 

graphique à laquelle les auteurs ont droit, est incessible.  

 

§ 2. Les Communautés et l' État  fédé ral peuvent décider d'affecter trente pour cent du produit de la 

rémunération dont question au paragraphe précédent à la promotion de la création d' îuvres, par accord de 

coopération en application de l'article 92bis, § 1 er , de la loi spéciale du 8 août  198 0 de réformes 

institutionnelles.  
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Article XI.235  (ancien article 59 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Les auteurs ont droit à une rémunération pour la reproduction sur papier ou sur un s upport similaire de leurs 

îuvres, lorsque cette reproduction est effectuée dans les conditions fixées par les articles XI.190, 5° et 

XI.191, § 1 er , 1°.  

 

 

Article XI.236  (ancien article 60 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

La rémunération visée à l'article XI.235 consiste en une rémunération proportionnelle, déterminée en 

fonction du nombre de reproductions d' îuvres. 

 

Elle est due par les personnes physiques ou morales qui réalisent des reproductions d' îuvres, ou le cas 

échéant, à la décharge des  premières, par celles qui tiennent à titre onéreux ou gratuit un appareil de 

reproduction à la disposition d'autrui.  

 

Article XI.237  (ancien article 60bis LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

 

La société de gestion désignée par le Roi dans le cad re du présent chapitre pourra obtenir les 

renseignements nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans le respect de l'article XI .281 et XV.113 

auprès  :  

 

-  de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale  sur les douanes 

et accises du 18 juillet 1977  ;  

 

-  de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la  T.V.A. du 3 juillet 1969  ;  

 

-  et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 rel ative à l'institution 

et à l'organisation d'une Banque -carrefour de la sécurité sociale.  

 

Article XI.238  (ancien article 60bis LDA)  

 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion désignée pourra sur leur requête 

communiquer des rensei gnements aux administrations des douanes et de la T.V.A.  

 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion désignée  pourra communiquer  et recevoir 

des renseignements  :  

 

-  du service Contrôle et Médiation du SPF Économie  ;  

 

-  des sociétés  de gestion et des organismes de gestion collective  exerçant une activité similaire à l'étranger, 

sous condition de réciprocité.  

 

Article XI.239  (ancien article 61 LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Le Roi fixe la rémunération visée à l'article XI.236, par arrêté délibéré en Conseil des ministre s. 

 

Cette rémunération peut être modulée en fonction des secteurs concernés.  
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Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de cette rémunération ainsi que le 

moment où elle est d ue.  

 

Sans préjudice des conventions internationales , la rémunération visée à l'article XI.236 est attribuée aux 

auteurs. La présente disposition est impérative.  

 

La rémunération visée à l'article XI.236 à laquelle les auteurs ont droit, est incessible.  

 

Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société de gestion représentative de 

l'ensemble des sociétés de gestion et des organismes de gestion collective qui en Belgique gèrent la 

rémunération visée aux articles XI.235 et XI.236  d'a ssurer la perception et la répartition de la rémunération.  

 

Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans.  

 

Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été manifestement et durablement modifiées, ce 

montant peut êtr e révisé avant l'expiration du délai de trois ans.  

 

Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des 

conditions initiales.  
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Article XI.240 (ancien article 61bis LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Les auteurs et les éditeurs d' îuvres ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et de la 

communication de celles -ci dans les  conditions fixées à l'article XI.191/1, § 1 er , 3° et 4°.  

 

Les auteurs de bases de données ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et d e la 

communication de celles -ci dans les conditions fixées à l'article XI.191/2, § 1 er . 

 

Les artistes - interprètes ou exécutants, les producteurs de phonogrammes et les producteurs de premières 

fixations de films ont droit à une rémunération en raison de la  reproduction et de la communication de leurs 

prestations dans les conditions fixées à l'article XI.217 /1, 3° et 4°.  

 

Article XI.241 est abrogé par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

Article XI.242  (ancien article 61quater LDA , modifié par la loi du 22 décembre 2016 )  

 

La rémunération visée à l'article XI.240, est fixée par arrêté royal délibéré en Conseil des min istres.  

 

Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment 

où celle -ci est due  en te nant compte des objectifs de pro motion  des activit®s dôenseignement. 

 

Selon les conditions et les modalités qu'I l fixe, le Roi peut charger une ou plusieurs sociétés de gestion qui, 

seule ou ensemble, sont représentatives de l'ensemble des sociétés de gest ion et des organismes de gestion 

collective qui gèrent en Belgique la rémunération visée à l'article XI.240 , d'a ssurer la perception et la 

répartition de la rémunération.  

 

Le Roi peut également déterminer la clé de répartition de la rémunération, d'une par t, entre les catégories 

d'ayants droit et, d'autre part, entre les catégories d' îuvres.  

 

Dans ce cas, la clé de répartition est impérative.  

 

La part de la rémunération, visée à l'article XI.240, à laquelle les auteurs et les artistes - interprètes ou 

exécutants ont droit, est incessible.  

 



   
 

 

 

Article XI.243  (ancien a rticle 62 LDA)  

 

§ 1 er . En cas de prêt d' îuvres littéraires, de bases de données, d' îuvres photographiques ou de partitions 

d'îuvres musicales dans les conditions définies à l'article XI.192, l'auteur et l'éditeur ont droit à une 

rémunération.  

 

§ 2. En cas de prêt d' îuvres sonores ou audiovisuelles, da ns les conditions définies aux articles XI.192 et 

XI.218, l'auteur, l'artiste - interprète ou exécutant et le producteur ont droit à une rémunération.  

 

Article XI.244  (ancien article 63 LDA)  

 

Après consultation d es Communautés, des institutions et des sociét és de gestion, le Roi détermine le 

montant des rémunérations visées à l'article XI.243.  

 

Le Roi peut déterminer le montant des rémunérations visées à l'article X I.243, notamment en fonction du  :  

 

1° volume de l a collection de l'institution de prêt  ; et/ou  

 

2° nombre de prêts par institution.  

 

Ces rémunérations sont perçues par les sociétés de gestion et/ou organismes de gestion collective qui en 

Belgique gèrent la rémunération visée à l'article XI.243 . 

 

Selon le s conditions et les modalités qu'Il fixe , le Roi peut charger une société de gestion représentative de 

l'ensemble des sociétés de gestion et des organismes de gestion collective qui en Belgique gèrent la  

rémunération visée à l'article  XI.243  d'assurer la p erception et la répartition des rémunéra tions pour prêt 

public.  

 

Après consultation  des Communautés, et le cas échéant à leur initiative, le Roi fixe pour certaines catégories 

d'établissements reconnus ou organisés par les pouvoirs publics, une exemption o u un prix forfaitaire par 

prêt pour étab lir la rémunération prévue à l'article XI.243.  

 

Article XI.245  (ancien article 64 LDA)  

 

§ 1 er . Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 1 er , est 

répartie entre les aut eurs et les éditeurs à concurrence de 70 % pour les auteurs et 30 % pour les éditeurs.  

 

§ 2. Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, est répartie, 

par tiers, entre les auteurs, les artistes - interprètes o u exécutants et les pro ducteurs.  

 

§ 3. Les paragraphes 1 et 2 sont impératifs.  

 

La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 1 er , à laquelle les auteurs ont droit, est incessible.  

 

La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, à laque lle les auteurs ou les artistes - interprètes ou 

exécutants ont droit, est incessible.  

 



   
 

 

 

Article XI.245/1  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

§ 1 er . On entend par îuvre orpheline, une îuvre ou un phonogramme, tel que défini à l'article XI.245/2, 

dont aucun des ayants droit n'a été identifié, ou, même si l'un ou plusieurs d'entre eux a été identifié, aucun 

d'entre eux n'a pu être localisé bien qu'une recherche diligente d es ayants droit ait été effectuée et que cette 

recherche diligente ait été enregistrée conformément aux articles XI.245/3 et XI.245/4.  

 

§ 2. Une îuvre ou un phonogramme, tels que définis à l'article XI.245/2, avec plus d'un ayant droit, est 

également consi déré comme une îuvre orpheline si  :  

 

1° les ayants droit n'ont pas tous été identifiés ou, si, bien qu'ayant été identifiés, n'ont pas tous pu être 

localisés après qu'une recherche diligente ait été effectuée et enregistrée conformément aux articles 

XI.245 /3 et XI.245/4  ; et  

 

2° les ayants droit qui ont été identifiés et localisés ont, en ce qui concerne les droits qu'ils détiennent, 

autorisé les institutions et organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218/1, à effectuer les actes de 

reproduction et de mise à disposition d u public relevant respectivement des articles XI.192/1 et XI.218/1.  

 

Article XI.245/2  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

§ 1 er . Pour l'application des articles XI.192/1 et XI.218/1, peuvent uniquement être considérés comme une 

îuvre orpheline :  

 

a) l es îuvres publiées sous forme de livres, revues, journaux, magazines ou autres écrits qui font partie des 

collections de bibliothèqu es, d'établissements d'enseignement ou de musées accessibles au public ainsi que 

les collections d'archives ou d'institution s dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore  ;  

 

b) les îuvres cinématographiques ou audiovisuelles et les phonogrammes f aisant partie des collections de 

bibliothèques, d'établissements d'enseignement ou de musées accessibles au public ainsi que  les collections 

d'archives ou d'institutions dépositaires du patrimoine cinématographique ou sonore  ; et  

 

c) les îuvres cinématographiques ou audiovisuelles et les phonogrammes produits par des organismes de 

radiodiffusion de service public jusqu'au 31 dé cembre 2002 inclus et figurant dans leurs archives, qui sont 

protégés par le droit d'auteur ou des droits voisins et qui  sont initialement publiés dans un État membre de 

l'Union européenne ou, en l'absence de publication, initialement radiodiffusés dans un  État membre de 

l'Union européenne.  

 

§ 2. Si les îuvres et phonogrammes visés au paragraphe 1 er  n'ont jamais été publiés  ou radiodiffusés, ils 

sont également considérés comme des îuvres orphelines pour l'application des articles XI.192/1 et 

XI.218/1 s'ils ont été rendus publiquement accessibles par les institutions ou organismes visés aux articles 

XI.192/1 et XI.218/1 avec l'accord des ayants droit, à condition qu'il soit raisonnable de supposer que les 

ayants droit ne s'opposeraient pas aux utilisations vi sées aux articles XI.192/1 et XI.218/1.  

 

§ 3. Les îuvres et prestations qui sont incorporées, ou inclues, ou qui font pa rtie intégrante des îuvres 

visées aux paragraphes 1 er et 2 sont également des îuvres orphelines au sens des articles XI.192/1 et 

XI.218/ 1.  

 

 
2 Les dispositions de la loi du 20 juillet 2015 ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǆǳǾǊŜǎ ƻǊǇƘŜƭƛƴŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ·LΦнпрκн Ǉrotégées par la loi le 29 octobre 2014 ou après et non tombées dans le domaine public 
(art. 18 de la loi du 20 juillet 2015). 
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Article XI.245/3  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

§ 1 er . Afin de déterminer si une îuvre ou un phonogramme est une îuvre orpheline, les institutions ou 

organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218/1 veillent à ce que, à l'égard de chaque îuvre  ou 

phonogramme, une recherche diligente soit effectuée de bonne  foi, conformément à l'article XI.245/4.  

 

La recherche diligente est effectuée avant l'utilisation de l' îuvre ou du phonogramme.  

 

Le statut d' îuvre orpheline ou de phonogramme orphelin s'ac quiert à partir du moment où la recherche 

diligente a été effectuée  par les institutions et organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218/1 et que ces 

derniers ont enregistré l' îuvre ou le phonogramme comme orphelin.  

 

§ 2. Une îuvre ou un phonogramme co nsidéré comme une îuvre orpheline dans un État  membre de 

l'Union européenne ou de l'Espace économique européen est également considéré comme une îuvre 

orpheline en Belgique.  

 

Article XI.245/4  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

§ 1 er . Une recherche di ligente effectuée par les institutions et orga nismes visés aux articles XI.192/1 et 

XI.218/1 afin de déterminer si une îuvre ou un phonogramme est une îuvre orpheline ou non se fait en 

consultant les sources appropriées pour le type d' îuvres ou de phonogra mmes en question.  

 

En concertation avec les organisations représentatives des ayants droit et les organisations représentatives 

des utilisateurs et selon les conditions et modalités de concertation qu'Il fixe, le Roi détermine les sources 

appropriées pour chaque type d' îuvres ou phonogrammes en ques tion afin d'effectuer la recherche 

diligente.  

 

§ 2. La recherche diligente est effectuée dans l' État  membre de l'Union européenne ou de l'Espace 

économique européen où a lieu la première publication de l' îuvre ou  du phonogramme ou, en l'absence de 

publicat ion, dans l' État  membre où a lieu la première radiodiffusion, excepté dans le cas d' îuvres 

cinématographiques ou audiovisuelles dont le producteur a son siège ou sa résidence habituelle dans un État  

membre de l'U nion européenne ou de l'Espace économique eu ropéen, auquel cas la recherche diligente est 

effectuée dans l' État  membre de son siège ou de sa résidence habituelle.  

 

Dans le cas visé à l'article XI.245/2, paragraphe 2, la recherche diligente est effectuée da ns l' État  membre 

de l'Union européenne ou de  l'Espace économique européen où est établi l'institution ou l'organisme qui a 

rendu l' îuvre ou le phonogramme accessible au public avec l'autorisation de l'ayant droit.  

 

S'il existe des éléments de preuve suggér ant que des informations pertinentes sur les  ayants droit sont 

disponibles dans d'autres pays, des sources d'informations disponibles dans ces autres pays sont également 

consultées.  

 

§ 3. Les institutions ou organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218 /1 conservent la documentation de 

leurs rech erches diligentes.  

 

Elles enregistrent sans délai, les informations suivantes dans une base de données en ligne unique 

accessible au public établie et gérée par l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieu r, conformémen t 

au règlement (UE) n° 386/201 2 :  

 

a) les résultats des recherches diligentes qu'elles ont effectuées et qui ont permis de conclure qu'une îuvre 

ou un phonogramme est considéré comme une îuvre orpheline  ;  

 

b) le nom des ayants droit identifié s et localisés d'une îuvre ou d'un phonogram me comptant plusieurs 

ayants droit, dont les ayants droit identifiés et localisés ont donné une autorisation d'utilisation, 

conformément à l'article XI.245/1, § 2  ;  
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c) l'utilisation que les institutions ou organ ismes font des îuvres orphelines  ;  

 

d) toute  modification, conformément à l'article XI.245/6, du statut d' îuvre orpheline des îuvres ou 

phonogrammes utilisés par les institutions ou organismes  ;  

 

e) les coordonnées pertinentes de l'institution ou de l'orga nisme concerné.  

 

§ 4. L'autorité nationale compétente pour les îuvres orphelines est désignée par le Roi, après consultation 

des Communautés.  

 

Article XI.245/5  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

§ 1 er . Les institutions et organismes visés aux article s XI.192/1 et XI. 218/1 n'utilisent une îuvre orpheline 

conformément aux articles XI.192/1 et XI.218/1 que dans un but lié à l'accomplissement de leurs missions 

d'intérêt public, en particulier la préservation, la restauration des îuvres ou phonogrammes pré sents dans 

leur collection et la fourniture d'un accès culturel et éducatif à celles -ci.  

 

Les institutions et organismes peuvent percevoir des recettes dans le cadre de ces utilisations, dans le but 

exclusif de couvrir leurs frais liés à la numérisation et  à la mise à disposition du public d' îuvres orphelines.  

 

§ 2. Les institutions et organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218/1 indiquent le nom des auteurs 

identifiés et autres ayants droit lors de toute utilisation d'une îuvre or pheline.  

 

Article XI .245/6  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

Un ayant droit a, à tout moment, la possibilité de mettre fin au statut d'une îuvre considérée comme 

orpheline.  

 

L'alinéa 1 er  s'applique mutatis mutandis aux ayants droit visés à l'article XI.245/1, paragraph e 2.  

 

Article XI.245/7  (nouvel article loi du 20 juillet 2015 )  

 

Lorsque les auteurs, les artistes - interprètes ou exécutants, les producteurs et les organismes de 

radiodiffusion mettent fin au statut d' îuvre orpheline, ils ont droit à une rémunération pour l'utilisation que 

les institutions et organismes visés aux articles XI.192/1 et XI.218/1 ont fait conformément aux articles 

XI.192/1 et XI.218/1 de telles îuvres ou phonogrammes.  

 

La rémunération est payée par les institutions et les organismes visés aux a rticles XI.192/1 et XI.218/1.  

 

Le Roi fixe les modalités de calcul de la rémunération pour l'utilisation d' îuvres orphelines, les modalités de 

perception, de rép artition et de contrôle de la rémunération, ainsi que le moment où elle est due.  

 

Le Roi peut, selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, charger une ou plusieurs sociétés qui, seule ou 

ensemble, sont représentatives de l'ensemble des sociétés de ge stion des droits, d'assurer la perception et 

la répartition de la rémunération pour l'utilisati on d' îuvres orphelines.  

 

Le Roi peut également déterminer la clé de répartition de la rémunération, d'une part, entre les catégories 

d'ayants droit et, d'autre p art, entre les catégories d' îuvres. Dans ce cas, la clé de répartition est 

impérative.  

 

La part  de la rémunération, visée à l'alinéa premier, à laquelle les auteurs et les artistes - interprètes ou 

exécutants ont droit, est incessible.  
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Art. XI.245/8  (nouvel article)  

§ 1 er . Une entité a utorisée établie en Belgique accomplissant les actes visés aux articles XI.190, 19°, XI.192, 

§ 1 er , alinéa 2, XI.217, 18°, XI.218, § 1 er , alinéa 2, XI.299, § 4, 2°, ou XI.310, § 2, 2°, définit et suit ses 

propres pratiques de manière  :  

1° à ne distribuer, communiquer et mettre à disposition des exemplaires en format accessible qu'à des 

personnes bénéficiaires ou  à d'autres entités autorisées  ;  

2° à pr endre des mesures appropriées pour prévenir la reproduction, la distribution, la communication au 

public ou la mise à disposition du public non autorisées d'ex emplaires en format accessible  ;  

3° à faire preuve de toute la diligence requise lorsqu'elle trai te les îuvres ou prestations et les exemplaires 

en format accessible qui s'y rapportent, et à tenir un regis tre de ces traitements  ; et  

4° à publier et à actualiser, sur son site internet le cas échéant, ou par divers autres canaux en ligne ou hors 

ligne, des informations sur la façon dont elle respecte les o bligations prévues aux 1° à 3°.  

§ 2. Une entité autori sée établie en Belgique accomplissant les actes visés aux articles XI.190, 19°, XI.192, 

§ 1 er , alinéa 2, XI.217, 18°, XI.218, § 1 er , alinéa 2, XI.29 9, § 4, 2°, ou XI.310, § 2, 2°, fournit, sur demande 

et de manière accessible, aux personnes bénéficiaires, aux autres entités autorisées ou aux titulaires de 

droits les informations suivantes  :  

1° la liste des îuvres ou prestations dont elle a des exempla ires en format accessible  et les formats 

disponibles  ; et  

2° le nom et les coordonnées des entités autorisée s avec lesquelles elle a entrepris d'échanger des 

exemplaires en format accessible au titre des articles XI.190, 19°, XI.192, § 1 er , alinéa 2, XI.21 7, 18°, 

XI.218, § 1 er , alinéa 2, XI.299, § 4, 2°, ou XI.310, § 2, 2°.  

 

Art. XI.245/9   

Les entités autorisée s établies en Belgique accomplissant les actes visés aux articles XI.190, 19°, XI.192, § 

1er , alinéa 2, XI.217, 18°, XI.218, § 1 er , alinéa 2, XI.299 , § 4, 2°, ou XI.310, § 2, 2°, ainsi qu'aux articles 3 

et 4 du règlement (UE) 2017/1563, communiquent, à tit re volontaire, leur nom et coordonnées au service 

compétent du SPF Économie.  
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Article XI.246  

§ 1 er . Les sociétés de gestion sont soumises a ux dispositions du présent chapitre.  

 

Les organismes de gestion collective, qui ont une succursale en Belgique, sont soumis, pour l'exercice de 

leurs activités sur le territoire belge, aux articles XI.248, XI.248/6, XI.248/7, XI.248/9, § 3, XI.248/12, 

XI.2 49 à XI.253, XI.255 à XI.257, XI.261 à XI.267, XI.269, XI.271 à XI.273/1 et XI.273/13 à XI.273/16.  

 

Les entités de ge stion indépendante établies en Belgique, sont soumises aux articles XI.261, § 1 er , XI.266, 

1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, XI.267 et XI.269.  

 

Les e ntités de gestion indépendante établies dans un autre État  membre de l'Union européenne qui ont une 

succursale en Belgique, sont soumises, pour l'exercice de leurs activités sur le territoire belge, aux articles 

XI.261, § 1 er , XI.266, 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7 °, XI.267 et XI.269.  

 

§ 2. Les dispositions pertinentes du  présent chapitre s'appliquent aux entités détenues ou contrôlées, 

directement ou indirectement, en tout ou en partie, par une société de gestion ou un organisme de gestion 

collective, pour autant q ue ces entités exercent une activité qui, si elle était ex ercée par une société de 

gestion ou un organisme de gestion collective, serait soumise aux dispositions du présent chapitre . 

 

Article XI.247   

 

Les sociétés de gestion  doivent être dotées d'une personnalité juridique et d'une  responsabilité limitée.  

 

Les organismes de gestion collective sont des organismes régulièrement constitués dans un des État s 

membres de l'Union européenne, autre que la Belgique, où ils exercent li citement une activité de gestion 

collective au sens de l'a rticle I.16, § 1 er , 5°.  

 

Les entités de gestion indépendante sont des organismes régulièrement constitués dans un des État s 

membres de l'Union européenne où ils exercent licitement une activité de g estion collective au sens de 

l'article I.16, § 1 er , 6° . 

Article XI.248   

 

Les sociétés de gestion gèrent les droits dans l'intérêt des ayants droit. Cette  gestion doit être effectuée de 

manière équitable, diligente, efficace et non discriminatoire.  

 

Les sociétés de gestion n'imposent pas aux ayants droit des obligations qui ne sont pas objectivement 

nécessaires pour protéger leurs droits et leurs intérêts o u pour assurer cette gestion efficace de  leurs droits.  
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Article XI.248 /1  

 

§ 1 er . Les associés des sociétés de gestion doivent être des ayants droit ou des entités représentant des 

ayants droit, y compris d'autres so ciétés de gestion, organismes de gestion  collective ou associations 

d'ayants droit, remplissant les conditions liées à l'affiliation de la société de gestion et étant admis par celle -

ci.  

Les statuts des sociétés de gestion donnent le droit aux personnes vi sées à l'alinéa 1 er  dont elles gèrent les 

droits, de devenir leurs associés sur base des conditions d'affiliation.  

 

Sans préjudice des articles XI.229, alinéa 5, XI.239, alinéa 8, XI.242, alinéa 3, XI.244, alinéa 4, et XI.248/2, 

§ 2, une société de gestion  ne peut refuser d' admettre en qualité d'associés, des ayants droit individuels.  

Les conditions d'affiliation reposent sur des critères objectifs, transparents et non discriminatoires. Elles 

figurent dans les statuts de la société de gestion ou dans ses co nditions d'affiliat ion et sont rendues 

publiques. Elles sont appliquées de façon non discriminatoire.  

 

Lorsqu'une société de gestion refuse d'accéder à une demande d'affiliation, elle indique clairement à l'ayant 

droit les raisons qui ont motivé sa décisio n.  

 

§ 2. Les statut s de la société de gestion prévoient des mécanismes appropriés et efficaces de participation 

de ses associés à son processus de décision. La représentation des différentes catégories d'associés dans le 

processus de décision est juste et équilibrée.  

 

§ 3. S ans préjudice d'autres dispositions légales, les sociétés de gestion respectent les règles prévues aux 

articles XI.267, XI.273/1 et XI.273/8, § 2 à l'égard des ayants droit qui ont une relation juridique directe 

avec elles, par la loi ou  par voie de cessio n, de licence ou de tout autre accord contractuel avec elles, mais 

qui ne sont pas leurs associés.  

 

§ 4. Les sociétés de gestion conservent des registres de leurs associés et des ayants droit qui ont une 

relation juridique directe avec e lles, par la loi ou  par voie de cession, de licence ou de tout autre accord 

contractuel avec elles, et les mettent régulièrement à jour.  

 

§ 5. Les sociétés de gestion permettent à leurs associés, y compris pour l'exercice de leurs droits d'associés, 

ainsi qu'aux ayants droit  qui ont une relation juridique directe avec elles, par la loi ou par voie de cession, de 

licence ou de tout autre accord contractuel avec elles, de communiquer avec elles par voie électronique.  

 

Article XI.248 /2  

 

§ 1 er . Les statuts ou l es conditions d'aff iliation de la société de gestion établissent les droits prévus aux §§  2 

à 6 et à l'article XI.248/3.  

 

§ 2. Les ayants droit ont le droit d'autoriser une société de gestion ou un organisme de gestion collective de 

leur choix à gérer les droits, les catégories de droits, les types d' îuvres et de prestations de leur choix, pour 

les territoires de leur choix, quel que soit l' État  membre de nationalité, de résidence ou d'établissement de la 

société de gestion, de l'organisme de gestion collec tive ou de l 'ayant droit. A moins que la société de gestion 

ou l'organisme de gestion collective ne refuse la gestion pour des raisons objectivement justifiées, la société 

ou l'organisme est tenu de gérer ces droits, catégories de droits, types d' îuvres et  de prestati ons, à 

condition que leur gestion re lève de son domaine d'activité.  

 

§ 3. Nonobstant l'acte par lequel l'ayant droit confie la gestion de ses droits à la société de gestion, l'ayant 

droit a le droit d'octroyer des licences en vue d'utilisations  non commerc iales des droits, des catégories de 

droits ou des types d' îuvres et de prestations de son choix. Afin de garantir que l'ayant droit puisse exercer 

aussi facilement que possible le droit prévu à l'alinéa 1 er  d'octroyer des licences en vue d'util isations non  
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commerciales, les sociétés de gestion fixent dans leurs statuts les conditions relatives à cet exercice, qui 

doivent être équitables, non discriminatoires et propo rtionnées.  

 

§ 4. Lorsqu'un ayant droit autorise une société de gestion ou un org anisme de gestion collective à gérer ses 

droits, il donne son consentement spécifiquement pour chaque droit ou catégorie de droits ou type d' îuvres 

et prestations. Ce consentement est constaté par écrit.  

 

§ 5. Les ayants droit ont le droit de résilier l 'au torisation de gérer les droits, les catégories de droits ou les 

types d' îuvres et de prestations accordée par eux à une société de gestion, ou de retirer à une société de 

gestion les droits, catégories de droits ou types d' îuvres et de prestations de le ur choix, selon les conditions 

et modalités fixées à l'article XI.248/3.  

 

§ 6. Lorsqu'un ayant droit autorise une société de gestion à gérer ses droits, celle -ci est tenue de fournir à 

l'ayant droit des informations concernant les frais de gestion et autre s d éductions effectuées sur les revenus 

provenant des droits et sur toute recette résultant de l'investissement des revenus provenant des droits, 

avant d'obtenir son consentement pour gérer ses droits.  

 

§ 7. Les sociétés de gestion informent les ayants droit,  des droits que leur confèrent les paragraphes 1 à 6 

et l'article XI.248/3, ainsi que des conditions visées au § 3 avant d'obtenir leur consentement pour la gestion 

de tout droit, de toute catégorie de droits ou de tout type d' îuvres ou de pre stations.

Article XI.248 /3  

 

§ 1 er . Nonobstant toute clause contraire, les statuts, règlements ou contrats des sociétés ne peuvent 

empêcher un ayant droit de confier la gestion des droits afférents à une ou plusieurs catégorie s de droits, à 

un ou plusieurs types d' îuvres ou de prestations de son répertoire, ou à un ou plusieurs territoires, à une 

autre société de son choix, ni d'en assurer lui -même la gestion.  

 

Pour autant que l'ayant droit notifie un préavis de six mois avant la fin de l'e xercice comptable, à moins 

qu'un délai de préavis plus court soit prévu dans le contrat conclu avec l'ayant droit, la résiliation ou le 

retrait des droits prendra effet le premier jour de l'exercice suivant. Lorsque le préavis de résiliation o u de 

retrait est notifié moins de six mois avant la fin de l'exercice, ou sans respecter le délai prévu dans le contrat 

conclu avec l'ayant droit lorsque celui -ci est inférieur à six mois, il ne prendra effet que le premier jour de 

l'exercice succédant à l 'exercice sui vant.  

 

§ 2. La résiliation ou le retrait des droits a lieu sans préjudice des actes juridiques antérieurement accomplis 

par la société.  

 

Si des revenus provenant des droits sont dus à un ayant droit pour des actes d'exploitation exécutés avant  

que la résil iation de l'autorisation ou le retrait des droits n'ait pris effet, ou dans le cadre d'une licence 

octroyée avant que cette résiliation ou ce retrait n'ait pris effet, l'ayant droit conserve les droits que lui 

confèrent les articles XI.249, § 2, XI.252, XI .254, XI.256, XI.258, XI.267, XI.269, XI.273/1 et XI.273/7.  

 

§ 3. Une société de gestion ne peut restreindre l'exercice des droits prévus au paragraphe 2 et à l'article 

XI.248/2, § 5, en exigeant, en tant que condition à l'exercice de ces droits, que la ge stion des droits ou des 

catégories de droits ou des types d' îuvres et de prestations sur lesquels porte la résiliation ou le retrait soit 

confiée à une autre société de gestion.  

 

Article XI.248 /4  

 

§ 1 er . L'assemblée générale décide des con ditions d'affilia tion.  

 

§ 2. L'assemblée générale décide de la nomination ou de la révocation des administrateurs ou gérants, 

examine leurs performances générales et approuve leur rémunération et autres avantages, tels que les 
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avantages pécuniaires et non pécuniaires, les prestations de retraite et les droits à la pension, leurs autres 

droits à rétribution et leur droit à des indemnités de licenciement.  

 

Conformément à l'article 524bis du Code des Sociétés, dans une société de gestion dotée d'un système 

dua liste, l'assemblé e générale ne statue pas sur la nomination ou la révocation des membres du comité de 

direction et n'approuve pas la rémunération et les autres avantages qui sont versés à ceux -ci lorsque le 

pouvoir de prendre ces décisions est délégué au c onseil d'administ ration.  

 

§ 3. L'assemblée générale décide au moins des questions suivantes  :  

 

1° la politique générale de répartition des sommes dues aux ayants droit  ;  

 

2° la politique générale de répartition des sommes non répartissables, conformément à l'article XI.254  ;  

 

3° la politique générale d'investissement en ce qui concerne les revenus provenant des droits et toute 

recette résultant de l'investissement des revenus provenant des droits, conformément à l'article XI.250  ;  

 

4° la politique générale des déductions ef fectuées sur les revenus provenant des droits et sur toute recette 

résultant de l'investissement des revenus provenant des droits  ;  

 

5° la politique générale d'affectation des droits à des fins sociales, culturelles ou é ducatives conformément à 

l'article X I.258  ;  

 

6° la politique de gestion des risques  ;  

 

7° l'approbation de toute acquisition, vente de biens immeubles ou d'hypothèque sur ces biens immeubles  ;  

 

8° l'approbation des opérations de fusion ou d'alliance, de la  création de filiales, et de l'acqui sition d'autres 

entités ou de participations ou de droits dans d'autres entités  ;  

 

9° l'approbation des opérations d'emprunt ou de constitution de garanties d'emprunts, sans préjudice de 

l'article XI.257.  

 

§ 4. L'assembl ée générale peut déléguer au conseil  d'administration, par la voie d'une résolution ou d'une 

disposition dans les statuts, les pouvoirs énumérés au paragraphe 3, 6°, 7°, 8° et 9°.  

Le conseil d'administration indique dans son rapport de gestion les décision s prises dans le cadre des 

pouvoirs qui lui sont délégués en vertu de l'alinéa 1 er . 

 

§ 5. Les sociétés de gestion peuvent prévoir des restrictions au droit des associés d'exercer leurs droits de 

vote à l'assemblée générale, sur la base de l'un ou des deux critères suivants  :  

 

1° la durée de l'acte par lequel l'ayant droit a confié la gestion de ses droits à la société de gestion  ;  

 

2° les montants reçus ou dus à l'ayant droit, à condition que ces critères soient déterminés et appliqués de 

manière équitable et proportionnée.  

 

Les critères défi nis à l'alinéa 1 er , 1° et 2° figurent dans les statuts ou dans les conditions d'affiliation de la 

société de gestion et sont rendus publics conformément aux articles XI.266 et XI.270.  

 

§ 6. Chaque associé d'une société d e gestion a le droit de désigner com me mandataire toute autre personne 

ou entité pour participer à l'assemblée générale et y voter en son nom, à condition que cette désignation ne 

crée pas un conflit d'intérêts qui pourrait survenir, par exemple, lorsque l 'associé qui le désigne et le 

mandat aire relèvent de catégories différentes d'ayants droit au sein de la société de gestion.  

 

Le Roi peut prévoir des conditions concernant la désignation de mandataires et l'exercice des droits de vote 

des associés qu'ils r eprésentent si ces conditions ne com promettent pas la participation appropriée et 
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effective des associés au processus de décision d'une société de gestion.  

 

Chaque mandat est valable pour une seule assemblée générale. Le mandataire jouit des mêmes droits l ors 

de l'assemblée générale que ceux  dont l'associé qui l'a désigné aurait bénéficié. Le mandataire vote 

conformément aux instructions de vote données par l'associé qui l'a désigné.  

 

Article XI.248 /5  

 

Les personnes qui assument la gestion ou l'administration d'une société de gestion, le font  de façon 

rationnelle, prudente et appropriée en utilisant les procédures administratives et comptables et les 

mécanismes de contrôle interne mis en place conformément aux articles XI.248/8 à XI.248/12.  

 

Les personnes qui assument la gestion ou l'administr ation d'une société de gestion sont soumises aux 

dispositions des articles 527 et 528 du Code des Sociétés, étant entendu que la violation du chapitre 9 du 

présent titre et de ses arrêtés d'exécution est as similée à la violation du Code des Sociétés.  

 

Arti cle XI.248 /6  

 

§ 1 er . Quelle que soit la forme juridique ou la taille de la société de gestion, les administrateurs ou gérants 

des sociétés de gestion font un rapport de gestion dans lequel ils rendent compt e de leur politique. Ce 

rapport de gestion contien t les éléments prévus à l'article 96 du Code des Sociétés, ainsi que toutes les 

données qui selon ce titre doivent être inclues dans le rapport de gestion.  

L'alinéa 1 er  s'applique aussi aux organismes de ge stion collective en ce qui concerne leurs succursa les 

établies en Belgique. Le rapport de gestion est rédigé par la personne qui est, en Belgique, responsable pour 

l'administration de la succursale d'un organisme de gestion collective.  

 

§ 2. Sans préjudice  des articles 95, 96 et 119 du Code des Sociétés, le rapport de gestion de la société de 

gestion reprend les informations suivantes  :  

 

1° des informations sur les refus d'octroyer une licence en vertu de l'article XI.262, § 2  ;  

 

2° une description de la st ructure juridique et de gouvernance de la société de gestion  ;  

 

3° des informations sur toutes les entités détenues ou contrôlées directement ou indirectement, en tout ou 

en partie, par la société de gestion  ;  

 

4° des informations concernant la somme totale de la rémunération versée au cours de l'année pr écédente 

aux personnes gérant les activités de la société de gestion, ainsi que les autres avantages qui leur ont été 

octroyés  ;  

 

5° lorsqu'une société de gestion n'a pas effectué la répartition et les  paiements dans le délai fixé à l'article 

XI.252, § 1 er , alinéa 2, les motifs de ce retard  ;  

 

6° le total des sommes non répartissables visées à l'article XI.254, avec une explication de l'utilisation qui 

en a été faite  ;  

 

7° des informations sur les relations avec d'autres sociétés de gestion ou organismes de  gestion collective  ;  

 

8° toute autre information déterminée par le Roi.  

 

§ 3. Les sociétés de gestion communiquent au Service de contrôle, pour chaque exercice comptable, dans 

les huit mois qui s uivent le dernier jour de l'exercice concerné une copie de l eur rapport de gestion visé au 

paragraphe 1 er . 

 

Dans le même délai et pour une durée minimale de cinq ans, les informations visées au paragraphe 2 sont 

en outre reprises sur la page web de la soci été de gestion à un endroit clairement lisible et avec des r envois 
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clairs au menu principal de la page web.  

 

§ 4. Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et 

les sociétés de gestion siégeant au sei n du comité de concertation institué par l'article XI.282, l e Roi peut 

fixer des modalités selon lesquelles les données mentionnées au paragraphe 2 sont présentées.  

 

Article XI.248 /7  

 

Ne peuvent exercer de fait et/ou juridiquement au sein d'une société de gestion les fonctions de gérant, 

d'administrateur, de person ne préposée à la gestion de la succursale belge d'un organisme de gestion 

collective ou de directeur, ni représenter des sociétés exerçant de telles fonctions, les personnes qui font 

l'objet d'une  interdiction judiciaire visée par les articles 1 er  à 3, 3bi s, §§ 1 er  et 3, et 3ter de l'arrêté royal n° 

22 du 24 octobre 1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains condamnés et faillis, d'exercer 

certaines fonctions, professions ou activité s. 

 

Les fonctions énumérées à l'alinéa 1 er  ne peuvent davant age être exercées  :  

 

1° par les personnes qui ont été condamnées à une peine inférieure à trois mois d'emprisonnement ou à une 

peine d'amende pour une infraction prévue par l'arrêté royal n° 22 du  24 octobre 1934 précité  ;  

 

2° par les personnes qui ont été  pénalement condamnées pour infraction  :  

 

a) aux articles 148 et 149 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle des entreprises 

d'investissement  ;  

b) aux articles 104 et 105 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des é tablissements de 

crédit  ;  

c) aux articles 38, alinéa 4, et 42 à 45 de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935 sur le contrôle des banques 

et le régime des émissions de titres et valeurs  ;  

d) aux  articles 31 à 35 des dispositions relatives aux caisses d'épa rgne privées, coordonnées le 23 juin 

1962  ;  

e) aux articles 13 à 16 de la loi du 10 juin 1964 sur les appels publics à l'épargne  ;  

f) aux articles 110 à 112ter du titre V du livre I er  du Code de  commerce ou aux articles 75, 76, 78, 150, 175, 

176, 213 et 21 4 de la loi du 4 décembre 1990 relative aux opérations financières et aux marchés financiers  ;  

g) à l'article 4 de l'arrêté royal n° 41 du 15 décembre 1934 protégeant l'épargne par la réglementa tion de la 

vente à tempérament de valeurs à lots  ;  

h) aux arti cles 18 à 23 de l'arrêté royal n° 43 du 15 décembre 1934 relatif au contrôle des sociétés de 

capitalisation  ;  

i) aux articles 200 à 209 des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935  ;  

j) aux articles 67 à 72 de l'arrêté royal n° 2 25 du 7 janvier 1936 réglementant les prêts hypothécaires et 

organisant le contrôle des entreprises de prêts hypothécaires ou à l'article 34 de la loi du 4 août 1992 

relative au crédit hypothéca ire  ;  

k) aux articles 4 et 5 de l'arrêté royal n° 71 du 30 nov embre 1939 relatif au colportage des valeurs 

mobilières et au démarchage sur valeurs mobilières et sur marchandises et denrées  ;  

l) à l'article 31 de l'arrêté royal n° 72 du 30 novembre 1939 rég lementant les bourses et les marchés à 

terme de marchandises e t denrées, la profession des courtiers et intermédiaires s'occupant de ces marchés 

et le régime de l'exception de jeu  ;  

m) à l'article 29 de la loi du 9 juillet 1957 réglementant les ventes à te mpérament et leur financement ou 

aux articles 101 et 102 de la  loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation  ;  

n) à l'article 11 de l'arrêté royal n° 64 du 10 novembre 1967 organisant le statut des sociétés à portefeuille  ;  

o) aux articles 53 à 57 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entrep rises d'assurances  ;  

p) aux articles 11, 15, § 4, et 18 de la loi du 2 mars 1989 relative à la publicité des participations 

importantes dans les sociétés cotées en bourse et réglementant les off res publiques d'acquisition  ;  

q) à l'article 139 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre  ;  

r) à l'article XI.293, XI.303 et XI.304  ;  
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3° par les personnes qui ont été condamnées par une juridiction étrangère pour l'une des infraction s 

spécifiées aux 1° et 2°  ; l'article 2 de l'arrêté royal n° 2 2 du 24 octobre 1934 précité est applicable dans ces 

cas.  

 

Le Roi peut adapter les dispositions du présent article pour les mettre en concordance avec les lois qui 

modifient les textes qui y son t énumérés.  

 

Article XI.248 /8  

 

§ 1 er . Chaque société de gestio n met en place une fonction de surveillance pour contrôler en permanence les 

activités et l'accomplissement des missions des personnes qui gèrent les activités de la société.  

La représentation des différentes catégories d'associés de la société de gestion au sein de l'organe exerçant 

la fonction de surveillance est juste et équilibrée.  

 

Chaque personne exerçant la fonction de surveillance adresse à l'assemblée générale une déclara tion 

individuelle annuelle sur les conflits d'intérêts, contenant les informat ions visées à l'article XI.248/10, § 2.  

 

§ 2. L'organe exerçant la fonction de surveillance se réunit régulièrement et est au moins compétent pour  :  

 

1° exercer les pouvoirs qui lui sont délégués par l'assemblée générale, y compris au titre de l'article 

XI .248/4, §§ 2 et 4  ;  

 

2° contrôler les activités et l'accomplissement des missions des personnes visées à l'article XI.248/5, y 

compris la mise en îuvre des décisions  de l'assemblée générale et, en particulier, des politiques générales 

énumérées à l'article  XI.248/4, § 3, 1° à 4°.  

 

L'organe exerçant la fonction de surveillance fait rapport à l'assemblée générale sur l'exercice de ses 

pouvoirs au moins une fois par an.  

 

Article XI.248/9  

 

§ 1 er . Les sociétés de gestion disposent d'une structure de gestion, d'u ne organisation administrative et 

comptable saines et d'un contrôle interne adaptés aux activités qu'elles exercent.  

 

§ 2. La société de gestion doit séparer, d'une part, le patrimoine constitué des revenus provenant des droits 

gérés pour le compte des aya nts droit reconnus par le présent titre ainsi que de toute recette résultant de 

l'investissement des revenus provenant des droits et, d'autre part, le  patrimoine propre constitué de la 

rémunération des services de gestion ou des revenus de ses autres activ ités ou de son patrimoine propre.  

 

Les sommes perçues et gérées par les sociétés de gestion pour le compte des ayants droit reconnus par le 

présent ti tre et qui n'ont pas encore été payées aux ayants droit, sont versées, pour le compte des ayants 

droit, so us une rubrique distincte, sur un compte spécial ouvert dans un établissement de crédit inscrit sur 

une des listes visées aux articles 14 et 312 de la  loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 

établissements de crédit et des sociétés de bo urse. Cet établissement de crédit doit préalablement renoncer 

au principe de l'unicité des comptes et à la compensation légale et conventionnelle entr e les différents 

comptes de la société de gestion.  

 

§ 3. Les sociétés de gestion ne peuvent pas établir le urs comptes annuels selon le schéma abrégé prévu à 

l'article 93 du Code des Sociétés.  

 

Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l' Institut des réviseurs d'entreprises et les 

sociétés de gestion siégeant au sein du comité de concertation  institué par l'article XI.282, le Roi complète 

et adapte les règles arrêtées en application de l'article III.84 et les règles arrêtées en application  de l'article 

92 du Code des Sociétés à ce que requiert le statut légal des sociétés de gestion.  

 

Le Roi p eut différencier les règles qu'Il fixe en application de l'alinéa 2 en fonction des droits concernés.  
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Article XI.248/10  

 

§ 1 er . Les sociétés de gesti on mettent en place et appliquent des procédures pour éviter les conflits 

d'intérêts et, lorsque ceux -ci n e peuvent pas être évités, pour identifier, gérer, contrôler et déclarer les 

conflits d'intérêts existants ou potentiels de manière à éviter qu'ils ne  portent atteinte aux intérêts collectifs 

des ayants droit que la société représente. A ce titre, elles él aborent notamment des règles relatives aux 

opérations accomplies dans l'exercice de leur fonction par les membres du personnel, les agents d'exécution  

et les représentants de la société de gestion et dans lesquelles ceux -ci ont un intérêt personnel manifes te.  

 

§ 2. Les procédures visées au paragraphe 1 er  prévoient une déclaration annuelle adressée individuellement 

par chacune des personnes gérant les ac tivités de la société de gestion à l'assemblée générale et 

l'informant  :  

 

1° de tout intérêt détenu dans l a société de gestion  ;  

 

2° de toute rémunération perçue, lors de l'exercice précédent, de la société de gestion, y compris sous la 

forme de prestation s de retraite, d'avantages en nature et d'autres types d'avantages  ;  

 

3° de tout montant éventuellement re çu, lors de l'exercice précédent, de la société de gestion en tant 

qu'ayant droit  ;  

 

4° de toute déclaration concernant tout conflit réel ou potentiel  entre ses intérêts personnels et ceux de la 

société de gestion ou entre ses obligations envers la société  de gestion et ses obligations envers toute autre 

personne physique ou morale.  

 

Article XI.248/11  

 

Après concertation avec la Commission des Normes Co mptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les 

sociétés de gestion siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi détermine 

les exigences minimales en matière d'organisation comptable et de contrôle interne des so ciétés de gestion.  

 

Le Service de contrôle peut demander à tout moment les données nécessaires relatives à  la structure de 

gestion, à l'organisation administrative et comptable et au contrôle interne d'une société de gestion.  

 

Si le Service de contrôle con state qu'une société de gestion a commis des infractions graves ou répétées aux 

dispositions du présent ti tre, de ses arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts et règlements et 

que, sur la base des données dont il dispose, il a des indications  claires que ces infractions sont une 

conséquence d'une structure de gestion ou d'une organisation adminis trative non adaptée à ses activités, il 

pourra formuler des recommandations en la m atière à la société de gestion.  

 

Dans un délai de trois mois, la société de gestion peut décider de suivre ou non ces recommandations. Si 

elle refuse de suivre les recommand ations, elle doit en indiquer les raisons dans le même délai au Service de 

contrôle.  

 

Si le Service de contrôle constate, après le refus par la soci été de gestion de suivre les recommandations, 

qu'il n'a pas été remédié ou mis fin à une infraction grave ou  répétée aux dispositions du présent titre, à ses 

arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts ou règlements et démontre que cela est dû à  une 

structure de gestion ou à une organisation administrative non adaptée à ses activités, il pourra prendr e les 

mesures nécessaires telles que prévues aux articles XV.31/1, XV.62/1, XV.66/2, XVII.21.  

 

Article XI.248/12  

 

S'il existe des liens étroits entr e la société de gestion et d'autres personnes physiques ou morales, ces liens 

ne peuvent entraver l'exercice  adéquat d'un contrôle individuel ou sur une base consolidée de la société de 
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gestion.  

 

Par liens étroits, il y a lieu d'entendre  :  

 

1° une situatio n dans laquelle il existe un lien de participation ou  ;  

 

2° une situation dans laquelle des sociétés sont de s sociétés liées au sens du Code des Sociétés  ;  

 

3° une relation de même nature que sous les 1° et 2° ci -dessus entre une personne physique et une 

personne morale  ;  

 

Nonobstant l'alinéa 2, sont présumées créer des liens étroits les situations suivantes  : o rganes 

d'administration composés en majorité au moins des mêmes personnes, siège social ou d'exploitation situé à 

la même adresse et des liens direc ts ou indirects durables et significatifs en termes d'assistance 

administrative ou financière, de logistique , de personnel ou d'infrastructure.  

Article XI.249  

 

§ 1 er . Hormis les cas dans lesquels elles sont ou doivent être fixées par ou en vertu de la loi, les sociétés de 

gestion arrêtent des règles de tarification, des règles de perception et des règles de répartition pour tous les 

m odes d'exploitation pour lesquels elles gèrent les droits des ayants droit.  

 

§ 2. Les règles de répartition reprennent ég alement les informations concernant les frais de gestion et 

autres déductions effectuées sur les revenus provenant des droits et sur to ute recette résultant de 

l'investissement des revenus provenant des droits. Lorsqu'un ayant droit autorise une société de  gestion ou 

un organisme de gestion collective à gérer ses droits, la société ou l'organisme doit fournir ces informations 

à l'ayant dr oit, avant d'obtenir son consentement pour gérer ses droits.  

 

§ 3. Les sociétés de gestion disposent toujours d'une versi on actualisée et coordonnée de leurs règles de 

tarification, de perception et de répartition des droits. La version actualisée et coord onnée de leurs règles de 

tarification et de perception est publiée sur la page internet de la société de gestion à un end roit clairement 

lisible et avec des renvois clairs au menu principal de la page internet, dans un délai d'un mois après sa 

dernière act ualisation.  

 

Tout ayant droit qui a confié la gestion de ses droits à une société de gestion a le droit d'obtenir dans un  

délai de trois semaines après sa demande un exemplaire de la version à jour et coordonnée des règles de 

tarification, de perception et  de répartition de cette société de gestion.  

 

Article XI.250  (ancien article 65quinq uies LDA)  

 

Les revenus provenant des droits et toute recette résultant de l'investissement des revenus provenant des 

droits ne peuvent faire l'objet de la part des sociétés de gestion que d'investissements non spéculatifs.  

Lorsqu'une société de gestion inv estit conformément à l'alinéa 1 er , les revenus provenant des droits ou toute 

recette résultant de l'investissement des revenus provenant des droits, elle le fait au mieux des intérêts des 

ayants droit dont elle représente les droits, conformément à la poli tique générale d'investissement et de 
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gestion des risques visée à l'article XI.248/4, § 3, sous 3° et 6°, et en tenant compte d es règles suivantes  :  

 

1° s'il existe un quelconque risque de conflit d'intérêts, la société de gestion veille à ce que l'investi ssement 

serve le seul intérêt de ces ayants droit  ;  

 

2° les actifs sont investis de manière à garantir la sécurité, la qualité,  la liquidité et la rentabilité de 

l'ensemble du portefeuille  ;  

 

3° les actifs sont correctement diversifiés afin d'éviter une dé pendance excessive à l'égard d'un actif 

particulier et l'accumulation de risques dans l'ensemble du portefeuille.   

Article XI.251  
 

Les sociétés de gestion ne sont pas autorisées à utiliser les revenus provenant des droits ou toute recette 

résultant de l'investissement des revenus provenant des droits à des fins autres que leur répartition  aux 

ayants droit, hormis la déduction ou la compensation de leurs frais de gestion autorisée en vertu d'une 

décision prise conformément à l' article XI.248/4, § 3, 4°, ou l'utilisation des revenus provenant des droits ou 

de toute recette résultant de l'inv estissement des revenus provenant des droits autorisée en vertu d'une 

décision prise conformément à l'article XI.248/4, § 3.  

 

Article XI.252  

 

§ 1 er . Sans préjudice de l'article XI.260, § 3, et de l'article XI.273/7, les sociétés de gestion répartissent et 

paient régulièrement, avec diligence et exactitude, les sommes dues aux ayants droit conformément aux 

règles de répartition.  

 

Les sociétés de  gestion ou leurs associés qui sont des entités représentant des ayants droit prennent les 

mesures afin de répartir  et payer aux ayants droit les sommes qu'elles perçoivent dans les meilleurs délais, 

et au plus tard neuf mois à compter de la fin de l'exerc ice au cours duquel les revenus provenant des droits 

ont été perçus, à moins que des raisons objectives, relatives notamment aux rapports des utilisateurs, à 

l'identification de droits, aux ayants droit ou au rattachement à des ayants droit d'informations dont elles 

disposent sur des îuvres et prestations, n'empêchent les sociétés de gestion, de respecter ce délai. Le 

rapport de gestion visé à l'article XI.248/6 indique les droits qui n'ont pas été répartis dans ce délai ainsi que 

les motifs de cette absenc e de répartition.  

 

§ 2. Lorsque les sommes dues à des ayants droit ne peuvent pas être réparties dans le délai fixé  au § 1 er  

parce que les ayants droit concernés ne peuvent pas être identifiés ou localisés et que la dérogation à ce 

délai ne s'applique pas,  ces sommes sont conservées séparément dans les comptes de la société de gestion.  

 

§ 3. La société de gestion prend toutes les mesures nécessaires, en conformité avec le § 1 er , pour identifier 

et localiser les ayants droit. En particulier, au plus tard tro is mois après l'échéance du délai fixé au § 1 er , la 

société de gestion rend disponibles des informatio ns sur les îuvres et prestations pour lesquelles un ou 

plusieurs ayants droit n'ont pas été identifiés ou localisés à la disposition  :  

 

1° des ayants droi t qu'elle représente ou des entités représentant des ayants droit, lorsque ces entités sont 

membres de  la société de gestion  ;  

 

2° de toutes les sociétés de gestion ou organismes de gestion collective avec lesquel(le)s elle a conclu des 

accords de représen tation.  

 

Les informations visées à l'alinéa 1 er  comprennent, le cas échéant, les éléments suivants  :  

 

1° le titre de l' îuvre ou de la prestation  ;  

2° le nom de l'ayant droit  ;  
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3° le nom de l'éditeur ou du producteur concerné  ; et  

4° toute autre information  pertinente disponible qui pourrait faciliter l 'identification de l'ayant droit.  

 

La société de gestion vérifie également les registres visés à l'article XI.248/1, § 4, ainsi que d'autres 

registres facilement accessibles. Si les mesures susmentionnées ne p roduisent pas de résultats, la société de 

gesti on met ces informations à la disposition du public, au plus tard un an après l'expiration du délai de trois 

mois.  

 

§ 4. Si les sommes dues à des ayants droit ne peuvent pas être réparties dans les trois ans à compter de la 

fin de l'exercice au cours duquel  ont été perçus les revenus provenant des droits, et à condition que la 

société de gestion ait pris toutes les mesures nécessaires pour identifier et localiser les ayants droit visés au 

paragraphe 3, ces somme s sont réputées non répartissables. Ces sommes sont gérées conformément à 

l'article XI.254.  

 

Article XI.253  

 

Les sociétés de gestion ne peuvent accorder des avances de droits que si chacune des conditions suivantes 

est remplie  :  

 

1° elles sont accordées su r la base de règles non discriminatoires. Ces règles constituent un élément 

essentiel des règles de répartition de la société de gestion  ;  

2° l'octroi d'avances ne compromet pas le résultat de la répartition définitive.  

 

Article X I.254  

 

Les sommes non - répa rtissables, y compris les sommes qui sont réputées non - répartissables conformément 

à l'article XI.252, § 4, sont réparties entre les ayants droit de la catégorie concernée, selon des modalités 

approuvées à la majorité des deux tie rs en assemblée générale, sans préjudice du droit des ayants droit de 

réclamer ces sommes à la société de gestion.  

 

Le Roi peut définir la notion d'ayants droit de la catégorie concernée.  

 

À défaut d'une telle majorité, une nouvelle assemblée générale conv oquée spécialement à cet e ffet statue à 

la majorité simple.  

 

Les frais de gestion de la société de gestion ne peuvent être imputés sur les sommes visées à l'alinéa 1 er  de 

manière discriminatoire par rapport aux autres catégories de droits gérés par la soci été de gestion.  

Le Roi dét ermine les conditions dans lesquelles conformément à l'alinéa 4 les frais de gestion sont imputés 

sur les sommes visées à l'alinéa 1 er . 

 

Le Commissaire établit chaque année un rapport spécial sur  :  

1° la qualification par la société de gestion de sommes co mme étant non - répartissables  ;  

 

2° l'utilisation de ces sommes par la société de gestion  ; et  

3° l'imputation des frais de gestion sur ces sommes.  

 

Article XI.255  

 

Sans préjudice des dispositions spécifiques dérogatoires, les actions en paiement des droits  perçus par les 

sociétés de gestion se prescrivent par dix ans à compter de la date de leur perception. Ce délai est suspendu 

à dater de leur perception jusqu'à la date de leur mise en répartition.  
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Article XI.256  

 

Les s ociétés de gestion veillent à ce que les frais de gestion, au cours d'un exercice donné, soient 

raisonnables, en rapport avec les services de gestion correspondant et n'excédent  pas les coûts jus tifiés et 

documentés supportés.  

 

Si les frais de gestion d'un e société de gestion dépassent un plafond s'élevant à quinze pour cent de la 

moyenne des droits perçus au cours des trois derniers exercices, ce dépassement doit être motivé de 

manière complète, précise et détaillée dans le rapport de gestion visé à l'arti cle XI.248/6. Le Roi peut 

adapter ce pourcentage, et le différencier sur base de critères objectifs et non discriminatoires.  

 

Les exigences en matière d'utilisation et  de transparence dans l'utilisation des montants déduits ou 

compensés pour les frais de g estion s'appliquent à toute autre déduction effectuée afin de couvrir les frais 

découlant de la gestion du droit d'auteur et des droits voisins.

Article XI.257  

 

Les sociétés de gestion ne peuvent consentir des crédits ou  des prêts, de façon directe ou indirecte. Elles ne 

peuvent davantage se porter garantes de manière directe ou indirecte des engagements pris par un tiers.  

Article XI.258  
 

Sans préjudice de l'arti cle XI.234, § 2, seule l'assemblée générale de la société de gestion, décidant à la 

majorité des deux tiers des associés présents ou représentés, sous réserve de dispo sitions statutaires plus 

contraignantes, peut décider qu'au maximum dix pourcent des droi ts perçus peut être affecté par la société 

de gestion à des fins sociales, culturelles ou éducatives. L'assemblée générale peut en outre fixer un cadre 

général ou des directives générales concernant l'affectation de ces sommes.  

 

La gestion des droits affec tés à des fins sociales, culturelles ou éducatives est effectuée par la société de 

gestion elle -même sur la base de critères équitables, notamment en ce qui concerne l 'accès à ces droits et 

leur étendue.  

 

Les sociétés de gestion veillent à ce que les frais  de gestion, au cours d'un exercice donné, soient 

raisonnables et en rapport avec les fins sociales, culturelles ou éducatives correspondantes.  

 

Les sociétés de gestio n qui affectent conformément à l'alinéa 1 er  une partie des droits perçus à des fins 

socia les, culturelles ou éducatives doivent opérer une séparation des comptes permettant de faire apparaître 

les ressources affectées à ces fins ainsi que leur utilisation effective.  

 

L'attribution et l'utilisation de droits par la société de gestion à des fins  sociales, culturelles ou éducatives 

fait chaque année l'objet d'un rapport du conseil d'administration dans lequel l'attribution et l'utilisation de 

ces droits sont indiquées. Ce rapport est soumis à l'assembl ée générale et communiqué à titre informatif a u 

Service de contrôle.  
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Article XI.259  

 

Les sociétés de gestion ne font preuve d'aucune discrimination à l'égard des ayants droit dont elles gèrent 

les droits au titre d'un accord de représentation, en partic ulier en ce qui concerne les tarifs applicables, les 

frais de gestion et les conditions de perception des revenus provenant des droits et de répartition des 

sommes dues aux ayants droit.  

 

Article XI.2 60  

 

§ 1 er . Une société de gestion n'effectue pas de dédu ctions, autres que celles concernant les frais de gestion, 

sur les revenus provenant des droits qu'elle gère en vertu d'un accord de représentation ou sur toute recette 

résultant de l'investissement d es revenus provenant de ces droits, à moins que l'autre société de gestion ou 

l'autre organisme de gestion collective qui est partie à l'accord de représentation n'autorise expressément de 

telles déductions.  

 

§ 2. Les sociétés de gestion répartissent et payent régulièrement, avec diligence et exactitude, les so mmes 

dues aux autres sociétés de gestion ou organismes de gestion collective.  

 

§ 3. Les sociétés de gestion répartissent et payent les sommes dues aux autres sociétés de gestion et 

organismes de gestion collective dans les meilleurs délais, et au plus tard  neuf mois à compter de la fin de 

l'exercice au cours duquel ont été perçus les revenus provenant des droits, à moins que des raisons 

objectives, relatives notamment aux rapports des  utilisateurs, à l'identification de droits, aux ayants droit ou 

au rattac hement à des ayants droit d'informations dont elles disposent sur des îuvres et prestations, ne les 

empêchent de respecter ce délai.  

Les sociétés de gestion ou, si certains de leurs associés sont des entités représentant des ayants droit, ces 

associés répa rtissent et payent les sommes reçues en vertu des accords de représentation dues aux ayants 

droit dans les meilleurs délais, et au plus tard six mois à compter de la réception de ces  sommes, à moins 

que des raisons objectives, relatives notamment aux rappo rts des utilisateurs, à l'identification de droits, 

aux ayants droit ou au rattachement à des ayants droit d'informations dont elles disposent sur des îuvres 

et prestations, n'empêch ent les sociétés de gestion ou, le cas échéant, leurs associés de respecte r ce délai.  

Article XI.261  

 

§ 1 er . Les sociétés de gestion et les utilisateurs d' îuvres et de prestations négocient de bonne foi l'octroi de 

licences de droits, la p erception et la tarification des droits. Les négociations de bonne foi comprennent la 

transmission de toutes les informations nécessaires sur les services respectifs des so ciétés de gestion et des 

utilisateurs.  

 

§ 2. Sans préjudice des mesures prévues en v ertu des articles XI.175 à XI.178, XI.213, XI.229 à XI.245, les 

utilisateurs fournissent à la société de gestion, dans un format et un délai convenus ou préétablis, les 

inf ormations pertinentes dont ils disposent concernant l'utilisation des droits représe ntés par la société de 

gestion qui sont nécessaires à la perception des revenus provenant des droits et à la répartition et au 

payement des sommes dues aux ayants droit.  

 

Les sociétés de gestion et les utilisateurs prennent en considération, dans la mesure  du possible, les normes 

sectorielles volontaires, afin de déterminer les informations à communiquer et le format à respecter pour la 

communication de ces informations.  
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A défaut d'accord entre les sociétés de gestion et les utilisateurs quant aux informat ions et au format visés à 

l'alinéa 1 er , le Roi peut les déterminer. Il peut notamment différencier ces informations et les modalités de 

leur communication selon la nature d e l'utilisation telle que la nature professionnelle ou non de celle -ci.  

 

§ 3. Le pré sent article ne s'applique pas aux consommateurs.   

 

Article XI.262  

 

§ 1 er . Les conditions d'octroi de licences reposent sur des critères objectifs et non discriminatoires.  

 

Lorsqu'elles octroient des licences sur des droits, les sociétés de gestion ne son t pas tenues de se fonder, 

pour d'autres services en ligne, sur les condi tions d'octroi de licences convenues avec un utilisateur lorsque 

ce dernier fournit un nouveau type de service en ligne qui a été mis à la disposition du public de l'Union 

europé enne depuis moins de trois ans.  

 

Les ayants droit perçoivent une rémunération appropriée pour l'utilisation de leurs droits. Les tarifs 

appliqués pour les droits exclusifs et les droits à rémunération sont raisonnables, au regard, entre autres, de 

la valeur éco nomique de l'utilisation des droits négociés, compte tenu de la nature et  de l'ampleur de 

l'utilisation des îuvres et prestations, ainsi qu'au regard de la valeur économique du service fourni par la 

société de gestion. Les sociétés de gestion informent l'u tilisateur concerné des critères utilisés pour fixer ces 

tarifs.  

 

§ 2. Le s sociétés de gestion répondent, sans retard indu, aux demandes des utilisateurs, en indiquant, entre 

autres, les informations nécessaires pour que la société de gestion propose une l icence.  

 

Dès réception de toutes les informations pertinentes, la société  de gestion, soit propose une licence, soit 

adresse à l'utilisateur une déclaration motivée expliquant les raisons pour lesquelles elle n'entend pas 

octroyer de licence pour un servic e en particulier, ce sans retard indu.  

 

§ 3. La société de gestion permet  aux utilisateurs de communiquer avec elle par voie électronique, y 

compris, le cas échéant, pour rendre compte de l'utilisation des licences.  

 

Article XI.263  

 

§ 1 er . Les sociétés de gestion ont la faculté, dans la limite de leurs compétences statutaires, de conclure des 

contrats généraux relatifs à l'exploitation des droits d'auteur et des droits voisins.  

 

§ 2. Les sociétés de gestion ont qualité pour ester en justice pour la défense des droits dont elles ont 

statutairement la charge.  

 

§ 3. Outre les procè s-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire, la preuve d'une représentation, 

d'une exécution, d'une reproduction ou d'une exploitation quelconque, ainsi que celle de toute déclaration 

inexacte concernant les îuvres représentées, exécutées ou rep roduites ou concernant les recettes pourra 

résulter des constatations d'un huissier de justice, ou jusqu'à preuve du contraire de celles d'un agent 

désigné par des sociétés de gestion , agréé par le ministre et assermenté conformément à l'article 572 du 

Code judiciaire.  

 

Article XI.264  

 

§ 1 er . Si les sociétés de gestion appliquent des majorations de droits applicables lorsque l'utilisateur ne 

déc lare pas les îuvres ou prestations protégées dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit pas les 

informations requises pour la perception ou la rép artition des droits, elles reprennent les règles relatives à 
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ces majorations dans leurs règles de tarifica tion ou de perception. Ces majorations ont un caractère 

indemnitaire.  

 

§ 2. Afin de garantir leur caractère indemnitaire, le Roi peut déterminer les m ajorations de droits qui sont 

appliquées par les sociétés de gestion lorsque l'utilisateur ne déclare pas l'utilisation des îuvres ou 

prestations protégées dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit pas les informations requises pour la 

perception ou l a répartition des droits.  

Article XI.265  

 

Après concertat ion avec les sociétés de gestion, les organisations représentant les débiteurs de droits et les 

organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du comité de concertation institué par 

l'article XI.282 et sans préjudice du droit exclusif des au teurs et titulaires de droits voisins ou de leurs 

cessionnaires, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, fixer, en tenant compte de s 

différentes catégories d' îuvres et de prestations et des différents modes d'exploitation, des modalités pour 

la simplification administrative de la perception des droits gérés par les sociétés de gestion.  

 

En vertu de l'alinéa 1 er , le Roi est habilité à prévoir toutes mesures de simplification administrative, telles 

que la mise en place d'une plate - forme uni que ou l'instauration d'une facture unique.  

 

Les mesures de simplification administrative peuvent être prévues pour un seul mode d'exploitation ou pou r 

plusieurs modes d'exploitation. Les sociétés de gestion qui gèrent des droits afférents à ce ou ces mode s 

d'exploitation mettent en îuvre les mesures de simplification administrative arrêtées par le Roi en vertu du 

présent article.  

 

À une date fixée par le Roi, les sociétés de gestion qui gèrent les droits d'auteur et les droits voisins relatifs 

à l'exécutio n publique de phonogrammes et de films, prévoient une plate - forme unique pour la perception 

des droits précités, à condition que l es phonogrammes et films ne soient pas utilisés pour une représentation 

et qu'aucun droit d'accès ou contrepartie ne soit dema ndé pour pouvoir assister à leur exécution.  

 

Article XI.266  

 

Sans préjudice d'autres dispositions légales, toute société de gestion publie sur son site internet, à un 

endroit clairement lisible et avec des renvois clairs au menu principal de la page web, au moins les 

informations suivantes et actualise celles -ci :  
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1° ses statuts  ;  

2° les conditions d'affiliation et les conditions de résiliation ou de retrait des droits , si celles -ci ne figurent 

pas dans les statuts  ;  

3° des contrats de licence types et ses tarifs standards applica bles, réductions comprises  ;  

4° la liste des personnes gérant les activités de la société de gestion  ;  

5° sa politique générale de répartition  des sommes dues aux ayants droit  ;  

6° sa politique générale en matière de frais de gestion  ;  

7° sa politique géné rale en matière de déductions, autres que celles concernant les frais de gestion, 

effectuées sur les revenus provenant des droits et sur toute  recette provenant de leur gestion, y compris les 

déductions effectuées à des fins sociales, culturelles ou éducat ives  ;  

8° une liste des accords de représentation qu'elles ont conclus, et les noms des sociétés de gestion et des 

organismes de gestion colle ctive avec lesquelles ou lesquels ces accords de représentation ont été conclus  ;  

9° sa politique générale de répa rtition des sommes qui, en vertu de l'article XI.254, sont réputées non 

répartissables  ;  

10° les procédures établies conformément aux articles  XI.273/1 et XI.273/12, pour le traitement des 

plaintes et le règlement des litiges.  

 

Article XI.267  

 

Toute société de gestion met, en réponse à une demande dûment justifiée, au moins les informations 

suivantes, sans retard indu et par voie électronique, à  la disposition de toute société de gestion ou de tout 

organisme de gestion collective pour le compte de laq uelle ou duquel elle gère des droits au titre d'un accord 

de représentation, ou à la disposition de tout ayant droit ou de tout utilisateur  :  

 

1° le s îuvres ou prestations qu'elle représente, les droits qu'elle gère, directement ou dans le cadre 

d'accords de représentation, et les territoires couverts, ou  

 

2° si, en raison du champ d'activité de la société de gestion, ces îuvres ou prestations ne peuv ent être 

déterminées, les types d' îuvres ou de prestations qu'elle représente, les droits qu'elle gère et le s territoires 

couverts.  

Article XI.268  

 

Sans préjudice des informations qui doivent être communiquée s en vertu des lois et des statuts, tout associé 

ou son mandataire peut obtenir, dans un délai d'un mois à compter du jour de sa demande, une copie des 

documents des trois dernières années, et relatifs  :  

1° aux comptes annuels approuvés par l'assemblée gén érale et à la structure financière de la société  ;  

2° à la liste actualisée des administrateurs  ;  

3° aux rapports fait à l'assemblée par le conseil d'administration et par le commissaire - réviseur  ;  

4° au texte et à l'exposé des motifs des résolutions propo sées à l'assemblée générale et à tout 

renseignement relatif aux candidats au con seil d'administration  ;  

5° au montant global, certifié exact par le commissaire - réviseur, des rémunérations, des frais forfaitaires et 

des avantages de quelque nature que ce so it, versés aux administrateurs  ;  

6° aux tarifs actualisés de la société  ;  

7° à l a destination des sommes qui, conformément aux articles XI.178, § 3, et XI.254, ont dû être 

redistribuées.  
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Article XI.269  

 

§ 1 er . Les sociétés de gestion mettent au moins une f ois par an, les informations suivantes, à la disposition 

des ayants droit auxque ls elles ont réparti ou payé des sommes provenant des droits gérés, pendant la 

période à laquelle se rapportent ces informations  :  

 

1° les coordonnées que l'ayant droit a autor isé la société de gestion à utiliser afin de l'identifier et de le 

localiser  ;  

2° les revenus provenant des droits attribués à l'ayant droit  ;  

3° les sommes payées par la société de gestion à l'ayant droit, par catégorie de droits gérés et par type 

d'utili sation  ;  

4° la période au cours de laquelle a eu lieu l'utilisation  pour laquelle des sommes ont été attribuées et 

payées à l'ayant droit, à moins que des raisons objectives relatives aux rapports des utilisateurs 

n'empêchent la société de gestion de fourn ir ces informations  ;  

5° les déductions effectuées concernant les f rais de gestion  ;  

6° les déductions effectuées à des fins autres que celles concernant les frais de gestion, y compris les 

déductions à des fins sociales, culturelles ou éducatives visées à  l'article XI.258  ;  

7° les éventuels revenus provenant des droits a ttribués à l'ayant droit restant dus pour toute période  ;  

8° les informations additionnelles déterminées éventuellement par le Roi, après concertation avec la 

Commission des Normes comptabl es, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les sociétés de gestion siégeant 

au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282 et sans préjudice d'autres dispositions légales.  

 

§ 2. Lorsqu'une société de gestion attribue des revenus provena nt des droits et que certains de ses associés 

sont des entités  chargées de la répartition des revenus provenant de droits, aux ayants droit, la société de 

gestion fournit à ces entités les informations visées au paragraphe 1 er , à condition qu'elles ne poss èdent pas 

lesdites informations. Au moins une fois par an, les  entités mettent à tout le moins les informations visées 

au paragraphe 1 er  à la disposition de chacun des ayants droit à qui elles ont attribué des revenus provenant 

des droits ou payé des somme s, pendant la période à laquelle se rapportent ces information s. 

Article XI.270  

 

Au moins une fois par an, et par voie électronique, les sociétés de gestion mettent à tout le moins le s 

informations suivantes à la disposition des sociétés de gestion ou organismes de gestion collective pour le 

compte desquels elles gèrent des droits au titre d'un accord de représentation pour la période à laquelle se 

rapportent ces informations  :  

1° les revenus provenant des droits attribués, les sommes versées  par la société de gestion, par catégorie 

de droits gérés et par type d'utilisation, pour les droits qu'elle gère au titre de l'accord de représentation, 

ainsi que les éventuels revenus de droits at tribués restant dus pour toute période  ;  

2° les déductions  effectuées concernant les frais de gestion  ;  

3° les déductions effectuées à des fins, autres que celles concernant les frais de gestion, visées à l'article 

XI.260  ;  

4° des informations sur toute li cence octroyée ou refusée à l'égard des îuvres et prestati ons couvertes par 

l'accord de représentation  ;  

5° les résolutions adoptées par l'assemblée générale des associés dans la mesure où elles concernent la 

gestion des droits couverts par l'accord de rep résentation.  
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Article XI.271  

 

Après concertation avec les sociétés de gestion, les organisations représentant les débiteurs de droits et les 

organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du co mité de concertation institué par 

l'article XI.282, le Roi fixe  :  

 

1° les informations minimales que doivent contenir les documents relatifs à la perception des droits qui sont 

portés à la connaissance du public par les sociétés de gestion, sans préjudice d'autres dispositions légales  ;  

 

2° les informations mi nimales que doivent contenir les factures émanant des sociétés de gestion sans 

préjudice d'autres dispositions légales.  

 

Le Roi peut différencier les informations minimales visées à l'alinéa 1 er , 1° et  2° en fonction des droits 

concernés.  

Article XI.272  

 

Nonobstant toute disposition contraire, les sociétés de gestion communiquent au Service de contrôle au 

moins soixante jours avant leur examen par l'organe compétent, les projets de modification des statuts, des 

conditions d'affiliation et des règles de tarification, de perception ou de répartition des droits.  

 

Le Service de contrôle peut exiger que les observations qu'il formule concernant ces proje ts soient portées à 

la connaissance  de l'organe compétent de la société. Ces observations et les réponses qui y sont apportées 

doivent figurer au procès -verbal de l'organe compétent.  

 

Article XI.273  

 

Les sociétés de gestion transmettent au Service de contr ôle lors de modifications une versi on coordonnée et 

à jour de leurs règles de tarification, de perception et de répartition des droits.  

 

 
Article XI.273/1  

 

§ 1 er . Les ayants droit, les sociétés de gestion et les organis mes de gestion collective qui ont confié la 

gestion des droits qu'elles ou ils représentent dans le cadre d'un accord de représentation, et les utilisateurs 

d'îuvres et de prestations protégées, ont le droit d'introduire directement une plainte auprès des sociétés 

de gestion à l'encont re des actes de gestion des droits d'auteur ou des droits voisins, en particulier, en ce 

qui concerne l'autorisation de gestion des droits, la résiliation ou le retrait de droits, les conditions 

d'affiliation, la perception de s sommes dues aux ayants droit , les déductions et les répartitions.  

 

§ 2. Afin de garantir le droit visé au paragraphe 1 er , les sociétés de gestion mettent à la disposition des 

ayants droit, des sociétés de gestion, des organismes de gestion collective et des utilisateurs d' îuvres et d e 

prestations protégées, des procédures efficaces et rapides de traitement des plaintes.  

 

§ 3. La société de gestion réagit aussi vite que possible à la plainte et au plus tard dans un délai d'un mois à 

dater du jour de son in troduction. Elle met tout en îuvre  pour trouver des réponses claires, pertinentes et 

satisfaisantes. Pour des motifs exceptionnels motivés, le délai de traitement de la plainte peut être prorogé 
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d'un mois supplémentaire au maximum.  

 

La réponse donnée se fa it par écrit ou sur un support  durable. Lorsque la société de gestion répond que la 

réclamation est en tout ou en partie non fondée, elle motive sa réponse.  

 

 

Article XI.273/2  

 

Les sociétés de gestion respectent les dispositions de la présente section, lors de l'octroi de licences multi -

territoriales de droits en ligne sur des îuvres musicales.  

 

Article XI.273/3  

 

§ 1 er . Une société de gestion q ui octroie des lic ences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres 

musicales est dotée d'une capacité suffisante pour traiter par voie électronique, de manière transparente et 

efficace, les données requises pour la gestion desdites licences, y co mpris aux fins de l'identification du 

répertoire et du contrôle de l'utilisation de ce dernier, pour la facturation aux utilisateurs, pour la perception 

des revenus provenant des droits et pour la répartition des sommes dues aux ayants droit.  

 

§ 2. Aux fin s du paragraphe 1 er, une société de gestion remplit au minimum les conditions suivantes  :  

 

1° avoir la capacité d'identifier avec précision les îuvres musicales, en tout ou en partie, que la société 

gestion est autorisée à représenter  ;  

 

2° avoir la capaci té d'identifier av ec précision, en tout ou en partie, sur chaque territoire concerné, les droits 

et les ayants droit correspondants pour chaque îuvre musicale ou partie d' îuvre musicale que la société de 

gestion est autorisée à représenter  ;  

 

3° faire usag e d'identifiants u niques pour identifier les ayants droit et les îuvres musicales, en tenant 

compte, dans la mesure du possible, des normes et pratiques sectorielles volontaires élaborées à l'échelle 

internationale ou au niveau de l'Union européenne  ;  

 

4° recourir à des moy ens adéquats pour déceler et lever, avec rapidité et efficacité, les incohérences dans 

les données détenues par d'autres sociétés de gestion ou organismes de gestion collective qui octroient des 

licences multiterritoriales de droits en li gne sur des îuvres musicales.  

 

Article XI.273/4  

 

§ 1 er . Une société de gestion qui octroie des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres 

musicales, fournit par voie électronique, en réponse à une demande dûment justifiée, aux prestatair es de 

services en ligne, aux ayants droit dont elle représente les droits, aux sociétés de gestion et organismes de 

gestion collective des informations actu alisées permettant l'identification du répertoire de musique en ligne 

qu'elle représente. Ces inform ations comprennent  :  

1° les îuvres musicales représentées  ;  

2° les droits représentés en tout ou en partie et  ;  

3° les territoires couverts.  

 

§ 2. La sociét é de gestion peut prendre des mesures raisonnables, au besoin, pour préserver l'exactitude et 

l'inté grité des données, pour contrôler leur réutilisation et pour protéger les informations sensibles d'un point 

de vue commercial.  
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Article XI.273/5  

 

§ 1 er . Une société de gestion qui octroie des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres 

mus icales met en place un dispositif permettant aux ayants droit, aux autres sociétés de gestion, aux 

organismes de gestion collective et aux prestataires de s ervices en ligne, de demander la rectification des 

données mentionnées dans la liste des conditions en vertu de l'article XI.273/3, § 2, ou des informations 

fournies en vertu de l'article XI.273/4, lorsque ces ayants droit, sociétés de gestion, organismes de gestion 

collective et prestataires de services en ligne estiment, sur la base d'éléments probants  suffisants, que ces 

données ou ces informations sont inexactes en ce qui concerne leurs droits en ligne sur des îuvres 

musicales. Lorsque les demandes sont  suffisamment étayées, la société de gestion veille à ce que ces 

données ou informations soient corr igées sans retard indu.  

 

§ 2. La société de gestion fournit aux ayants droit dont les îuvres musicales font partie de son propre 

répertoire musical et aux a yants droit qui lui ont confié la gestion de leurs droits en ligne sur des îuvres 

musicales, conform ément à l'article XI.273/10, le moyen de lui soumettre, par voie électronique, des 

informations sur leurs îuvres musicales, leurs droits sur ces îuvres et l es territoires sur lesquels porte 

l'autorisation des ayants droit. Ce faisant, la société de gestion  et les ayants droit prennent en compte, dans 

la mesure du possible, les normes et pratiques sectorielles volontaires élaborées à l'échelle internationale o u 

au niveau de l'Union européenne en matière d'échange de données, pour permettre aux ayants droit d e 

préciser l' îuvre musicale, en tout ou en partie, les droits en ligne, en tout ou en partie, et les territoires sur 

lesquels porte leur autorisation aux sociétés de gestion.  

 

§ 3. Lorsqu'une société de gestion en mandate une autre ou un organisme de gesti on collective pour  

octroyer des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres musicales au titre des articles 

XI.273/8 et XI.273/9, la société de gestion ou l'organisme de gestion collective mandaté applique également 

le paragraphe 2 à l'ég ard des ayants dro it dont les îuvres musicales font partie du répertoire de la société 

de gestion mandante, à moins que les parties n'en conviennent autrement.  

 

Article XI.273/6  

 

§ 1 er . La société de gestion contrôle l'utilisation des droits en ligne sur d es îuvres musicales qu'elle 

représente, en tout ou en partie, par les prestataires de services en ligne auxquels elle a octroyé une licence 

multiterritoriale pour ces droits.  

 

§ 2. La société de gestion donne aux prestataires de services en ligne la possib ilité de déclarer, par voie 

électronique, l'utilisation effective des droits en ligne sur des îuvres musicales, et les prestataires de 

services en ligne rendent compte avec exactitude de l'utilisation effective de ces îuvres. La société de 

gestion propose l'utilisation d'au moins une méthode applicable aux rapports qui tienne compte des normes 

ou des pratiques sectorielles volontaires élaborées à l'échelle internationale ou au niveau de  l'Union 

européenne en matière d'échange par voie électronique de ce typ e de données. La société de gestion peut 

refuser d'accepter les rapports du prestataire de services en ligne dans un format propriétaire si elle permet 

de soumettre un rapport en suiva nt une norme sectorielle pour l'échange électronique de données.  

 

§ 3. L a société de gestion adresse sa facture au prestataire de services en ligne par voie électronique. La 

société de gestion propose l'utilisation d'au moins un format qui tienne compte de s normes ou des pratiques 

sectorielles volontaires élaborées à l'échelle  internationale ou au niveau de l'Union européenne. La facture 

indique les îuvres et les droits pour lesquels une licence a été octroyée, en tout ou en partie, sur la base 

des données visées sur la liste des conditions au titre de l'article XI.273/3, § 2, et, dans la mesure du 

possible, l'utilisation effective qui en a été faite, sur la base des informations fournies par le prestataire de 

services en ligne, ainsi que le format utilisé p our fournir ces informations. Le prestataire de services en ligne 

ne peu t refuser d'accepter la facture en raison de son format si la société de gestion a suivi une norme 

sectorielle.  

 

§ 4. La société de gestion établit la facture du prestataire de service s en ligne avec exactitude et sans retard 

après que l'utilisation effect ive des droits en ligne sur l' îuvre musicale concernée a été déclarée, sauf 
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lorsque cela s'avère impossible pour des motifs imputables au prestataire de services en ligne.  

 

§ 5. La soc iété de gestion met en place un dispositif adéquat permettant au prestat aire de services en ligne 

de contester l'exactitude de la facture, notamment lorsqu'il reçoit des factures de la part d'une ou de 

plusieurs sociétés de gestion ou organismes de gestion  collective pour les mêmes droits en ligne sur une 

même îuvre musicale.  

 

Article XI.273/7  

 

§ 1 er . Sans préjudice du paragraphe 3, une société de gestion qui octroie des licences multiterritoriales de 

droits en ligne sur des îuvres musicales répartit avec e xactitude et sans retard les sommes dues aux 

ayants droit au titre de ce s licences, après que l'utilisation effective de l' îuvre ait été déclarée, sauf lorsque 

cela s'avère impossible pour des motifs imputables au prestataire de services en ligne.  

 

§ 2. Sa ns préjudice du paragraphe 3, la société de gestion fournit au moins les  informations suivantes aux 

ayants droit, à l'appui de chaque versement qu'elle effectue au titre du paragraphe 1 er  :  

 

1° la période au cours de laquelle ont eu lieu les utilisations pour lesquelles des sommes sont dues aux 

ayants droit ainsi que les terri toires dans lesquels ces utilisations ont eu lieu  ;  

 

2° les sommes perçues, les déductions effectuées et les sommes distribuées par la société de gestion pour 

chaque droi t en ligne sur toute îuvre musicale que les ayants droit ont autorisé la société de ge stion à 

représenter en tout ou en partie  ;  

 

3° les sommes perçues pour le compte des ayants droit, les déductions effectuées, et les sommes réparties 

par la société de ge stion en ce qui concerne chaque prestataire de services en ligne.  

 

§ 3. Lorsqu'une soc iété de gestion en mandate une autre ou un organisme de gestion collective pour 

octroyer des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres musicales au ti tre des articles 

XI.273/8 et XI.273/9, la société de gestion mandatée ou l'organisme d e gestion collective répartit avec 

exactitude et sans retard les sommes visées au paragraphe 1 er  et fournit les informations visées au § 2 à la 

société de gestion mandant e. Celle -ci est responsable ensuite de la répartition de ces sommes aux ayants 

droit e t de la communication de ces informations à ces derniers, à moins que les parties n'en conviennent 

autrement.  

 

Article XI.273/8  

 

§ 1 er . Tout accord de représentation par lequel une société de gestion mandate une autre société de gestion 

ou organisme de ges tion collective pour octroyer des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des 

îuvres musicales appartenant à son propre répertoire musical est de nature non ex clusive. La société de 

gestion ou l'organisme de gestion collective mandaté(e) gère ce s droits en ligne de manière non 

discriminatoire.  

 

§ 2. La société de gestion mandante informe ses associés des principaux termes de l'accord, y compris sa 

durée et le co ût des services fournis par la société de gestion ou l'organisme de gestion collective  

mandaté(e).  

 

§ 3. La société de gestion ou l'organisme de gestion collective mandaté(e) informe la société de gestion 

mandante des principales conditions auxquelles les licences des droits en ligne de cette dernière sont 

octroyées, notamment de la nature de l'exploitation, de toutes les dispositions relatives à la redevance au 

titre de la licence ou ayant une incidence sur cette dernière, de la durée de validité de la lic ence, des 

exercices comptables et des territoires couverts.  

 

Article XI.273/9  
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§ 1 er . Lorsqu'une société de gestion qui n'octroie pas ou ne propose pas d'octroyer des licences 

multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres musicales de son propre répertoire, demande à une autre 

société de gestion ou à un organisme de gestion collect ive de conclure avec elle un accord de représentation 

pour représenter ces droits, la société de gestion sollicitée est tenue d'accepter une telle demande si elle 

octroie déjà ou propose déjà d'octroyer des licences multiterritoriales pour la même catégori e de droits en 

ligne sur des îuvres musicales figurant dans le répertoire d'une ou de plusieurs autres sociétés de gestion 

ou organismes de gestion collective.  

 

§ 2. La société de gestion sollicitée répond à la société de gestion ou à l'organisme de gestio n collective 

demandant de conclure un accord de représentation par écrit et sans retard injustifié.  

 

§ 3. Sans préjudice des paragraphes 5 et 6, la société de gestion sollicitée gère le répertoire représenté de 

la société de gestion ou de l'organisme de ge st ion collective mandant(e), selon les mêmes conditions que 

celles qu'elle applique à la gestion de son propre répertoire.  

 

§ 4. La société de gestion sollicitée inclut le répertoire représenté de la société de gestion ou de l'organisme 

de gestion collective  mandant(e) dans toutes les offres qu'elle soumet aux prestataires de services en ligne.  

 

§ 5. Les frais de gestion pour le service fourni à la société de gestion ou à l'organisme de gestion collective 

mandant(e) par la société de gestion sollici tée ne dép assent pas les coûts raisonnables supportés par cette 

dernière.  

 

§ 6. La société de gestion ou l'organisme de gestion collective mandant(e) met à la disposition de la société 

de gestion sollicitée les informations concernant son propre répertoire  musical q ui sont requises pour l'octroi 

de licences multiterritoriales pour des droits en ligne sur des îuvres musicales. Lorsque ces informations 

sont insuffisantes ou fournies sous une forme qui ne permet pas à la société de gestion sollicitée de 

satisf aire aux e xigences de la présente section, cette dernière est en droit de facturer les coûts qu'elle 

encourt, dans les limites du raisonnable, pour se conformer à ces exigences, ou d'exclure les îuvres pour 

lesquelles les informations sont insuffisantes ou  inutilisa bles.  

 

Article XI.273/10  

 

Dans les cas où, à partir du 10 avril 2017, une société de gestion n'octroie pas ou ne propose pas d'octroyer 

des licences multiterritoriales de droits en ligne sur des îuvres musicales, ou ne permet pas à une autre 

soci été de ges tion ou à un organisme de gestion collective de représenter ces droits à cette fin, les ayants 

droit qui ont autorisé cette société de gestion à représenter leurs droits en ligne sur des îuvres musicales 

peuvent retirer à cette société, moyennant  le respec t du délai de préavis visé à l'article XI.248/3, § 1 er , les 

droits en ligne sur des îuvres musicales aux fins de l'octroi de licences multiterritoriales pour tous les 

territoires sans devoir lui retirer ces droits aux fins de l'octroi de licences  monoterri toriales, de manière à 

octroyer eux -mêmes des licences multiterritoriales pour leurs droits en ligne sur des îuvres musicales ou à 

le faire par l'intermédiaire d'une autre partie à laquelle ils accordent l'autorisation ou de toute autre société 

de gestion qui respecte les dispositions du présent chapitre.  

 

Article XI.273/11  

 

Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux sociétés de gestion lorsqu'elles octroient, sur 

la base de l'agrégation volontaire des droits demandés, dans le  respect d es règles de concurrence au titre 

des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, une licence multiterritoriale 

de droits en ligne sur des îuvres musicales demandée par un radiodiffuseur afin de communiquer au publi c 

ou de me ttre à la disposition du public ses programmes de radio ou de télévision au moment même de leur 

première diffusion ou ultérieurement, de même que tout contenu en ligne, y compris les prévisualisations, 

produit par ou pour le radiodiffuseur qui pr ésente un caractère accessoire par rapport à la première diffusion 

de son programme de radio ou de télévision.  

 

Article XI.273/12  
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Les litiges concernant une société de gestion qui octroie ou propose d'octroyer des licences multiterritoriales 

de droits en ligne sur des îuvres musicales peuvent être soumis d'un commun accord à trois médiateurs, 

dans les cas suivants  :  

1° les litiges av ec un prestataire de services en ligne actuel ou futur portant sur l'application des articles 

XI.262, XI.273/4 à XI.273/6  ;  

2° les liti ges avec un ou plusieurs ayants droit portant sur l'application des articles XI.273/4 à XI.273/10  ;  

3° les litiges avec u ne autre société de gestion ou un autre organisme de gestion collective portant sur 

l'application des articles XI.273/4 à XI.273/9.  

 

Les trois médiateurs sont désignés selon les règles de la sixième partie du Code judiciaire applicables à la 

désignation de s arbitres. Ils doivent présenter des garanties d'indépendance et d'impartialité. Ils doivent 

prêter assistance à la conduite des négoc iations et peuvent formuler des propositions après avoir entendu 

les parties concernées. Les propositions sont notifiées par envoi recommandé avec accusé de réception.  

Les parties sont censées accepter les propositions qui leurs sont adressées par les troi s médiateurs si, dans 

les trois mois de la notification, aucune d'entre elles ne s'y oppose au moyen d'une notification a ux autres 

parties dans les mêmes formes.  

 
Article XI.273 /13  

 

§ 1 er . Le contrôle au sein des sociétés  de gestion de la situation financière, des comptes annuels et de la 

régularité vis -à-vis du présent titre, de ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de répartition, des 

opérations inscrites dans les comptes annuels et les comptes annuels conso lidés, est confié à un ou plusieurs 

commissaires choisi parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises , quelle que soit la taille de la 

société de gestion.  

 

Toutes les dispositions du Code des Sociétés relatives aux commissaires, à leur mandat , à leurs fonctions et 

compétences, aux modalités de désignation et de démission sont applicables aux commissaires visés à 

l'alinéa 1 er . 

 

§ 2. Le contrôle au sein des organismes de gestion collective en ce qui concerne leurs succursales établies 

en Belgiqu e, de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité vis -à-vis du présent titre, de 

ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de répartition, et des opérations inscrites dans les comptes 

annuels, est confié à un ou plusieurs révi seurs choisi parmi les membres de l'Institut des réviseurs 

d'entreprises, quelle que soit la taille de l'o rganisme de gestion collective.  

 

Article XI.273/14  

 

Le Service de contrôle peut à tout moment demander au commissaire ou réviseur auprès d'une société  de 

gestion une preuve que le commissaire ou réviseur ne fait pas l'objet d'une sanction disciplinaire.  

 

Le commissaire ou réviseur qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire informe le Service de contrôle ainsi 

que la société de gestion concernée de cette mesure disciplinaire dans les cinq jours ouvrables de la 

signification de cette mesure par l'Institu t des réviseurs d'entreprises.  

 

Article XI.273/15  

 

En cas de démission du commissaire ou du réviseur de la société de gestion, celle -ci en informe le Service 

de contrôle dans les cinq jours ouvrables qui suivent la notification de la démission.  
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Dans les cinq jours ouvrables qui suivent la révocation par la société de gestion du mandat de commissaire 

ou de réviseur réalisée conformément aux dispositions  du Code des Sociétés, la société de gestion porte 

cette révocation à la connaissance du Service de c ontrôle.  

 

Article XI.273/16  

 

§ 1 er . Sans préjudice des missions qui sont confiées au commissaire ou réviseur par ou en vertu d'autres 

dispositions légales,  la mission du commissaire ou réviseur désigné auprès d'une société de gestion consiste 

à :  

 

1° s'ass urer que la société de gestion a adopté les mesures adéquates d'organisation administrative et 

comptable et de contrôle interne en vue du respect du présen t titre et de ses arrêtés d'exécution. Cette 

mission fait l'objet chaque année d'un rapport spécial a u conseil d'administration, communiqué à titre 

informatif au Service de contrôle  ;  

 

2° dans le cadre de leur mission auprès de la société de gestion ou d'u ne mission révisorale auprès d'une 

personne physique ou morale avec laquelle la société de gestion a des liens étroits, au sens de l'article 

XI.248/12, faire d'initiative rapport aux administrateurs ou gérants de la société de gestion dès qu'ils 

constatent  :  

 

a) des décisions, des faits ou des évolutions qui influencent ou peuvent influencer de façon sign ificative la 

situation de la société de gestion sous l'angle financier ou sous l'angle de son organisation administrative et 

comptable ou son contrôle inte rne  ;  

b) des décisions ou des faits qui peuvent constituer une atteinte au Code des Sociétés, à la lé gislation 

comptable, aux statuts de la société, aux dispositions du présent titre et à ses arrêtés d'exécution  ;  

c) des autres décisions ou des faits qui s ont de nature à entraîner une attestation avec réserve, une opinion 

négative, ou une déclaration d'ab stention.  

 

Une copie des rapports prévus à l'alinéa précédent, sous 1° et 2°, est communiquée par le commissaire 

simultanément au Service de contrôle. Le S ervice de contrôle ne prendra aucune mesure en rapport avec les 

données contenues dans ces rapports d urant un délai de quinze jours à dater de la communication de ce 

rapport afin de permettre à la société de gestion de transmettre ses remarques au commissa ire ou réviseur 

et au Service de contrôle.  

 

§ 2. Aucune action civile, pénale ou disciplinaire ne peu t être intentée ni aucune sanction professionnelle 

prononcée contre les commissaires ou réviseurs qui ont procédé de bonne foi à une information visée au 

paragraphe 1 er , alinéa 1 er , 2°.  

 

Les commissaires et réviseurs sont déliés de leur secret professionne l à l'égard du ministre et du Service de 

contrôle lorsqu'ils constatent un manquement au Code des Sociétés, à la législation comptable, aux statuts 

de la s ociété, aux dispositions du présent chapitre ou à ses arrêtés d'exécution.  

 

§ 3. Le commissaire peut requérir de l'organe de gestion de la société qu'il contrôle, d'être mis en 

possession, au siège de cette société, d'informations relatives aux personnes p hysiques ou morales avec 

lesquelles la société de gestion a des liens étroits, au se ns de l'article XI.248/12.  

 
Article XI.273 /17  

 
§ 1 er . Les sociétés de gestion et les organismes de gestion collective visés à l 'article XI.246, § 1 er , alinéas 1 er  

et 2, qui entendent exercer leurs activités en B elgique, doivent être autorisés par le ministre avant de 

commencer leurs activités.  
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§ 2. L'autorisation est accordée aux sociétés de gestion qui remplissent les conditions  fixées par les articles 

XI.247 à XI.248/12, XI.249 à XI.254, XI.256 à XI.260, XI.262, XI.264, § 1 er , XI.267, et XI.273/1.  

 

L'autorisation est accordée aux organismes de gestion collective qui remplissent les conditions fixées par les 

articles XI.248, XI.2 48/7, XI.248/12, XI.249, XI.262, XI.264, XI.266, XI.273/1 et XI.273/13,  § 2.  

 

Les conditions d'octroi de l'autorisation pour un organisme de gestion collective qui a une succursale en 

Belgique, ne doivent pas faire double emploi avec les exigences et les c ontrôles équivalents ou 

essentiellement comparables en raison de leur f inalité, auxquels est déjà soumis l'organisme de gestion 

collective dans l' État  membre de l'Union européenne où il est établi.  

 

§ 3. Toute requête aux fins d'autorisation est adressée a u ministre par envoi recommandé.  

 

Le Roi détermine les renseignements e t documents qui doivent accompagner la requête d'autorisation.  

 

Dans les deux mois suivant l'introduction de la demande, le ministre ou son délégué fournit au demandeur 

un accusé de réc eption si le dossier est complet. Dans le cas contraire, il informe cel ui -ci que le dossier n'est 

pas complet en indiquant les documents ou renseignements manquants. Le ministre ou son délégué délivre 

l'accusé de réception pour le dossier complet dans les deux mois de la réception des documents ou 

renseignements manquants.  

 

Le ministre se prononce dans les trois mois à dater de la notification signalant que le dossier est complet. Si 

dans ce délai, le demandeur joint des renseignements ou des documents supp lémentaires à sa demande, le 

délai de trois mois est prolongé de deux m ois. La décision est notifiée au requérant dans les quinze jours par 

un envoi recommandé.  

 

L'autorisation est publiée dans les trente jours au Moniteur belge.  

 

Lorsque le refus de l'aut orisation est envisagé, le ministre ou la personne désignée à cet effet notifie au 

préalable ses griefs à la société de gestion ou à l'organisme de gestion collective concerné par envoi 

recommandé avec accusé de réception. Il porte à la connaissance de la société de gestion ou de l'organisme 

de gestion collective qu'à da ter de cette notification, il dispose d'un délai de deux mois pour consulter le 

dossier qui a été constitué, être entendu par le ministre ou la personne désignée à cet effet et faire valoir 

ses moyens. Ce délai de deux mois suspend le délai de trois mois v isé à l'alinéa 4. La décision est notifiée 

dans les quinze jours par envoi recommandé.  

 

Article XI.273/18  

 

§ 1 er . Les entités de gestion indépendantes visées à l'article XI.246, § 1 er , aliné as 3 et 4, qui sont établies en 

Belgique ou exercent leurs activit és en Belgique via une succursale, doivent effectuer une déclaration auprès 

du Service de contrôle avant de commencer leurs activités.  

 

§ 2. Le Roi détermine le formulaire de déclaration ain si que les renseignements et documents qui doivent 

accompagner la déclaration.  

 

§ 3. Les déclarations sont publiées sur le site internet du SPF Économie , P.M.E., Classes moyennes et 

Energie.  

 

http://www.scam.be/
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Article XI.279  

§ 1 er . Le Service de contrôle veille à l'application par les sociétés de gestion  :  

 

1° du présent titre et de ses arrêtés d'exécution  ; et,  

 

2° de leurs statu ts et de leurs règles de tarification, de perception et de répartition.  

 

§ 2. Le Service de contrôle veille à l'application par les organismes de gestion collective visés à l'article 

XI.246, § 1 er , alinéa 2 en ce qui concerne l'exercice de leurs activités sur le territoire belge  :  

 

1° des di spositions énumérées à l'article XI.246, § 1 er , alinéa 2, et de leurs arrêtés d'exécution  ;  

 

2° de leurs statuts et de leurs règles de tarification, de perception et de répartition  ; et  

 

3° des dispositions des chapitres  1er  à 8 et 11 du présent titre applicables aux modes d'exploitation pour 

lesquels les organismes de gestion collective visés à l'article XI.246, § 1 er , alinéa 2, gèrent les droits en 

Belgique.  

 

Le Service de contrôle veille à l'application par les organis mes de gestion collective qui n'ont pas de 

succursale en Belgique en ce qui concerne l'exercice de leurs activités sur le territoire belge  :  

 

1° de leurs règles de tarification, de perception et de répartition  ; et  

 

2° des dispositions des chapitres 1 er  à 8 et 11 du présent titre applicables aux modes d'exploitation pour 

lesquels les organismes de gestion collective visés au présent alinéa gèrent les droits en Belgique.  

 

§ 3. Le Service de contrôle veille à l'application par les entités de gestion indépe nda nte établies en 

Belgique  :  

 

1° des di spositions énumérées à l'article XI.246, § 1 er , alinéa 3, et de leurs arrêtés d'exécution, et  

 

2° des dispositions des chapitres 1 er  à 8 et 11 du présent titre applicables aux modes d'exploitation pour 

lesquels les e nti tés de gestion indépendante établies en Belgique gèrent les droits.  

 

Le Service de contrôle veille à l'application par les entités de gestion indépendante établies dans un autre 

État  membre de l'Union européenne qui ont une succursale en Belgique, en ce  qu i concerne l'exercice de 

leurs activités sur le territoire belge  :  

 

1° des di spositions énumérées à l'article XI.246, § 1 er , alinéa 4, et de leurs arrêtés d'exécution  ; et  

 

2° des dispositions des chapitres 1 er  à 8 et 11 du présent titre applicables aux  mo des d'exploitation pour 

lesquels les entités de gestion visées à l'alinéa 1 er  gèrent les droits en Belgique.  

 

Le Service de contrôle veille à l'application par les entités de gestion indépendante établies dans un autre 

État  membre de l'Union européenne qui  n'ont pas de succursale en Belgique, en ce qui concerne l'exercice 

de leurs activités sur le territoire belge des dispositions des chapitres 1 er  à 8 et 11 du présent titre 




